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AVERTISSEMENT 
 

La réalisation de cette étude, loin de paraître une espèce 

« d’évangile »,  a la sobre prétention de contribuer à une meilleure lisibilité 

des accords politiques dans le règlement des conflits internes africains. Cela 

est nécessaire pour aider à inculquer une éducation politique et démocratique 

aux générations africaines futures afin de les soustraire, d’une part, à tout 

dogmatisme et envoûtement politiques dont font, malheureusement, usage 

les hommes politiques et d’autre part d’extirper en eux toute envie d’utiliser 

les armes comme moyens salutaires. L’Afrique, d’aujourd’hui, en a réellement 

besoin, tant les meurtrissures causées par les incessantes crises demeurent 

encore profondes et vivaces. 

 

Initialement, ce projet devait nous conduire à faire des recherches sur 

le terrain, c'est-à-dire dans les pays cités. Pour raison de contraintes 

financières, nous avons dû nous priver de ces voyages. Malgré la qualité de 

la bibliothèque à laquelle nous avons eu accès, l’analyse s’en ressentira de 

part en part.  Veuillez nous en excuser. 
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·  UEO (Union de l'Europe occidentale) 
·  U.F.R (Unité de Formation et de Recherche) 
·  U.LI.MO (United Liberation Mouvement of Liberia for Democracy) 
·  UNESCO (United Nations Educational, Scientific and Cultural Organization) 
·  UNICEF (United Nations of International Children’s Emergency Fund) 
·  UNITA (União Nacional para a Independência Total de Angola) 
·  UNOPS (United Nations Office for Project Services) 
·  UPRONA (Union pour le progrès national) 
·  UNSIA (United Nations System-Wide Special Initiative for Africa) 
·  UNTAC (United Nations Transitional Authority in Cambodia)  
·  UNTAG (United Nations Transition Assistance Group) 
·  URSS (Union des Républiques Socialistes Soviétiques) 
·  USA (United State of America) 
·  USAID (United States Agency for International Development) 
·  VIH (Virus de l’immunodéficience Humaine) 
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Le 20ème siècle écoulé, apparaît au regard de l’histoire de la société internationale 

comme la période la plus mouvementée tant les risques d’effondrement et de destruction 

étaient palpables et indubitables. D’une part, les rapports conflictuels directs entre les 

Etats ont entraîné d’impensables atrocités et affligé à l’espèce humaine une 

déshumanisation inédite, notamment avec l’avènement deux guerres mondiales. Cette 

situation déplorable a donné naissance le 28 avril 1919 à la Société des Nations (S.D.N)1, 

organisation internationale dont la mission essentielle était d’assurer la paix mondiale et 

de favoriser le développement d’une société internationale pacifique.  

 

Malgré l’existence de la S.D.N et ses actions en faveur de la paix2, le monde n’a 

pas été à l’abri d’une deuxième guerre plus grave et plus meurtrière que la première. A la 

différence de celle-ci, parfois qualifiée de guerre européenne, la seconde guerre sera 

véritablement mondiale au regard de la participation effective de tous les continents et à 

tous les niveaux (militaire, économique, politique, social, culturel…). L’apparition de la 

deuxième guerre mondiale sonne le glas de la S.D.N qui fait place à l’Organisation des 

Nations Unies (ONU), créée le 26 juin 1945  à San Francisco aux Etats-Unis d’Amérique 

ayant les mêmes objectifs principaux que celle-là mais avec des pouvoirs et moyens 

d’intervention plus accrus3.  

 

D’autre part, les rapports conflictuels indirects parmi lesquels figurent les 

nombreuses crises politiques en Europe, en Asie et en Amérique de 1947 à 1962 

baptisées «La Guerre Froide » avec l’affrontement par Etats interposés des deux grandes 

puissances d’alors, Union des Républiques Socialistes et Soviétiques (URSS) – United 

Stated of America (USA), ont fortement marqué le 20ème siècle. La société internationale 

souffrira cette ambiance délétère, cette tension justifiée, à tort ou à raison, par des 

idéologies politiques et économiques opposées des Etats-Unis d’Amérique, bloc 

capitaliste et libéral, et de l’Union Soviétique, bloc communiste et socialiste. L’on parlera 
                                                 

1 La Société des Nations était une organisation internationale introduite par le traité de Versailles en 1919, lui-même élaboré au cours 
de la Conférence de paix de Paris (janvier 1919 – août 1920), dans le but de conserver la paix en Europe après la première Guerre 
mondiale. Les objectifs de la SDN comportaient le désarmement, la prévention des guerres au travers du principe de sécurité collective, 
la résolution des conflits par la négociation et l’amélioration globale de la qualité de vie. Basée à Genève, dans le Palais Wilson puis le 
Palais des Nations, elle est remplacée en 1945 par l’Organisation des Nations Unies. 
2
Pour un survol sur les quelques succès de la SDN en matière de paix, voir le lien  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Soci%C3%A9t%C3%A9_des_Nations#Ses_succ.C3.A8s, visité le 10 juin 2011 
3 Lire par exemple Pierre GERBET, Victor-Yves GHEBALI  et Marie-Renée MOUTON,  Le rêve d'un ordre mondial. De la SDN à l'ONU, 
Paris, Imprimerie nationale, 1996, 498 p ; Philippe MOREAU-DEFARGES, « De la SDN à l'ONU », Pouvoirs, 2004/2 n° 109, p. 15-26 
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même de « bipolarisation du monde » symbolisée par la construction du mur de Berlin en 

1961 divisant la capitale allemande. Par ailleurs, les guerres de libération nationale et 

d’indépendance enclenchées par les peuples colonisés en Afrique, en Asie et en 

Amérique du Sud dans les années 1960, en vertu du droit des peuples à disposer d’eux-

mêmes, marquent un tournant décisif dans l’évolution de ce siècle. 

 

Les efforts de l’ONU en vue d’apaiser les relations interétatiques au regard du 

contexte mondial tendu ne seront pas vains car, progressivement, plusieurs foyers de 

tension vont s’éteindre grâce aux négociations et au dialogue menés sous son égide et 

dont les traités et accords de paix, de coopération et d’intégration constituent les preuves 

patentes. La société internationale va connaître ainsi une nouvelle ère d’espérance, de 

paix relative surtout au regard des relations interétatiques.  

 

 Toutefois, s’il est vrai que les risques de conflits internationaux ont baissé, il en va 

différemment des rapports internes dans les Etats. Ceux-ci sont caractérisés par des 

crises intempestives et chroniques de tous ordres (économique, politique, social, culturel); 

lesquelles crises se résument en des conflits armés, pour la plupart,  dont l’Afrique 

constitue l’idéal champ de bataille au regard des différentes guerres fratricides qui s’y 

déroulent. Naguère, perçue comme «le berceau de l’humanité», une terre d’espérance, 

l’Afrique affiche aujourd’hui une image, de plus en plus, décevante  tant les crises qui la 

minent sont nombreuses.  

 

Située entre l’océan Atlantique et l’océan Indien, « L’Afrique se présente sous la 

forme d’un point d’interrogation qui ponctuerait le questionnement d’un continent que ses 

potentialités économiques, culturelles et diplomatiques ainsi que la richesse de son passé 

prédestinent aux premiers rôles dans le monde, mais que la réalité présente sous un 

visage moins resplendissant : celui d’une terre déchirée par de nombreux conflits »4.  La 

question des conflits armés constitue donc un véritable « casse-tête africain » aussi bien 

pour les acteurs locaux5 qu’internationaux6 qui s’y intéressent. Des approches de solution 

n’ont pas manqué, allant de la solution militaire, peu respectueuse des vies humaines, à la 

                                                 
4 Sidi SADY, La résolution des conflits en Afrique, Thèse de Doctorat d’Etat en Sciences politiques, Université Cheikh Anta Diop, 
Dakar, 2003, 281 p. 
5 On peut citer l’organisation panafricaine (OUA-Union africaine), les organisations sous-régionales (CEDEAO, CEEAC, SADC, IGAD, 

Ligue arabe), les ONG africaines, les dirigeants, les populations… 
6 On peut noter l’ONU, l’Union européenne, les Etats occidentaux, les ONG internationales, les institutions financières internationales, 

les médias étrangers… Sur la question lire Jacob  ASSOUGBA: Les acteurs internationaux dans la crise ivoirienne, Thèse de 
Doctorat, Université de Nantes, 2010  
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solution négociée qui fait appel au génie créatif de l’homme et de son intelligence, 

soucieuse de préserver le genre humain en « imaginant » ou en « inventant » des 

compromis inscrits dans des accords, essentiellement politiques. 

 

 Depuis les années 1990, cette dynamique de résolution pacifique s’est accrue 

comme en témoignent les nombreux accords politiques conclus7 à travers tout le continent 

avec pour seul et unique objectif : mettre un terme de manière durable aux incessants 

conflits internes. C’est donc, à juste titre, que l’objet de notre étude porte sur cette 

question traduite par un intitulé aussi expressif qu’actuel : « Les accords politiques dans 

la résolution des conflits armés internes en Afrique ». Il importe, avant toute analyse 

approfondie, de justifier le choix d’un tel sujet (I). La justification de cette étude nous 

amènera à réfléchir sur la dynamique de ces conflits dont les différentes tentatives de 

résolution (II) n’ont pas réussi, dans bien des cas, à y mettre fin. Il apparaît, par ailleurs 

indiqué, afin de dissiper toute éventuelle confusion terminologique, et pour terminer cette 

entame, d’aborder une analyse définitionnelle des concepts qui composent le sujet de 

l’étude (III). 

 
 
I. JUSTIFICATION DE L’ETUDE 
 

Pourquoi chercher à justifier un thème dont l’intérêt paraît évident au regard de 

l’actualité politique africaine marquée par l’ubiquité des conflits qui se déroulent sur le 

continent.  Cette rubrique constitue l’élément annonciateur de notre démarche scientifique 

censée dévoiler notre mode de raisonnement ainsi que les moyens de recherches utilisés 

pour conduire notre analyse, car comme l’enseigne le Doyen Francis WODIE « Creusez le 

terrain de la recherche et rapidement vous découvrirez plus ou moins profondément 

enfouies les épaisseurs sur lesquelles trébuche la démarche scientifique »8. La 

justification de notre étude permet de saisir l’objet de celle-ci ainsi que l’enjeu qu’elle 

emporte à travers sa problématique et l’intérêt qu’elle suscite (B). Mais bien avant, il serait 

intéressant de délimiter le sujet (A). 

 
 
 

                                                 
7 Voir tableau annexe 6 

8
Francis WODIE in préface à Francis WODIE et Martin BLEOU Djézou, La Chambre Administrative de la Cour Suprême et sa 

jurisprudence. Paris, Economica 1981 
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A. DE LA DELIMITATION DU SUJET DE L’ETUDE  

La délimitation du sujet de l’étude consiste à préciser d’une part la dimension 

spatiale (1) ainsi que l’étendue temporelle (2) d’autre part et enfin le contour thématique 

dans lequel il évolue (3). 

 

1. Délimitation spatiale  

Le sujet dont nous avons la tâche d’analyser concerne un espace géographique 

bien déterminé, l’Afrique c'est-à-dire le contient africain ainsi qu’à l’île Madagascar et les 

archipels des Comores. Cet espace peut appeler à des critiques tant sa dimension semble 

présenter une complexité certaine. En effet, l’Afrique constitue un territoire à identité 

culturelle et historique propre par rapport aux autres continents existants. Le continent est 

subdivisé en deux parties à savoir, d’une part, la zone septentrionale majoritairement 

dominée par les populations arabes et berbères dont la principale culture religieuse 

demeure l’Islam ; l’Afrique du Nord est la région du continent africain située au nord du 

désert du Sahara. Elle est parfois appelée « Afrique blanche »9, du fait que la majorité de 

sa population soit composée de « race blanche ». Friedrich HEGEL l'appelait également 

« Afrique européenne »10 alors qu'Elisée RECLUS voyait dans le nord de l'Afrique un 

appendice de l'arc latin11. D’autre part, la partie située au sud du Sahara communément 

appelée « Afrique noire » ou « Afrique subsaharienne » est un ensemble plus ou moins 

cosmopolite à dominante noire comprenant des métis et des populations de race blanche 

notamment celles d’Afrique du Sud. 

De fait, les conflits impliquant un belligérant n’appartenant pas à cet espace décrit 

plus haut ne sont pas concernés par cette étude même si certains d’entre eux seront 

évoqués à titre d’exemples. Ce choix ne doit nullement pas être interprété comme exclusif 

de toute référence aux Etats extra africains qui, de par les types de réponse qu’ils peuvent 

apporter, pour des raisons historiques ou géostratégiques, à la résolution des conflits 

constituent des acteurs méritant une place dans cette étude.   

                                                 
9 Pour une lecture sur la question, voir Charles-André JULIEN, Histoire de l’Afrique blanche : Des origines à 1945, Paris, PUF, 1966, 

128 p.  
10

Friedrich HEGEL, Leçons sur la philosophie de l’histoire, Vrin, 1987, p.74 
11

Claude LIAUZU, L'Europe et l'Afrique méditerranéenne: de Suez (1869) à nos jours, Paris, Editions Complexe, 1994, p.216 
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Quels que soient la zone géographique envisagée et le type de population ciblée, 

l’ensemble du continent a connu et connaît encore quelques tares de nature diverse dont 

certains observateurs12 se plaisent, fort maladroitement, à afficher comme étant son 

identité intrinsèque. Il s’agit notamment d’une situation économique difficile entraînant de 

graves périls humanitaires, d’un réel déficit démocratique qui justifie en grande partie les 

mouvements insurrectionnels et les nombreux putschs organisés ça et là. La manifestation 

des revendications sociales et politiques emprunte aujourd’hui encore la voie des armes. 

Ce phénomène touche toute l’Afrique. Les rebellions armées, en cours ces derniers temps 

sur le continent, soutenues par les pays occidentaux dans la partie Nord, notamment en 

Lybie, démontrent l’importance du phénomène. La délimitation spatiale précisée, qu’en 

est-il de l’aspect temporel ?      

 

 

2. Délimitation temporelle  

 

Notre étude ne contient pas de limitation temporelle. Il n’est pas limité à une date ou 

une période précise. La raison fondamentale pour un tel choix réside dans le caractère 

complexe des conflits internes à étudier. La longévité de certains conflits internes, 

l’accalmie apparente et la reprise d’autres rendent plus ou moins difficile toute étude se 

figeant sur une période précise d’autant plus que les ramifications du conflit et les 

recherches de solutions aux crises s’étalent dans le temps avec toutes les contingences et 

les conjonctures diverses qui influent sur l’évolution de celles-ci.  

 

La fin de la guerre froide laissait espérer une diminution du nombre de conflits. 

L’Agenda pour la paix13 et l’Agenda pour le développement14 de l’ancien secrétaire 

général des Nations Unies tentaient de définir cette perspective. Il n’en a rien été. Certains 

conflits armés africains nés dans les années des indépendances ont survécu au temps, 

démontrant leur durabilité pour atteindre les années de la démocratisation (Angola, 

Soudan, Tchad). D’une durée souvent interminable mais alternant poussées de fièvre et 

accalmies, ces conflits discontinus dans le temps sont aussi décousus dans l’espace en 

raison de fronts mouvants et très imprécis.                    

                                                 
12 Nous pensons notamment aux médias occidentaux. Voir infra (les stéréotypes sur le continent africain, p. 572)  
13 Boutros BOUTROS-GHALI, Agenda pour la paix. Diplomatie préventive, rétablissement de la paix et maintien de la paix. Rapport 
présenté par le Secrétaire général en application de la déclaration adoptée par la réunion au sommet du Conseil de sécurité le 31 
janvier 1992, Nations Unies, New York, 1992 (A/47/277-S/24111) 
14

Agenda pour le développement de 1994 (A/48/935 du 06 mai 1994) 
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 Les conflits périphériques, les conflits de basse intensité et surtout les crises sans 

fin caractérisent désormais le nouveau désordre international15. Ces crises durent souvent 

du fait de l’absence de volonté de l’ensemble des acteurs nationaux et internationaux à 

faire face à un nombre élevé de crises simultanées qui entraînera des choix : on 

s’intéresse à celle-ci, en général une crise aigüe et médiatique, plutôt qu’à celle-là, une 

crise de basse intensité, à répétition, qui lasse les opinions publiques. Fréquemment, les 

conflits deviennent interminables car la réponse à leurs causes profondes est très 

complexe, politiquement difficile à mettre en œuvre et financièrement coûteuse. Elle 

devrait prendre ses racines à la fois loin dans l’histoire et dans les enjeux de la 

redistribution des richesses et de l’équité de l’accès aux ressources. 

 

Mais certaines de ces crises durent parce qu’il y a des intérêts cachés qui ont 

besoin de la prolongation du désordre et de l’affaiblissement des Etats. Ces crises et 

conflits, issus de dynamiques internes mais souvent renforcés par des influences 

extérieures, perturbent profondément les dynamiques sociales, modifient les sociétés et 

les cultures. Aux conflits des années 1960, caractérisés par leur potentiel d’irradiation 

régionale, le poids des rivalités ethniques, la fréquence des révoltes populaires, les 

mouvements massifs de populations à l’intérieur et à l’extérieur des frontières, ceux des 

années 1990 ajoutent l’absence de but politique des belligérants plus soucieux d’exploiter 

à leur profit les ressources du pays, la privatisation des acteurs directs ou indirects de la 

guerre, l’expansion de la criminalité au-delà des frontières, l’ampleur des violences à but 

génocidaire et la déliquescence ou l’effondrement de l’Etat16.  

 

La prolongation des conflits internes, l’extension des effets qui en découlent et 

l’implication d’acteurs divers participent à la difficulté de situer de façon précise dans le 

temps notre étude. N’empêche que les développements qui suivent, tiennent globalement 

compte de grandes périodes ayant marqué le continent notamment les années 

d’indépendance et celles de la démocratisation.  

 

Il convient à présent de préciser le champ thématique de notre étude. 

 

 

                                                 
15Cf. François GRUNEWALD et Laurence TESSIER: « Zone grises, crises durables, conflits oubliés : les défis 

humanitaires » in la Revue Internationales de la Croix Rouge, volume 83, n°542, juin 2001, pp. 323-350 
16Lire T. GARCIN « De nouveaux conflits en Afrique ? », Défense Nationale, 1999, n°55 p.39 ou Valérie PASCALINI, « L’évolution des 

conflits en Afrique », in L’Afrique entre guerre et paix, Revue internationale et stratégique, 1999, n°33, pp.133-141 
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3. Délimitation thématique  

 

Au plan thématique, il convient d’indiquer que notre étude ne constitue pas un 

ensemble d’analyses juxtaposant les conflits ou les recherches de solutions de manière 

automatiquement linéaire. Elle ne constitue pas non plus un répertoire des conflits internes 

africains ou une sorte d’encyclopédie polémologique africaine.  

 

Ceci étant, le lecteur découvrira une analyse qui se concentre essentiellement sur 

la manière dont les divers acteurs qui s’intéressent aux conflits internes africains ont 

œuvré ou œuvrent encore pour mettre un terme pacifique auxdits conflits à travers les 

instruments importants que sont les accords politiques. Une telle entreprise nous a conduit 

à opérer des choix sélectifs permettant de saisir l’enjeu de l’étude. Ainsi donc, divers 

exemples ont été sélectionnés selon les éléments analysés et la teneur de tel ou tel conflit 

par rapport à telle ou telle disposition des accords politiques. 

 

Ces précisions faites, l’étude portant sur « Les accords politiques dans la 

résolution des conflits armés internes en Afrique »  pose une problématique certaine 

dont il conviendra de rechercher  après avoir restitué l’intérêt qu’elle suscite. 

 
 

B. INTERET DE L’ETUDE ET PROBLEMATIQUE  
 

Quel intérêt présente le sujet (1) ? Et quelle problématique soulève t-il (2)? 

 

 

1. Intérêt de l’étude  

 

Quel intérêt peut présenter l’étude du thème « Les accords politiques dans la 

résolution des conflits armés internes en Afrique » ?  A cette question, deux réponses,  qui 

n’ont pas la prétention d’être exhaustives, peuvent être fournies. 

 

D’abord, au plan personnel, l’intérêt d’un tel thème d’étude réside dans la situation 

socio-politique dégradée que vit notre pays (Côte d’Ivoire) depuis l’attaque nocturne du 19 

septembre 2002. Et, étant jeune ivoirien, s’intéresser à la résolution des conflits à travers 

des accords politiques est presqu’un devoir intellectuel et moral. En effet, l’une des raisons 
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qui nous incite à traiter un tel sujet peut s’expliquer dans le grand nombre de conflits que 

connaît l’Afrique depuis près d’un demi-siècle. L’essentiel de ces crises politiques se 

résume en des tentatives de coups d’Etat, des rébellions armées, des guerres civiles… 

C’est donc avec « agacement et impuissance que les africains se demandent comment 

arrêter cette spirale de violence afin d’éteindre les foyers de tension »17. Par ailleurs, les 

africains ont pu mesurer l’étendue des conséquences des conflits armés qui ont fait des 

millions de morts18 et de réfugiés, entraîné des destructions de toutes sortes avec un 

grand retard au niveau du développement. En termes de bilan, la multiplication des conflits 

armés est la cause d’une instabilité et d’un appauvrissement structurels qui ont relégué 

l’Afrique au rang de « zone économique marginale »19 à l’ère de la mondialisation.  

 

En outre, dans cette perspective de résolution des conflits armés internes, l’usage 

de la force, pour venir à bout de toute rébellion ou insurrection visant à renverser les 

régimes en place, adopté pendant longtemps comme solution, a montré ses faiblesses en 

ce sens que la force ou encore la solution militaire ne parvient difficilement voire rarement 

à faire disparaître totalement et entièrement un groupe armé organisé d’où l’existence 

parfois longue et durable de certains groupes rebelles et de certaines crises.  

 

Au regard de ce constat, un autre mode de résolution des conflits armés internes en 

Afrique est, de plus en plus, privilégié. Il  consiste à rejeter de facto l’usage de la force et à 

encourager la négociation qui se matérialise dans des accords, essentiellement politiques, 

entre les belligérants. L’avènement des négociations et pourparlers de paix formalisés 

dans ces accords20 constitue un moment très important dans l’histoire du continent noir ; il 

répond, dans une large mesure, au besoin et à la nécessité de mettre un terme définitif à 

des situations de crises armées.  

 

Ensuite, une telle étude implique diverses disciplines notamment les disciplines 

juridiques et politiques. Au premier rang figure le droit international public. En effet, la 

résolution pacifique des conflits constitue « l’assiette d’intervention » principale du droit 

international à travers les divers acteurs internationaux au premier rang desquels figure 

                                                 
17 KOUASSI Yao, communication sur « La résolution des conflits en Afrique » au cours des formations interdisciplinaires sur les droits 
de l’homme organisées par le CERAP/IDDH ex INADES, Abidjan, 2004 
18 Voir infra (B. Les conséquences dans cette partie introductive) 
Sur la question des conséquences humanitaires, voir NKUNDABAGENZI Félix. 1998. "Le dialogue politique entre l'Union européenne 

et l'Organisation de l'Unité Africaine" . (Document de travail ECDPM 64, décembre 1998). Maastricht: ECDPM 
19 KOUASSI Yao, « La résolution des conflits en Afrique » op. cit 
20 Voir annexe 6 (Tableau des accords politiques) 
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l’Organisation des Nations Unies. Les accords politiques s’inscrivent dans la recherche 

pacifique de règlement des conflits et restent permanemment influencés par le droit 

international dont ils constituent une manifestation d’expression au plan interne. Cette 

expression justifie l’usage des méthodes et pratiques utilisés par le droit international 

notamment la médiation et les négociations en vue de mettre fin à un conflit armé. De 

plus, le développement des normes issues du droit international à savoir le droit 

international humanitaire et le droit international des droits de l’homme, trouve matière à 

application et conserve une place importante dans notre étude21. Il convient 

d’appréhender  leur application effective dans les crises internes ainsi que la conduite des 

acteurs internationaux à savoir l’ONU, les ONG universels des droits de l’homme, le 

Comité International de la Croix Rouge (CICR), les organisations régionales africaines et 

non africaines, les puissances occidentales, face à cette nouvelle menace africaine de la 

paix mondiale. 

 

D’autres disciplines restent très sollicitées notamment le droit constitutionnel pour 

tenter de saisir la « constitutionnalité » des accords de paix. Cette étude concerne les 

sciences politiques en relevant les aspects géopolitiques des conflits internes. Elle 

s’intéresse aussi à la sociologie pour comprendre les causes profondes de ces conflits 

d’un type nouveau ainsi qu’aux sciences sociales et environnementales pour mesurer 

l’ampleur des conséquences à savoir la dégradation de la situation sécuritaire avec son 

corollaire la prolifération des armes légères et l’augmentation du banditisme, le 

développement de maladies telles que le SIDA ; le tout couronné par l’aggravation de la 

pauvreté. L’histoire n’est pas en reste dans la mesure où certaines données de cette 

discipline fournissent une explication aux faits et situations décrits notamment le poids de 

la période coloniale dans l’avènement des conflits internes dont elle seule pourrait 

satisfaire les préoccupations intellectuelles.  

 

Les sciences économiques méritent une place à raison de l’impact des conflits 

internes sur l’économie des pays en crise notamment la fermeture d’entreprises ou leur 

délocalisation, l’augmentation du chômage, la suspension de la collaboration des 

institutions financières internationales ainsi que les projets d’investissement, la réduction 

drastique des activités commerciales ainsi que l’inflation. 

 
                                                 
21 Pour une interconnexion entre conflits internes et droit international, lire Dahirou Olatundé SANT-ANNA, Conflits internes, crises 

humanitaires et droit international, Thèse de Doctorat, Faculté de Droit et des Sciences économiques, Université de Limoges, 
septembre 2011 
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Même les sciences médicales sont sollicitées, d’une part, pour tenter de 

comprendre la psychologie des acteurs en conflit parmi lesquels certains apparaissent 

comme de véritables seigneurs de guerre compte tenu de leur envie voire de leur amour 

incommensurable pour la violence. D’autre part, elles s’avèrent nécessaires parce qu’elles 

permettent de découvrir les séquelles voire les atrocités de la guerre quant aux blessés 

dont certains conservent, malheureusement, de tristes souvenirs en raison des infirmités 

et autres invalidités pour l’avenir. 

 

Grosso modo, c’est l’ensemble des sciences sociales et humaines, avec une 

primauté du droit international public, qui sera visité à travers cette étude qui s’orientera 

davantage sur la nécessité de résoudre pacifiquement les conflits internes et si possible 

de les prévenir. Les intérêts du sujet ayant été dégagés, quelle problématique pose t-il ? 

 
 
 

2. Problématique du sujet  
 

La paix et la stabilité constituent des gages réels pour l’épanouissement 

économique et social d’un Etat, voire d’un continent. Tout effort visant à y parvenir est 

donc louable. La nouvelle donne que constituent les accords politiques ne peut que nous 

intéresser. La question fondamentale qui se pose, dans le cadre de cette réflexion, est 

celle de l’efficacité des accords politiques dans la résolution des conflits armés internes22. 

Parviennent-ils véritablement à normaliser les rapports intra-étatiques perturbés par le 

conflit armé vu la très grande méfiance qu’il engendre ?  

 

Cette interrogation appelle bien d’autres notamment la sincérité de la signature de 

ces accords d’autant plus qu’ils sont permanemment violés. Les parties n’acceptent-elles 

pas ces accords parce qu’étant dans une situation militaire précaire, le temps de mieux 

s’armer et se réorganiser pour les combats? Comment appliquer les différentes mesures 

contenues dans ces accords ? Distinctement ou simultanément ? Progressivement ou 

spontanément ? La conclusion de ces accords politiques assure-t-elle véritablement la 

paix? Si oui, cette paix est-elle durable au vu des multiples soutiens contradictoires dont 

bénéficient chacun des protagonistes? Ces différentes interrogations démontrent en partie 

l’importance d’appréhender la dynamique de  ces conflits. 

                                                 
22 Il convient ici de se référer à l’ouvrage de Wolgang FRIEDMAN sur L’efficacité des  institutions internationales, Paris, Arman Colin, 

1970, 200 p., afin de montrer que la notion d’efficacité participe bien de l’analyse juridique internationale.  
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II. LA DYNAMIQUE DES CONFLITS ARMES INTERNES  
 

Les divers conflits que connaît le continent africain démontrent, sans verser dans le 

fatalisme, l’ubiquité de ce phénomène (A) qui n’emporte pas moins des conséquences 

désastreuses (B)  

 
 

A. L’UBIQUITE DES CONFLITS ARMES INTERNES EN AFRIQUE  

  

Le dictionnaire Larousse définit l’ubiquité comme le fait d’être présent partout à la 

fois ou en plusieurs lieux en même temps. Par ubiquité, nous décrivons la récurrence des 

conflits armés internes sur le continent (1). Malgré cela, plusieurs initiatives de résolution 

ont vu le jour afin de mettre un terme de façon durable aux conflits. Cette démarche 

apparaît dès lors comme un principe fondamental universellement admis à travers les 

divers instruments internationaux. (2). 

 

 

1. La récurrence des conflits armés internes  

 

L’année 1989 marque la fin de la guerre froide avec la chute du « mur de Berlin » 

dans la nuit du 9 au 10 novembre.  Malgré la dislocation, deux années plus tard, du bloc 

soviétique, les crises et autres foyers de tension n’ont pas disparu. Durant la période 

1945-1975, Gaston BOUTHOUL, sociologue- polémologue français, avait établi un bilan 

qui « s’élevait à soixante onze, le nombre de conflits de premier ordre dans le monde. Sur 

les soixante onze, dix-sept étaient des conflits inter- étatiques, dix-neuf des conflits 

coloniaux et trente cinq des conflits intra- étatiques »23.  

 

Malheureusement, l’Afrique n’est pas épargnée par cette vague de violences qui 

secoue le monde. C’est d’ailleurs le continent qui détient le triste record en matière de 

tension. Selon un rapport publié en janvier 1999 par l’Institut International d’Etudes 

Stratégiques de Londres, « seize Etats africains connaissent des guerres internes en 1998 

». L’Institut International de Recherche sur la Paix de Stockholm (SIPRI) établit dans son 

rapport annuel publié le 14 juin 2000 que « vingt sept conflits majeurs avaient cours dans 

vingt cinq pays en 1999 ; soit le même nombre qu’en 1998 ». Toujours selon ce rapport, « 

                                                 
23

Jacques SOFFELSA, Michèle BATTESTI, Jean-Christophe ROMER, Lexique de Géopolitique, Dalloz, Paris 1988, pp. 73-74 
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onze de ces conflits se déroulaient en Afrique, neuf en Asie, trois au Proche-Orient, deux 

en Amérique latine et deux en Europe ». Dans son rapport publié le 13 juin 2001, il décrit 

que « vingt cinq conflits armés majeurs avaient cours dans le monde en 2000, soit deux 

de moins qu’en 1999 ». Le document reconnaît que « l’Afrique et l’Asie ont été les 

continents où le plus grand nombre de conflits a été recensé. Pas moins de vingt six 

conflits armés ont éclaté en Afrique entre 1963 et 1998, affectant 474 millions de 

personnes, soit 61 % de la population du continent ». 

 

C’est donc un truisme : l’Afrique est une terre fertile aux conflits armés. Plusieurs 

auteurs à travers des études pertinentes soutiennent cette affirmation confirmée par 

diverses sources. Guy MARTIN indique qu’en « fin mai 2001, des conflits ouverts ou 

latents d’intensité variable persistaient dans plus de la moitié des Etats africains (29 sur 

54) »24. Selon Pascal CHAIGNEAU, « sur trente quatre conflits recensés par les 

polémologues, près de la moitié ont pour théâtre l’Afrique sub-saharienne »25.  KOUASSI 

Yao ne dit pas autre chose : « Depuis 1952, l’Afrique se présente comme une des zones 

les plus dynamiques en matière de conflictualité avec près de 80 conflits de toutes 

sortes »26. Quant à Philippe HUGON, il précise qu’« en l’an 2003, 20% de la population 

africaine et quinze (15) pays étaient concernés par la guerre »27.  

 

Outre les deux conflits frontaliers qui avaient opposé en 1975 et en 1985 le Mali et 

le Burkina Faso au sujet de la Bande d’Agacher, celui entre le Tchad et la Libye à propos 

de la Bande d’Aouzou en 1987, les différends frontaliers entre le Sénégal et ses voisins à 

savoir, la Mauritanie en 1989, la Guinée Bissau au sujet de la Casamance et la Gambie 

toujours au sujet de la crise casamançaise, la crise frontalière entre la Guinée, le Liberia et 

la Sierra Leone en septembre 2000, on peut évoquer une série d’autres conflits entre 

Etats. Il s’agit de la guerre entre le Nigeria et le Cameroun à propos de la presqu’île de 

Bakassi, celle entre le Bénin et le Niger au sujet de l’île de Lété, le conflit frontalier entre 

l’Ethiopie et l’Erythrée en ce qui concerne la Bande de Badmé et la guerre frontalière entre 

le Rwanda et l’Ouganda. Dans cette rubrique, on peut mentionner le conflit entre la 

République Démocratique du Congo (RDC) et ses voisins notamment l’Ouganda, le 

                                                 
24

Guy  MARTIN: « L’Afrique dans le monde de l’après-guerre froide : un constat » in Intervention de paix en Afrique, constats et 
perspectives, sous la Direction de Jean-François RIOUX, Les cahiers Raoul Dondurand, note de recherche, numéro 6, Montréal, 
décembre 2002,  page 14 
25 Pascal  CHAIGNEAU: «Pour une typologie des conflits africains » in Des conflits en mutation ? : De la guerre froide aux nouveaux 

conflits, Actes du colloque de Montpellier, 6-9juin 2001, p. 191 
26 KOUASSI Yao, «  la résolution des conflits en Afrique » op. cit 
27 Philippe  HUGON, « Les conflits armés en Afrique : apports, mythes et limites de l’analyse économique » in revue Tiers Monde, t. 

XLIV, N° 176, octobre-décembre 2003, p. 829 
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Rwanda et le Burundi qui ont occupé le territoire congolais via différentes branches de 

rébellions armées comme : le Rassemblement Congolais pour la Démocratie, aile Goma 

(RCD-Goma), soutenu par le Rwanda, le Rassemblement Congolais pour la Démocratie, 

aile Kisangani (RCD Kisangani), soutenu par l’Ouganda et le Mouvement de Libération du 

Congo (MLC), soutenu par l’Ouganda. 

 

Si pendant la guerre froide ce sont les conflits inter- étatiques qui avaient le plus 

secoué l’Afrique, la période de l’après disparition du bloc soviétique est marquée par la 

recrudescence des conflits armés internes sur le continent ; autrement dit, des « petites 

guerres » plus connues sous le nom de conflits de « basse intensité ». Mohamed 

BENNOUNA définit ces conflits intra- étatiques comme « toute lutte armée qui se déroule 

à l’intérieur des frontières d’un Etat et met aux prises des parties de sa population pour la 

réalisation d’objectifs politiques, c’est-à-dire, la conquête du pouvoir dans l’Etat ou la 

création d’un Etat nouveau par sécession (ceci par opposition à toute activité criminelle 

organisée)»28. A cette définition, on peut ajouter la réalisation d’objectifs économiques, 

autrement dit, le contrôle des richesses naturelles qui est d’ailleurs la principale raison de 

la persistance de ces conflits. 

 

Alors que  les conflits interétatiques29 sont en régression, les conflits internes se 

sont multipliés. Aux coups d’Etat militaires30 « limités à la prise du pouvoir dans la capitale, 

ont succédé des processus beaucoup plus coûteux en vies humaines et en destructions : 

la guerre civile devient le moyen de s’approprier le pouvoir politique et d’éviter la 

marginalisation sociale »31.  

 

En tout état de cause, il est plus qu’intéressant d’envisager une résolution pacifique 

des conflits. 

 

 

 

 

                                                 
28

Mohamed BENNOUNA, Le consentement à l’ingérence militaire dans les conflits internes, Paris, LGDJ, 1974, p 14 
29Pour une étude approfondie sur les conflits interétatiques africains, lire TRAN VAN Minh,  « Les conflits », in Encyclopédie juridique 

de l’Afrique, tome 2, Dakar, Nouvelles éditions africaines, 1992 
30 A l’exception d’une infime minorité d’Etats africains (Maroc, Sénégal, Cameroun, Gabon, Tanzanie, etc.) tous ont connu au moins 

l’expérience d’un coup d’Etat réussi. Cf.  OURAGA Obou, "Essai d’explication des crises politiques en Afrique" , revue Débats de 
l’Afrique de l’Ouest n°1 janvier 2003, p.17 

31Jean-Paul  JOUBERT: « La marge de manœuvre des africains », Géopolitique africaine n°7-8, Eté-Automne 2002  
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2. La recherche de règlement pacifique des conflits : un 

principe universellement admis  

 

Au regard des différentes crises recensées comme telles, les approches de 

résolution n’ont pas manqué. Timidement amorcée, la résolution des conflits armés 

internes connaît une impulsion dynamique à travers les diverses négociations et 

médiations entreprises pour tenter de mettre fin pacifiquement à ceux-ci. 

 
L’impulsion pour les négociations consiste, dans le cadre africain,  a amené les 

parties à s’entendre, en initiant des rencontres devant aboutir à des accords de paix. La 

recherche de solution pacifique aux conflits armés internes africains par le biais d’accords 

issus de négociations s’inscrit dans le principe de règlement pacifique des différends 

retenu par l’ensemble des instruments créateurs des organisations universelles, 

continentales et sous-régionales. C’est un principe général de droit international positif 

ayant une valeur coutumière indéniable en raison de son ubiquité dans les instruments 

internationaux et de la ferme conviction qui gouverne son respect et son application 

pouvant s’analyser en une sorte d’opinio juris32. Ce principe inscrit son origine dans 

l’histoire des relations internationales, jouit d’un appui politique et revêt un but humanitaire. 

 

D’un point de vue historique, le principe de règlement pacifique des différends a été 

résolument inscrit dans l’ordre international notamment dans le Pacte de la Société des 

Nations (SDN) depuis l’avènement de la première guerre mondiale qui a démontré les 

horreurs de la solution militaire. Ce principe sera renforcé dans la Charte de l’Organisation 

des Nations Unies, après la deuxième guerre mondiale, à travers l’interdiction formelle de 

recourir à la force pour le règlement des différends33, exception faite des cas de légitime 

défense en cas d’agression armée34. 

 

En outre, le principe de règlement pacifique des différends bénéficie d’un soutien 

politique avéré consistant, d’une part, pour l’ensemble des sujets de droit international à 

stimuler et à encourager la solution pacifique entre des protagonistes à un conflit. D’autre 

                                                 
32 Voir infra cadre juridique (nature coutumière des accords de paix), p. 268 et ss. 
33

Article 33, § 1 de la Charte de l’ONU : « Les parties à tout différend dont la prolongation est susceptible de menacer le maintien de la 
paix et de la sécurité internationales doivent en rechercher la solution, avant tout, par voie de négociation, d'enquête, de médiation, de 
conciliation, d'arbitrage, de règlement judiciaire, de recours aux organismes ou accords régionaux, ou par d'autres moyens pacifiques 
de leur choix… ». 
34

Article 51 de la Charte des Nations unies : « Aucune disposition de la présente Charte ne porte atteinte au droit naturel de légitime 
défense, individuelle ou collective, dans le cas où un Membre des Nations Unies est l'objet d'une agression armée, jusqu'à ce que le 
Conseil de sécurité ait pris les mesures nécessaires pour maintenir la paix et la sécurité internationales… » 
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part, l’ONU à travers le Conseil de sécurité, jouit d’une compétence d’attribution en 

matière de paix et de sécurité internationales. L’institutionnalisation de cette « norme 

internationale » répond à un souci humanitaire consistant à épargner des vies humaines et 

à préserver un environnement social sain susceptible d’être détruit par la solution militaire. 

 

Cette « norme internationale » se traduit soit par l’arbitrage à travers la saisine 

d’une juridiction internationale soit par la négociation dont l’issue donne lieu à des 

accords. Si, naguère, ces accords politiques intéressaient essentiellement l’ordre 

international à savoir les relations entre les Etats, la donne a sensiblement évolué 

aujourd’hui en ce que de tels accords se rencontrent aussi dans l’ordre national entre 

l’Etat et des mouvements armés internes. Du coup, les accords politiques ne constituent 

plus l’apanage des sujets de droit international. 

 

On enregistre, en Afrique, de plus en plus d’accords politiques ayant pour objectif 

de mettre fin à des conflits armés internes en prévoyant aussi bien la cessation des 

hostilités que la disparition des causes profondes des conflits et en envisageant de 

meilleures perspectives.  Les conséquences désastreuses de ces conflits méritent d’être 

mentionnées. 

 

B. LES CONSEQUENCES DESASTREUSES DES CONFLITS  

 

En l’espace d’un siècle, l’humanité a été durement éprouvée, affectée par les 

énormes atrocités dues essentiellement aux deux guerres mondiales. Aussi la 

problématique de la dignité de l’être humain35 s’est posée avec acuité.     

 

Au niveau sous régional, 79 % de la population ont été touchés en Afrique orientale, 

73 % en Afrique centrale, 64 % en Afrique occidentale, 51 % en Afrique du nord et 29 % 

en Afrique australe36. Ces conflits ont donc fait beaucoup de victimes et sont à la base des 

nombreux cas de personnes déplacées et de réfugiés enregistrés dans le monde 

notamment en Afrique. L’Organisation de l’Unité Africaine, devenue Union africaine, dans 

un rapport publié le 20 mai 2001 constate qu’« il y a cinq millions de réfugiés et plus de 20 

                                                 
35 Revaloriser la valeur de la dignité humaine a été l’un des motifs de la création des organisations universelles (SDN et ONU). Cette 

question a été aussi posée au plan interne. Lire par exemple Virginie SAINT-JAMES, « Réflexions sur la dignité de l’être humain en 
tant que concept juridique du droit français », RDP, n° 2, 1997, pp. 457-486 

36 Chiffres fournis par le site web de la Documentation française 
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millions de personnes déplacées en Afrique »37. Dans son rapport annuel publié le 28 juin 

2001, la Croix Rouge écrit que « les conflits ont été trois fois plus meurtriers que les 

catastrophes naturelles au cours des dix dernières années, provoquant la mort de 2,3 

millions de personnes contre 665.600 morts dans les cataclysmes naturels ».  

 

Le gouvernement des Etats-Unis d’Amérique a estimé en juillet 2001 que « les 

armes légères alimentaient les conflits dans vingt deux pays d’Afrique. Conflits qui avaient 

déjà fait de 7 à 8 millions de victimes »38. Selon ces différents rapports, c’est l’Afrique plus 

précisément l’Afrique anglophone qui occupe la première place en ce qui concerne le 

nombre de conflits et de victimes. Pour illustrer ce tableau de désolation, on peut citer 

quelques cas de crises et de conflits internes qui ont et qui continuent de secouer le 

continent. 

 

En Afrique du nord, l’Algérie a été secouée par des violences islamiques dans les 

années 1990. Certains analystes n’hésitent pas à classer ce déchirement dans la rubrique 

des guerres civiles. Le bilan de ces violences selon une estimation du département d’Etat 

américain serait de 30.000 morts entre février 1992 et février 1995. Quant aux autorités 

d’Alger, elles font état dans la même période, de 6.388 personnes tuées et 2.289 autres 

blessées dans des attentats attribués aux groupes islamistes armés.  

 

En Afrique de l’Est, on peut évoquer le Soudan, le plus grand pays d’Afrique 

déchiré par une guerre civile qui a duré des décennies et dont l’aboutissement a été 

l’indépendance du Sud – Soudan depuis le 09 juillet 2011. Aussitôt après la signature des 

accords de paix entre le Sud et le Nord, le 9 janvier 2005 à Nairobi au Kenya, un autre 

drame éclate dans le Darfour. On compte déjà des dizaines de milliers de morts, de 

blessés et de réfugiés. Certains observateurs qualifient la situation de génocide. Dans la 

corne de l’Afrique, il y a la République de Djibouti qui a été secouée par un conflit en 1988 

et la Somalie qui est déchirée par des violences internes depuis 1991. On ne peut passer 

sous silence l’Erythrée et l’Ethiopie qui avaient connu chacune des conflits internes.  

 

La région des Grands Lacs, véritable poudrière du continent, a connu de nombreux 

conflits civils. C’est le cas en République Démocratique du Congo (Ex-Zaïre) entre 1997 et 

                                                 
37 Le rapport a été publié lors de la 26ième session du Comité de coordination de l’OUA pour l’assistance et la protection des réfugiés 
et personnes déplacées en Afrique. 
38 Michael FLESHMAN, « Les armes légères en Afrique violence armée : un lourd bilan » in Afrique Relance, décembre, 2001, p. 18 
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2003, du Burundi entre 1988 et 2003, du Rwanda entre 1990 et 2003 et de l’Ouganda 

depuis 1986. Cette partie où s’est déroulée, ce que certains ont appelé « la Première 

Guerre Mondiale  de l’Afrique», a été le véritable cœur malade du continent. 

 

En Afrique centrale et australe, on peut mentionner les exemples du Tchad 

confronté à plusieurs rebellions depuis 1965, du Congo Brazzaville miné par une guerre 

civile qui remonte à 1993, de l’Angola entre 1975 et 2001, du Mozambique 1975-1992 et 

de la Namibie en 1999. 

 

« La partie occidentale longtemps considérée comme un « îlot » de paix dans un « 

océan » de tension est désormais contaminée avec le Liberia qui a connu deux guerres 

civiles »39. La première, de 1989 à 1997 et la seconde de 2000 à 2003. Il y a la Sierra 

Leone qui a été secouée par une rébellion de 1991 à 2000, la Guinée Bissau victime d’une 

rébellion interne entre 1998 et 1999, le Sénégal déchiré par "la plaie casamançaise" 

depuis 1983 et enfin la Guinée Conakry qui a été également en ébullition, surtout dans le 

sud frontalier avec la Sierra Leone et le Liberia, en septembre 2000. Toujours en Afrique 

de l’Ouest, on a en mémoire les différentes révoltes touarègues, plus connues sous le 

nom d’« événements du Nord » au Niger et au Mali, entre 1990 et 1995. Enfin, la Côte 

d’Ivoire, naguère « havre de paix », a sombré à son tour dans le conflit armé depuis 2002.  

 

Le nombre de victimes des conflits dans certains pays en Afrique de 1980 à 1995 

se présente comme suit : « Soudan 500.000 à 1 million ; Ethiopie 450.000 à 1 million ; 

Mozambique 450.000 à 1 million ; Angola 300. 000 à 500.000 ; Ouganda 100.000 à 

500.000 ; Somalie 400.000 à 500.000 ; Rwanda 500.000 à 1 million ; Burundi 100.000 à 

300.000 ; Liberia 200.000 ; Sierra Leone 30.000 »40.  

 

Œuvres de forces politiques, militaires et paramilitaires peu soucieuses des droits 

liés à l’existence humaine, ces conflits civils ont principalement pour origine, « le 

déséquilibre entre les communautés, l’inégalité du développement, l’absence de pratiques 

démocratiques, l’injustice et l’incapacité des gouvernants à garantir la sécurité des 
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Maurice MAHOUNON, La CEDEAO dans les crises et conflits ouest africains, Thèse de doctorat en sciences politiques soutenue à 

l’IRERIE (Institut de Recherches et d’Etudes en Relations Internationales et Européennes) en juin 2007, p. 3 
40

Bernard ADAM, « Transfert d’armes vers les pays africains : quel contrôle ? » in Conflit en Afrique : analyses des crises et pistes pour 
une prévention, Rapport de la commission "Régions africaines en crise". Bruxelles, Ed. Complexe 1997, p.110 
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personnes »41. Le pillage des ressources économiques, la destruction de l’environnement, 

le déplacement, la prise en otage et le massacre des populations civiles sont les points 

communs à tous les conflits civils en Afrique. L’instabilité en Afrique revêt plusieurs 

formes. La catégorisation des situations d’instabilité en Afrique s’appuie sur le degré 

d’intensité de la situation décrite. Elles évoluent graduellement en amplitude avec pour 

conséquences déplorables proportionnelles au niveau d’instabilité décrite. De façon 

schématique42, cela se présente de cette manière : 

 
Conflits armés interétatiques 

   !  
Conflits armés internationalisés           Conflit hors contrôle 

   !  
            Conflits armés internes 
   !  

 Coup d’Etat militaire 
   !       Conflit ouvert 

     Mutinerie 
   !  
 Situation de troubles intérieurs 
   !       Conflit latent 
          Situation de tensions internes 
 

 

Ce tableau décrit la gradation des situations internes qui, toutes provoquent des 

violations massives des droits les plus élémentaires de l’homme. L’analyse de la 

dynamique des conflits, une fois dégagée, il convient de la compléter avec celle qui 

s’attache à la définition des notions contenus dans l’intitulé du sujet.  

 

  
III. ANALYSE DEFINITIONNELLE  
 

L’analyse définitionnelle du thème de notre étude intéressera d’abord la notion 

« d’accord politique » (A) puis celle de « la résolution des conflits » (B) et enfin celle de 

« conflit armé interne » (C). 

 

 

 

 
                                                 
41

M. Aliou BARRY, La prévention des conflits en Afrique de l’ouest, Paris, Edition Kartala, 1997, p. 14 
42Anicet-Maxime  DJEHOURY: Marcoussis : les raisons d’un échec, L’Harmattan, Paris, 2005, p. 116 
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A. DU CONCEPT D’ACCORD POLITIQUE  
 

Un accord est, généralement, défini comme une entente entre des personnes. Il est 

appréhendé comme « la rencontre des volontés en vue de produire l’effet de droit 

recherché par les parties »43. Transposé en droit international public, le vocable accord 

s’assimile à bien d’autres expressions44 telles que convention, traité, protocole, pacte, 

charte, statut, modus vivendi… 

 
 La pratique révèle que ces expressions, en droit international, sont 

« interchangeables et sont souvent employées en tant que termes génériques »45. Le 

critère commun à ces expressions est la manifestation de la volonté. L’accord peut 

contenir plusieurs objectifs : économique traitant de coopération ou d’intégration 

économique,  social relatif aux questions environnementales et politique visant à 

intensifier, pacifier ou à normaliser les rapports politiques entre les signataires. 

  

L’accord politique est un compromis signé entre les protagonistes à un conflit, sous 

la supervision d’un médiateur ou d’un facilitateur. Dans la présente étude, l’expression 

« accord politique » concerne d’une part les accords de paix dont l’objectif premier est de 

trouver des solutions aux causes profondes du conflit et les accords de cessation des 

hostilités visant à mettre fin à la phase active des combats dès lors que les rapports intra-

étatiques sont menacés par l’intervention d’un conflit armé. Que dire de la « résolution des 

conflits » ? 

 

B.  DE LA RESOLUTION DES CONFLITS  

 

La résolution des conflits est, généralement, définie comme  l’application non 

coercitive des méthodes de négociation et de médiation, par des tierces parties, en vue de 

désamorcer l’antagonisme entre adversaires et de favoriser entre eux une cessation 

durable de la violence. Elle « s’applique à l’élimination des causes du conflit sous-jacent, 

généralement avec l’accord des parties.  La résolution du conflit  est à long terme un fruit 

épineux. Elle s’accomplit rarement par une action directe et nécessite le plus souvent un 

laps de temps prolongé, même si les aspects les plus immédiats du conflit peuvent parfois 

                                                 
43

Raymond GUILLIEN et Jean VINCENT, Lexique des termes juridiques, Dalloz, 12ème édition 
44Dans son arrêt du 1er juillet 1994 (affaire de la délimitation maritime et des questions territoriales entre Qatar et Bahreïn), la CIJ a 

observé "qu’un accord international peut se présenter sous des dénominations diverses" 
45 Patrick DAILLIER, Mathias FORTEAU et Alain PELLET, Droit international public, LGDJ, Paris,  8ème édition, 2009, p136 
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être supprimés par entente entre les principaux intéressés. »46. Les solutions proposées 

doivent ainsi conduire à une entente dont les parties sont pleinement satisfaites.  

 

La résolution des conflits se distingue de la gestion des conflits, qui quant à elle, 

renvoie à l’élimination, à la neutralisation ou au contrôle des moyens d’entretenir un conflit 

ou une crise. En effet, un conflit est géré dans la mesure où les effets de la violence qu’il 

entraîne sont contenus et atténués par les adversaires ou par les parties. En d’autres 

termes, la gestion des conflits ou des crises fait appel à des mesures comme « refuser 

aux deux côtés, les moyens d’un camp en augmentant légèrement ceux de l’autre, 

séparer les combattants dans l’espace ou le temps, remplacer les affrontements par des 

rencontres autour d’une table de négociation. La gestion cherche donc à empêcher un 

conflit d’éclater sous forme de crise ou bien à calmer une crise en cours »47.  

 

 Le choix pour la résolution des conflits plutôt que la gestion des conflits  se justifie 

par le fait que celle-là englobe celle-ci; la gestion constitue une étape transitoire plus ou 

moins longue dans le processus de règlement définitif d’un conflit.  Par ailleurs, l’Afrique, 

au vu des nombreux conflits qu’elle vit a beaucoup plus besoin de résolution véritable de 

ces conflits plutôt que de leur gestion. Qu’en est-il du concept de conflit armé interne ?  

 
 

C. DU CONCEPT DE CONFLIT ARME INTERNE 
 
Le conflit est généralement perçu comme un antagonisme. Cette définition est 

suffisamment large pour inclure toutes sortes de conflits allant des disputes de ménage 

aux guerres. Selon TRAN VAN Minh, « la notion de conflit est une terminologie qui met en 

concurrence plusieurs termes : conflit, litige, différend, crise, tension, antagonisme, 

situation… »48. Cette variabilité dans l’usage des termes est susceptible de créer une 

certaine confusion d’où la nécessité de les disséquer et les distinguer.  

 

Premièrement, le conflit se distingue de la crise. Pour le politologue américain 

William ZARTMAN, le conflit est le premier stade de la crise. Alors que celui-là renvoie  

« au litige qui sous-tend les heurts entre les belligérants, celle-ci désigne le passage actif 

                                                 
46 I William ZARTMAN, La résolution des conflits en Afrique, Paris, éditions L’Harmattan, 2000, p.12 
47 Ibidem 
48 TRAN VAN Minh, op. cit. p.311 
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des hostilités armées »49. C’est une phase critique dans l’évolution du conflit ; « le conflit 

précède donc la crise »50.  

 

Deuxièmement, la Charte de l’ONU utilise les notions de différend et de situation 

sans toutefois préciser leur portée. Le Professeur Charles CHAUMONT, après avoir 

inventorié les différents cas d’utilisation des deux concepts, conclut que le différend a un 

caractère subjectif alors que la notion de situation serait objective51. Dans son arrêt du 30 

août 1924 sur l’affaire Mavrommatis, la Cour Permanente de Justice Internationale définit 

le différend international comme un « désaccord sur un point de droit ou de fait, une 

contradiction, une opposition de thèses juridiques ou d’intérêts entre deux Etats ». Bien 

que restrictive, cette définition se rapproche de celle du conflit.  

  

Troisièmement, il importe, de faire la différence entre le conflit et les termes de 

tension interne et de trouble intérieur. Ce sont des situations de basse intensité n’ayant 

pas encore atteint le stade de conflit armé52. Ces situations ne présentent pas l’intensité et 

l’organisation militaire nécessaire caractéristique du conflit armé.   

 
Le terme conflit est défini comme une « hostilité, lutte entre groupes sociaux, entre 

Etats, n’allant pas jusqu’au conflit armé et sanglant, que l’on oppose souvent à la guerre 

politique militaire »53. Lorsque la conduite de cette hostilité ou lutte est faite par les armes, 

le conflit devient armé et s’apparente ainsi à une véritable guerre qui est perçue comme 

« un acte de violence dont le but est de forcer l’adversaire à exécuter notre volonté »54.  

Dans le langage courant, le mot « guerre » est souvent employé pour désigner les 

situations qui ne correspondent pas au « concept juridique » du même nom. Au sens du 

droit international, la guerre est un procédé de contrainte avec emploi de la force qui 

comprend obligatoirement deux aspects : un aspect militaire et un autre interétatique. La 

guerre est une lutte armée avec intention de guerre. En tant que telle, elle se distingue de 

                                                 
49 I William ZARTMAN, op.cit. p.14 
50 I William ZARTMAN, op.cit. p.14 
51Cf. Charles CHAUMONT, La sécurité des Etats et la sécurité du monde, Paris, L.G.D.J, 1948, 158 p. 
52Pour une analyse sur le sujet, voir Pietro VERRI, Dictionnaire international des conflits armés, CICR, Genève, 1988. 

Sur cette question, voir A. EIDE « Troubles et tensions intérieurs » dans UNESCO (éd.), Les dimensions 
internationales du droit humanitaire, Paris/Genève, 1986, p.279 ss. ; MOMTAZ  D. « Les règles humanitaires 
minimales applicables en période de troubles et de tensions internes », RICR, vol.80, 1998, p.487 ss. 

53
Gaston BOUTHOUL, Traité de sociologie. Les guerres, éléments de polémologie, Paris, édition Fayard 1951, p. 35  

54
Carl Von CLAUSEWITZ, De la guerre, (1832), (trad. Laurent Murawiec), éd. Librairie Académique Perrin, 1999 
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la rétorsion et des représailles pacifiques qui excluent le recours aux armes et des 

représailles armées qui s'exercent sans intention de guerre55. 

Pour sa part, Gaston BOUTHOUL propose la définition suivante : « la guerre est la 

lutte armée et sanglante entre groupements organisés »56. Cette lutte, pour présenter un 

caractère guerrier, doit obligatoirement être armée et sanglante.  Ce dernier trait permet, 

selon l'auteur, de distinguer la guerre des autres formes d'opposition ou de compétitions, 

comme la concurrence économique, les luttes sportives, la propagande politique ou 

religieuse et les discussions de toute sorte. Aussi, la lutte armée, pour mériter le nom de 

guerre, doit comporter des combats et des victimes. En un mot, Gaston BOUTHOUL 

définit la guerre comme étant une forme de violence qui a pour caractéristique essentielle 

d'être méthodique et organisée quant aux groupes qui la font et aux manières dont ils la 

mènent. En outre, elle est limitée dans le temps et dans l'espace, et soumise à des règles 

juridiques particulières, extrêmement variables suivant les lieux et les époques. Tous ces 

traits découlent du caractère organisé des conflits guerriers57. 
 

Utilisant les concepts de « conflit armé » pour expliquer le phénomène de guerre, 

Rosemary ABI-SAAB dit, quant à elle, que ces termes impliquent l'existence d'hostilités 

entre les forces armées organisées58. Les hostilités sont comprises comme les opérations 

de guerre ou l'état de guerre lui-même. Divers critères, matériels ou subjectifs, ont été 

recherchés pour préciser le contenu de ces termes : les forces armées placées sous un 

commandement responsable ; le contrôle territorial, le nombre de victimes, la durée et 

l'intensité des combats, etc. L'application stricte de ces critères exclurait cependant les 

troubles et les tensions internes. 

 

La guerre ou le conflit armé peut être international ou non en raison de la nature 

des belligérants en présence. Lorsqu’il oppose des entités étatiques, il s’agit d’un conflit 

armé international ou d’une guerre interétatique. Quand au conflit armé non international 

(CANI) ou conflit armé interne, il désigne des conflits opposant sur le territoire d’un Etat 

donné, les forces armées régulières à des groupes armés identifiables (cas de la Côte 

d’Ivoire) ou à des groupes armés entre eux (exemple de la Somalie).  

                                                 
55

NGUYEN QUOC Dinh et al., Droit international public, 2e Edition, L.G.D.J., Paris, 1980, p. 855. 
56 Gaston BOUTHOUL, op. cit. p. 35 
57 Idem, p. 37 
58

R. ABI-SAAB, Droit humanitaire et conflits internes, Origines et évolution de la réglementation internationale, A. Pédone, Paris, 1986, 
p. 69 
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Cette définition est consacrée par le Droit International Humanitaire qui indique 

« Est réputé CANI, tout conflit qui se déroule sur le territoire d’un Etat, entre ses forces 

armées et des forces armées dissidentes ou des groupes armés organisés qui, sous la 

conduite d’un commandement responsable exerce sur une partie de son territoire un 

contrôle tel qu’il leur permette de mener des opérations militaires continues et concertées 

et d’appliquer le droit international établi par ce type de conflit »59. 

 

A ce stade de l’analyse, il importe de faire des précisions entre le conflit armé 

interne et le concept de guerre civile qui se confondent dans bien de cas, le premier 

pouvant conduire au second. 

 

La guerre civile peut être définie comme « une lutte armée ayant éclaté au sein d’un 

Etat et ayant pris une importance et une extension qui la différencie d’une simple révolte 

ou insurrection »60. Au regard de cette définition, tout conflit armé opposant une fraction 

de la population au Gouvernement établi ne peut se confondre avec la guerre civile ; celle-

ci revêt un but hautement politique nourri d’une « volonté de transformation des structures 

politiques et sociales ou économiques »61. Les raisons politiques qui sous-tendent la 

guerre civile tiennent essentiellement à la mise en place d’un nouveau gouvernement ou à 

fonder un nouvel Etat en séparant du territoire national une partie de ce territoire62. 

 

Dans les analyses qui suivront, les notions de conflit, crise et de guerre civile seront 

utilisées distinctement en référence aux situations différentes qu’elles décriront. Dans tous 

les cas, il s’agira d’un conflit armé interne dont l’évolution peut conduire aux deux autres 

notions. Au vu de ce qui précède, nous pouvons aborder notre étude, dont l’objet est de 

s’interroger sur les mécanismes et procédures de règlement des conflits en Afrique et 

surtout, sur leur efficacité comme stratégie de sortie de crise. Pour y parvenir, il importe 

d’adopter une démarche qui permette de saisir, tous les contours du sujet à traiter. Il 

conviendra, dès lors, d’étudier la conclusion des accords politiques (Première partie)  et 

l’ayant fait d’analyser, ensuite, leur application (Deuxième partie). 

 

                                                 
59Voir l’article 1 du Protocole additionnel II de 1977 aux conventions de Genève de 1949 
60Dictionnaire de la terminologie du droit international, Paris, 1960, p.308 
61Francis WODIE, « La sécession du Biafra et le droit international public », RGDIP, 1969, p.1024. L’auteur définit la guerre civile 

comme « un conflit armé opposant pour des raisons politiques le gouvernement établi à une fraction de la population qui possède 
une organisation militaire et civile et exerce en fait une partie des compétences gouvernementales. » 

62 Henry WEHBERG : « La guerre civile en droit international », RCADI, vol.63, 1938-I, p.39 
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PREMIERE PARTIE : 
 

LA CONCLUSION DES ACCORDS POLITIQUES 
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La survenance de conflits intra-étatiques n’est pas un phénomène nouveau. La 

littérature polémologique sur l’histoire des guerres civiles révèle que celles-ci remontent 

très loin dans le temps et a touché toutes les grandes nations du monde, a affecté divers 

peuples et détruit plusieurs types d’organisations sociales tout en les transformant. La 

dimension temporelle et surtout spatiale du phénomène constitue une donnée irréfutable. 

Que ce soit la France63, la Grèce64, les Etats-Unis d’Amérique65, l’ex-URSS66 et bien 

d’autres nations67, les conflits armés internes ont longtemps constitué des moments forts 

dans l’histoire de bien de pays et demeurent une mémoire identitaire de certains peuples. 

Aussi l’intérêt qu’ils suscitent remonte à des temps anciens. En Afrique, contrairement au 

reste du monde, le phénomène est relativement récent. Si l’on s’accorde à dater le 

premier conflit armé interne en 1955 avec le conflit au sud du Soudan, le phénomène a 

pris de l’ampleur et s’est accru à une vitesse inquiétante, touchant la quasi-totalité de 

l’espace continental, dans les pays autrefois cités en exemple pour leur relative stabilité.   

 

Si autrefois, l’option militaire était privilégiée comme solution de règlement du 

conflit, la perspective aujourd’hui s’inscrit dans la négociation et plus généralement la 

résolution pacifique. Dans cette dynamique de résolution des conflits, les accords 

politiques constituent un moyen utile pour éviter toute solution militaire. Dans le cadre de 

notre étude, il importe de préciser que l’analyse sur les accords politiques présuppose 

l’existence d’un conflit armé interne dans la mesure où ils y sont recourus dans certaines 

situations de troubles intérieurs ou de tensions internes sans que celles-ci atteignent le 

stade de conflit armé ouvert. La conclusion de ces accords s’inscrit dans des mécanismes 

et des procédures bien établis qui constituent leur cadre politique (Titre I)  d’une part. 

D’autre part, ces accords revêtent un aspect juridique qu’il conviendra de traiter dans le 

cadre juridique (Titre II). 

  

                                                 
63

Pour une étude sur le sujet en France, lire LAPONNERAYE et Hippolyte LUCAS, Histoire des guerres civiles de France depuis les 
temps mérovingiens jusqu’à nos jours, Paris, 1847 ; ou encore Enrico Caterino DAVILA, Histoire des guerres civiles de France, sous les 
règnes de François II, Charles IX, Henri III et Henri IV, article consulté le 31 juillet 2011 sur 
http://books.google.com/books?id=dzcVAAAAQAAJ&printsec=frontcover&hl=fr&source=gbs_ge_summary_r&cad=0#v=onepage&q&f=f
alse 
64

Voir Dominique EUDES, Les Kapetanios : la guerre civile grecque, 1943-1949, Fayard, 1970 
65

Karl MARX et Friedrich ENGELS, La Guerre civile aux États-Unis, Traduction et présentation de Roger DANGEVILLE, Paris : Union 
générale d'Éditions, 1970, 315 pages 
66

Jean-Jacques MARIE, La Guerre civile russe, 1917-1922. Armées paysannes, rouges, blanches et vertes, Éditions Autrement, coll. 
« Mémoires », Paris, 2005, 276 p. 
67 On peut citer la Chine, Peter ZARROW, China in War and Revolution, 1895-1949, Routledge, 2005, 432 p. 
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TITRE I : 
 

LE CADRE POLITIQUE DES ACCORDS POLITIQUES 
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La conclusion des accords politiques marque le début d’un long processus qui 

dévoile a priori l’engagement et le choix pour un règlement pacifique des belligérants à 

abandonner l’option militaire dans le règlement de leur opposition. Cette dynamique 

pacifique s’exprime d’abord dans une dimension politique étant entendu que les 

instruments de résolution du conflit demeurent essentiellement politiques comme en 

témoignent les accords dont il est question. Le cadre politique dont il s’agit s’applique à la 

formation des accords politiques en tant que compromis essentiellement politiques 

(chapitre I)  en décrivant le processus de leur obtention. Analyser en premier lieu le 

processus de formation des accords politiques s’avère nécessaire pour comprendre toutes 

les subtilités liées à l’exercice de négociation, de médiation qui conduit à leur réalisation. 

 

En deuxième lieu, après avoir étudié le processus qui décrit le mouvement 

conduisant à l’obtention des accords politiques, il nous semble nécessaire d’appréhender 

les négociations à proprement parlé en nous plongeant dans les méandres du sujet pour 

en apprécier la réalité complexe. Il sera, donc, évoqué, sous cette rubrique, le 

déroulement même des négociations qui soulève quelques questions spécifiques 

(chapitre II). 
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CHAPITRE I : 
 

LA FORMATION DES ACCORDS POLITIQUES  
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Evoquer les accords politiques présuppose saisir leurs modalités de création. En 

tant que moyen de règlement de conflit, beaucoup plus admis aujourd’hui d’une part et 

d’autre part véritable instrument politique alternatif de gestion des conflits, les accords 

politiques se meuvent dans un processus plus ou moins complexe qui, au fil du temps 

laisse entrevoir un schéma quasi – identique dans toute recherche de solutions négociées 

à un conflit armé interne. Ce schéma, calqué sur celui des conflits internationaux, n’en 

demeure pas original en certains points ; les spécificités sont liées à la nature du conflit, 

impliquant plus généralement un gouvernement en place et un mouvement armé constitué 

par une portion de la population civile conduite, dans bien des cas, par d’anciens militaires 

en rupture de ban avec le régime en place.  

 

Cette présentation des conflits internes reste la principale même s’il convient 

d’admettre de nos jours une certaine variabilité des belligérants. Le conflit interne peut 

opposer des mouvements rebelles entre eux et ce, dans un Etat totalement en 

déliquescence où l’appareil étatique s’est complètement effondré ou encore, concerner 

différentes puissances étatiques qui s’affrontent très explicitement par mouvements 

rebelles interposés entraînant ainsi une internationalisation du conflit. Quelles que soient 

la qualité des protagonistes et la qualification du conflit retenue, la démarche admise dans 

la recherche de solutions négociées commande que l’on s’intéresse à la formation des 

accords politiques qui débute par des pourparlers relatifs au cessez-le feu (section I) . Cet 

accord débouche sur une médiation en vue de parvenir à un accord de paix (section II) . 

 

 

SECTION I : LES POURPARLERS DES ACCORDS DE CESSEZ-LE FEU     

 

Selon la doctrine du maintien de la paix (« Capstone Doctrine ») élaborée en 2006 

par le Département des opérations de maintien de la paix (DOMP), un cessez-le-feu est 

« un arrêt temporaire de la guerre pouvant faire partie de négociations devant déboucher 

sur un accord global »68. Le cessez-le-feu peut être aussi défini comme l’arrêt ou la 

suspension des hostilités en période de guerre. Il s’agit d’un accord bilatéral, le plus 

souvent négocié et signé par des représentants d’au moins deux parties en conflit. Il s’agit 

                                                 

68 Cité par Alexandra NOVOSSELOFF, chercheure-associée au Centre Thucydide de l’Université Paris-Panthéon-Assas en février 
2009, dans son article relatif au cessez-le feu publié sur le site web http://www.operationspaix.net/Cessez-le-feu   
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parfois d’une décision unilatérale proclamée par un des protagonistes, en particulier 

lorsque les négociations ne peuvent que difficilement se tenir, ou en l’attente de celles-ci. 

Un cessez-le-feu se distingue de la cessation des hostilités qui ne résulte pas de la 

signature d’un accord mais représente un simple arrêt des combats. Un cessez-le-feu est 

certes un accord, mais n’est pas un accord de paix et ne peut tout au plus qu’en constituer 

un des éléments. Il signifie simplement le retour temporaire à la sécurité des deux côtés 

d’une ligne de cessez-le-feu, situation qui peut s’installer dans le temps. C’est ce qui se 

passe par exemple dans le cas de conflits gelés (Sahara occidental) où l’accord de 

cessez-le-feu, faute de solution politique, favorise le statu quo. Un cessez-le-feu est un 

accord qui peut parfois comporter des éléments qui conditionnent sa mise en application : 

désarmement d’un groupe, réintégration, amnistie, acceptation de revendications, 

reconnaissance de territoires. 

 

Les accords de cessez-le feu, résultat d’intenses pourparlers, sont obtenus suite à 

plusieurs étapes qui seront analysées à travers le recours au cessez-le-feu (paragraphe 

I). Ensuite, il sera plus indiqué de se pencher sur le respect de ces accords (paragraphe 

II).  

 

 

PARAGRAPHE I  : LE RECOURS AU CESSEZ-LE-FEU 

 

Le cessez-le-feu est une expression venue s’ajouter, après la deuxième guerre 

mondiale, aux termes existant depuis longtemps pour désigner les divers modes de 

cessation ou de suspension des hostilités à savoir suspension d’armes ou trêve, 

capitulation et armistice. Il débute par un appel lancé à l’endroit des belligérants (A) qui le 

finalisent par une signature (B). 

 

 

A. L’appel au cessez -le-feu  

 

L’appel au cessez-le-feu est une adresse faite, généralement, par des tiers au 

conflit (Etats, Organisations internationales, ONG, associations diverses, personnes 

individuelles) à l’endroit des belligérants, les exhortant à mettre fin au déroulement des 



50 
 

combats. Celle-ci est précédée de déclarations condamnant le coup de force (1) et 

emprunte divers modes d’expressions (2). 

 

 

1. Les condamnations du coup de force  

 

Le coup de force peut être défini comme toutes contestations politiques dont la 

manifestation révèle un caractère violent et dont l’expression implique l’usage des armes. 

Il peut donc s’agir d’un coup d’Etat militaire ou de tentative de putsch ou  encore 

d’insurrection armée. Ces modes d’expressions de contestations politiques font l’objet de 

déclarations de condamnation qui s’inscrivent dans une logique démocratique (a) 

malheureusement obstruée par des attitudes partisanes et critiquables (b) qui influencent 

la qualification du conflit (c). 

 

 

                   a. Une logique démocratique 

 

La logique démocratique justifie le caractère officiellement unanime des 

déclarations de condamnation du coup de force ainsi que les appuis réguliers dont peut 

bénéficier le gouvernement attaqué.  

 

 

Ø Une condamnation officiellement unanime 

 

La survenance du coup de force heurte indiscutablement la légalité des institutions 

républicaines existant dans un Etat. A cet égard, biens d’instruments internationaux69 tout 

comme des textes nationaux prônent le principe de l’alternance démocratique à travers 

l’expression de suffrages électoraux et la pluralité de partis politiques apparaissant comme 
                                                 
69

Sur l’ensemble de ces instruments lire par exemple Nasser Eddine GHOZALI « Le droit international, les élections et la démocratie » 
in R.C.A.I.D.C Vol. 10, Constitutions et élections, p. 171 et ss. ou Rafaa Ben ACHOUR « Pour des standards internationaux en 
matière d’élections », in Karel Vasak Amicorum Liber, Bruylant, 1999 

 La Charte africaine sur la Démocratie, les élections et la gouvernance a été adoptée en janvier 2007. Bien que plusieurs 
déclarations soient résumées dans le préambule de la Charte, les trois principales sont (a) la Charte africaine sur les droits de 
l'homme et des peuples de 1981 (Nairobi, Kenya) ; (b) la Charte africaine pour la Participation populaire au Développement de 1990 
(Arusha, Tanzanie) ; et (c) la Déclaration sur le cadre pour une réaction de l'OUA face aux changements anticonstitutionnels de 
gouvernement (Lomé, Togo). La Charte africaine des droits de l'homme et des peuples engage les Etats membres à respecter, 
protéger et promouvoir les droits et les libertés du peuple. La Charte africaine de la participation populaire au développement 
déclare que « la participation populaire est le droit fondamental du peuple à une participation pleine et efficace au choix des 
décisions qui touchent sa vie à tous les niveaux et à tout moment (Article 10,p. 19). La déclaration de Lomé sur les changements 
anticonstitutionnels de gouvernement condamne les changements de régimes et encourage l’alternance constitutionnelle au 
pouvoir. 



51 
 

de véritables contre-pouvoirs qui participent à l’expression du suffrage. Malheureusement, 

le continent africain, depuis l’avènement des indépendances, fait l’objet de nombreuses 

violations de ce principe du fait soit de coups d’Etat militaires soit de rebellions armées70. 

Lorsqu’il en est ainsi, plusieurs déclarations de condamnation interviennent. 

 

 Au plan international, ces déclarations proviennent tantôt des sujets de droit 

international tantôt des « organisations internationales non gouvernementales »71. Dans le 

cadre des entités étatiques, les déclarations de condamnation du coup de force sont 

prononcées par différentes autorités ; elles peuvent être le fait du chef de l’Etat, d’autorités 

ministérielles notamment le ministre des affaires étrangères ou celui chargé de la 

coopération ou encore d’autres personnalités telles que le porte-parole du gouvernement. 

Pour ce qui concerne les organisations internationales, elles se signalent par le biais de 

leur secrétaire exécutif (CEDEAO) ou général (ONU) et/ou de leur président (UA, UE) ; la 

décision de condamnation72 est la résultante d'une réunion des organes des structures ci-

dessus.   

 

Le coup d’Etat militaire intervenu le 03 août 2005 en Mauritanie contre le régime de 

Maaouiya OULD TAYA a suscité une condamnation quasi unanime de l’Union africaine, 

de l’ONU et de l’Union européenne. Le président de la Commission de l’Union africaine, 

Alpha Oumar KONARE a rappelé que l’U.A rejette « tout changement anticonstitutionnel 

de gouvernement »73 tandis que le secrétaire général de l'ONU, Kofi ANNAN, a également 

condamné le coup d'Etat en déclarant, par l'intermédiaire de son porte-parole, qu'il était 

« profondément troublé ». Quant à l’Union européenne, elle a réagi par la voix du 

commissaire européen au développement et à l'aide humanitaire, Louis MICHEL, en 

déplorant la prise du pouvoir par la force et appelant au respect de la démocratie et du 

cadre institutionnel légal.  

 

Le coup d’Etat militaire survenu en mars 2012 au Mali a connu d’énormes 

condamnations.  Dès la survenance de ces événements, la France a condamné ce coup 

de force par la voix du ministre des affaires étrangère Alain JUPPE en déclarant sur 

                                                 
70

Cf.  OURAGA Obou Boniface, "Essai d’explication des crises politiques en Afrique" , revue Débats n°1 janvier 2003, p.17 
71

Cette expression désigne les ONG dont les activités transcendent les frontières nationales des Etats. Cf. MELEDJE Djedjro, La 
contribution des organisations non gouvernementales à la sauvegarde des droits de l’homme, Thèse d’Etat en Droit Public, 
Université d’Amiens, Faculté de Droit, des Sciences politiques et sociales, octobre 1987, p.6 

72 CEDEAO, réunion des ministres des Affaires étrangères sur la situation en Sierra Leone : communiqué final, 26 juin 1997, D.A.I, 
1997, n° 304, pp. 630-631 

73 Communiqué de presse du 03 août 2005 du président de la Commission de l’Union africaine suite aux événements en cours en 
Mauritanie 
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Europe 1 « Nous sommes attachés au respect des règles démocratiques et 

constitutionnelles. Nous demandons le rétablissement de l'ordre constitutionnel, des 

élections, elles étaient programmées pour avril, il faut qu'elles aient lieu le plus vite 

possible ». L’UA, l’ONU, la CEDEAO, l’OIF, entre autres, ont réagi. Jean PING, le 

président de la Commission de l'Union africaine (UA), a condamné « fermement cet acte 

de rébellion, qui porte gravement atteinte à la légalité constitutionnelle et constitue un 

sérieux recul pour le Mali et pour les processus démocratiques en cours sur le continent », 

dans un communiqué. Il rappelle « la politique de tolérance zéro de l'Afrique pour tout 

changement anticonstitutionnel et son rejet total de toute prise de pouvoir par la force ».La 

CEDEAO a également souligné sa politique « de zéro tolérance à l'égard de toute 

tentative de prise ou de maintien du pouvoir par des moyens anticonstitutionnels ». Pour 

sa part, le secrétaire général de la Francophonie, Abdou DIOUF, a condamné le coup 

d'État au Mali, et a appelé à des élections libres dans « des délais acceptables ». Et le 

secrétaire général de l'Organisation de la coopération islamique (OCI), Ekmeleddin 

IHSANOGLU, a exhorté les putschistes à « respecter la démocratie et à permettre 

rapidement au peuple malien de s'exprimer librement sur la situation dans le pays ». 

 

Le coup de force, parce qu’impliquant des conséquences déplorables notamment 

les pertes en vies humaines, suscite la réaction des ONG universelles de défense des 

droits de l’homme qui dénoncent les tentatives de violations de l’ordre constitutionnel.  

Au regard de ce qui précède, comment peut-on qualifier les événements de mars 

2009 au Madagascar ? Y a-t-il eu un coup d’Etat le 17 mars 2009 dans ce pays ? Un bref 

rappel des faits est utile pour la suite de l’analyse. La crise politique de 2009 au 

Madagascar est une série de manifestations, d'émeutes et de confrontations politiques qui 

secouent le pays à partir de la deuxième moitié du mois de janvier 2009. Elle oppose les 

partisans du maire d'Antananarivo, Andry RAJOELINA, aux partisans de Marc 

RAVALOMANANA, Président de la République de Madagascar, élu en 2006. Les 

manifestants reprochent à ce dernier la hausse des prix, sa mainmise sur l'économie 

malgache notamment l'achat d'un Boeing présidentiel avec l'argent public en partie et la 

location en bail longue durée de la moitié de la surface cultivable au Madagascar à 

l'entreprise coréenne Daewoo, ainsi que le recours aux unités anti-émeutes (EMMO-REG, 

EMMO-FAR...) pour arrêter leur mouvement74.  

                                                 
74 Lire « Madagascar : retour au calme après une manifestation meurtrière », Le point.fr, 8 février 2009 
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Le début des émeutes fait suite à la décision gouvernementale, le 13 décembre 

2008, de fermer la chaîne de télévision Viva TV, propriété de Andry RAJOELINA75. Le 17 

décembre 2008, Andry RAJOELINA s'autoproclame leader naturel de l'opposition politique 

au Madagascar et lance un ultimatum au gouvernement, qui expire le 13 janvier 2009. 

Sans réaction du pouvoir, le 13 janvier 2009, Andry RAJOELINA s'autoproclame « en 

charge » de la République de Madagascar sur la place du 13 mai. Il déclare que c'est 

désormais lui qui donne les ordres aux forces de sécurité et que les bureaux et 

l'administration seront fermés le 2 février 200976. Ce dernier est destitué de ses fonctions 

de maire77 par le ministre de l'Intérieur, Gervais RAKOTONIRIANA, le 3 février 2009 en 

raison de manquements dans la conduite de la mission de la commune. Il est remplacé 

par un administrateur provisoire. Le 7 février, 28 manifestants sont tués et 212 autres 

blessés alors que l'armée tire sur la foule qui marchait vers le palais présidentiel, 

normalement et internationalement déclaré zone rouge. Le même jour, RAJOELINA prend 

la tête d'une Haute Autorité de transition78 et nomme un « Premier ministre » en la 

personne de Roindefo MONJA.  Le 11 mars, des militaires proches de l'opposition forcent 

le chef d'Etat major à démissionner. Les 14 et 15 mars, l'armée apporte son soutien à 

Andry RAJOELINA et prend un des palais présidentiels d'Ambohitsirohitra le 16 mars 

2009. Le 17 mars 2009, 10 000 partisans de RAJOELINA manifestent, et Andry 

RANJOELINA envahit le palais présidentiel avec l'appui de l'armée, le président 

RAVALOMANANA s'étant réfugié dans une résidence hors de la ville et ayant annoncé 

dans la matinée sa démission remet ses pouvoirs à l'armée. 

S'engage alors un débat pour savoir qui doit prendre la tête de l'État, le jeune maire 

d'Antananarivo étant trop jeune (d'après la constitution) pour briguer un mandat de 

président. Les fonctions de Président de la République et de Premier ministre sont 

momentanément confiées à un directoire militaire79 présidé par le plus ancien dans le 

                                                 
75 Cette décision fait suite à la diffusion par la chaine d’un enregistrement contenant des propos de l’ancien président Didier 
RATSIRAKA Cette décision entraîne la réaction de ce dernier, qui, le 17 décembre 2008, soutenu par des représentants importants de 
l'opposition politique et de la société civile (notamment Madeleine RAMAHOLIMIHASO et Nadine RAMAROSON), demande la 
réouverture de tous les médias fermés par l'État, et l'ouverture de la télévision et de la radio nationale à des représentants de 
l'opposition.  
76 Le soir même, Marc RAVALOMANANA tient une conférence de presse au palais présidentiel, au cours de laquelle il indique que si 
les 1546 maires malgaches s'autoproclamaient présidents la situation serait étrange. À une question sur d'éventuelles poursuites contre 
le maire, il répond que le ministère de la Justice statuerait en temps opportun. 
77 Lire, «  Andry RAJOELINA, le rebelle qui veut gouverner Madagascar », Le Figaro, 3 février 2009 
78 Voir, « RAJOELINA prend la tête d’une Haute Autorité de transition », Le Monde, 7 février 2009 
79 Décret n° 2009/239 du 17 mars 2009  portant démission 
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grade le plus élevé, toutes armées confondues80. Les trois haut-gradés présents à 

l'Épiscopat d'Antanimena confient dans la soirée du 17 mars 2009 les pleins pouvoirs à 

Andry RAJOELINA pour effectuer la transition politique81. Le 18 mars 2009, le Conseil 

Constitutionnel de l'île officialise la prise de pouvoir d’Andry RAJOELINA, son investiture 

officielle devant avoir lieu le 21 mars 2009. 

 Au regard des faits, comment peut-on qualifier la prise du pouvoir politique par 

Andry RAJOELINA ? Cette question a connu une réponse politique diverse. Alors que 

l'Union européenne qualifiait de coup d'Etat82, le changement de régime au Madagascar, 

les Etats-Unis d’Amérique jugeaient le transfert du pouvoir, non démocratique. Estimant 

pour sa part le changement de gouvernement non constitutionnel, l'Union africaine a 

suspendu le Madagascar de ses instances83, de même que la Communauté pour le 

Développement de l’Afrique australe (SADC) refusait de reconnaître le nouveau président. 

Ces différentes qualifications politiques qui ne cachent pas moins l’ambigüité 

terminologique de la situation démontrent tout de même l’anormalité qui caractérise la 

prise de pouvoir par Andry RAJOELINA.  

 

 Face à ce dilemme, les juristes internationalistes français n’ont pas la même 

appréciation. Faut-il conclure qu’il s’est opéré un putsch au Madagascar ou pencher pour 

la position de ceux qui pensent le contraire, du fait d’un défaut d’usage de méthode 

militaire exagérée en y voyant plutôt une révolution populaire ? Au regard des faits, il 

apparaît clairement la conjugaison des ingrédients des deux argumentations. En effet, la 

situation qui a prévalu au Madagascar diffère de celle qui s’est présentée en Tunisie ou en 

Egypte  en 2010 et 2011 où les manifestations populaires intenses ont eu raison de la 

ténacité des dirigeants BEN ALI et Hosni MOUBARAK. Elle diffère également du 

changement de régime intervenu en Mauritanie et décrit plus haut avec l’action des 

militaires qui ont, de leur seul chef, renversé l’ancien président OULD TAYA. Au-delà de la 

polémique qu’elle suscite, la situation de Madagascar ne constitue pas moins une entorse 

à la légalité constitutionnelle qui contient des dispositions claires régissant l’alternance 

politique et la conquête du pouvoir d’Etat. Cela dit, la prise du pouvoir par Andry 

                                                 
80 Ce dernier n'était pas présent mais travaillait à l'hôpital militaire de Soavinandriana), un certain vice-amiral Hyppolite RAHARISON 
était quand même présent mais ce n'était pas lui le plus haut gradé à ce moment. 
81 Lire, « L’armée malgache confie le pouvoir à Andry RAJOELINA »] sur le site de L’express, 17 mars 2009 ; « Le président de 
Madagascar remet ses pouvoirs à l’armée », Le Monde, 17 mars 2009 
82 Lire, « Madagascar : l'Union européenne dénonce un "coup d'Etat" », in Le Monde, 20/03/2009 
83 « L'Union africaine suspend Madagascar », in Le Monde, 20/03/2009 
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RAJOELINA dans les circonstances décrites constitue un coup, entendu comme une 

entorse, contre l’Etat avec la participation populaire et militaire. L’on pourrait la qualifier 

donc de coup d’Etat militaro-populaire, mettant en exergue la participation conjuguée des 

deux forces : militaire et civile. Toute chose qui, dans notre entendement, reste à 

condamner.       

 

Au plan interne, les différents acteurs de la vie socio-politique à savoir les partis 

politiques, les syndicats, les mouvements d’associations civiles politiques ou apolitiques 

ainsi que les différentes couches socio-professionnelles, dénoncent le coup de force84. 

Ces condamnations sont, dans bien des cas, suivies d’appuis juridiquement acceptables 

auprès du gouvernement attaqué. 

 

 

Ø Les appuis réguliers au gouvernement attaqué 

 

Il faut entendre par appui régulier, le soutien offert par un acteur85 des relations 

internationales dont le fondement réside dans des accords spéciaux de coopération ou 

dans les principes démocratiques contenus dans les instruments internationaux avérés. 

Les soutiens fondés sur les principes démocratiques conservent une nature 

essentiellement politique et diplomatique et peuvent être déployés dès la survenance de 

l’attaque sans attendre une sollicitation expresse du gouvernement attaqué. Un tel soutien 

présuppose que celui-ci reflète le minimum démocratique au regard des standards 

démocratiques universellement admis86.  

 

 C’est d’ailleurs, pour parvenir à ce minimum démocratique que certains accords 

multilatéraux de coopération essentiellement économique et commerciale notamment les 

accords de Cotonou87 entre l’Union Européenne et les pays ACP et certains programmes 

d’investissements économiques inscrivent des dispositions relatives aux normes 
                                                 
84

Toutes les forces vives en Côte d’Ivoire notamment les partis politiques, les différentes associations syndicales, apolitiques, 
professionnelles, religieuses… ont dénoncé dans des déclarations télévisées ou publiées dans la presse écrite la tentative du coup 
d’Etat des 18 et 19 septembre 2002. Lire à ce propos le quotidien Fraternité Matin des 21, 22 et 23 septembre 2002. 

85 Le terme « acteur des relations internationales » est préféré à celui de sujet de droit international en raison de l’intervention de 
certaines entités ne répondant pas à cette dernière appellation notamment les ONG, les médias, les organismes financiers 
internationaux, les multinationales...  

86 La Cour européenne des Droits de l’homme a fait « du pluralisme, la tolérance et l’esprit d’ouverture », la trilogie qui gouverne le 
concept de démocratie. CEDH, arrêt HANDYSIDE c. Royaume Uni du 7 décembre 1976, § 45, GACEDH, n° 7, p. 62, commentaire 
Frédéric SUDRE 

87 Lire par exemple KOUADIO épse EKISSI Marie Victorine Ya Mokoua, L’évolution de la coopération UE-ACP, Mémoire de DEA, 
Université de Cocody - Abidjan, UFR des Sciences Juridique, Administrative et Politique, 2004, p. 53 et ss ou encore Félix 
NKUNDABAGENZI, « Cotonou et la prévention des conflits » in Félix NKUNDABAGENZI et Federico SANTOPINTO, Le 
développement, une arme de paix, GRIP/Editions Complexes, Bruxelles/Paris, 2003, pp. 71-102    
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démocratiques. A ce propos, « la philosophie népadienne fait la promotion d’un nouveau 

label d’Etats en Afrique débarrassée des partis uniques et des gouvernances iniques »88. 

Il ne peut en être autrement tant l’Afrique regorge assez de leaders et de dirigeants 

insensibles et réfractaires aux vertus de la démocratie faisant ainsi l’objet de sanctions 

politiques, économiques et commerciales comme en témoigne le tableau89 publié en 

annexe. L’analyse succincte du tableau démontre aisément la place prépondérante 

qu’occupent les pays africains du point de vue des sanctions pour déficit de démocratie et 

de violations des droits de l’homme. Les solutions préconisées, dans l’ensemble pour la 

relance de la coopération, par l’Union Européenne, consistent à rétablir la légalité 

constitutionnelle et à favoriser le respect de la démocratie et  des droits de l’homme ; ces 

principes constituant des conditions non négociables  pour la reprise de la coopération.     

 

Du point de vue militaire, l’appui apporté à un régime légal, objet d’attaques, repose 

tantôt sur des accords de coopération multilatérale définis dans le cadre d’organisations 

sous-régionales90 ou non91 tantôt sur des traités bilatéraux entre Etats du Sud 

appartenant92 ou non93 à une même sous-région ou entre Etats occidentaux et Etats 

africains94. Ces accords de coopération militaire varient dans leur appellation95 selon le 

type de coopération envisagée : accords d’assistance militaire ou accords de défense et 

de sécurité96. 

 

Les accords d’assistance militaire ont pour objet essentiellement la formation et 

l’encadrement de personnels militaires dans des écoles militaires occidentales ou à 

travers l’organisation d’exercices conjoints d’activités militaires97. L’assistance peut 

                                                 
88 MAINA-KARTEY Boukar, Le NEPAD et les constitutions africaines,  Mémoire de DEA, Université d’Abidjan-Cocody, UFR des 

Sciences Juridique, Administrative et Politique, 2004, p. 29 
89

 European Commission, Cases of consultations held articles 96/97 of the Cotonou Agreement (article 366a of Lomé) document de 
travail interne, 2002, Annexe 3 

90
 Le soutien apporté en 1998 par ECO.MO.G au régime de TEJAN KABBAH en Sierra Leone s’inscrit dans ce cadre. La création de 

cette force aurait dû trouver son fondement selon le Professeur MELEDJE Djedjro « dans le Protocole d’Assistance Mutuelle en matière 
de Défense et non dans le Protocole de non Agression ». Cf. MELEDJE Djedjro « La guerre civile du Libéria et la question de 
l’ingérence dans les affaires intérieures des Etats »  Revue belge de droit international, Bruxelles, Bruylant, 1993, p.414 
91

 Pacte de non agression et de coopération de novembre 1986 conclu entre la Guinée, le Liberia et la Sierra Leone 
92

 Pacte de défense entre le Sénégal et la Gambie signé en septembre 1981 
93

 Traité d'amitié et d'alliance de juin 1980 entre le Tchad et la Libye 
94

 Aux lendemains des indépendances, plusieurs Etats africains dont la Côte d’Ivoire, le Niger, le Dahomey actuel Bénin ont signé le 
24 avril 1961 des accords de défense avec la France. 

95
 Pour une littérature sur les définitions de ces accords, voir Charles ZORGBIBE, Dictionnaire de politique internationale, Paris, PUF, 

1998 
96

 Lire à ce propos, Dieudonné NZENGUE, Les accords de défense et de sécurité inter-africains : analyse et méthodologie, Mémoire 
de DEA en Analyse politique comparée, Faculté de Droit, des Sciences sociales et politiques de l'Université de bordeaux I, février 
1991 

97  De nombreuses activités conjointes d’initiative britannique ou française se sont déroulées notamment en matière de maintien de la 
paix. On peut retenir, dans le cas anglais, les exercices de Camberley du 07 au 09 octobre 1994 à Londres et de Harare tenu du 23 
au 27 janvier 1995 au Zimbabwe. Dans le cas français, on peut retenir l’opération NANGBETO 97. Lire par exemple Henri LEVET, 
« L’Afrique en marche, NANGBETO 97 », Armées d’aujourd’hui, n°220, avril 1997, pp. 20-22 
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s’étendre à des activités diverses de secourisme en cas de catastrophe naturelle ou 

d’événements nés d’une action imprudente ou négligente de l’homme dont la maîtrise des 

effets subséquents ne peut être efficacement assurée par les forces nationales.  

 

Par ailleurs, l’assistance militaire peut inclure la fourniture d’équipements militaires. 

Celle-ci revêt une nature hybride en ce qu’elle peut avoir lieu en dehors de tout accord 

formel d’assistance militaire. Il convient de distinguer, la coopération militaire telle 

qu’indiquée plus haut de la coopération ordinaire existant entre les Etats du monde 

pouvant consister en des opérations d’achats et de ventes de matériels militaires 

notamment les équipements militaires, l’armement, la logistique… Ces différentes 

opérations relèvent plus de la coopération commerciale que de la coopération militaire 

proprement dite en ce qu’elles sont la manifestation des relations internationales 

commerciales s’il n’existe aucune mesure d’embargo militaire envers l’un des Etats parties 

à l’opération. Ceux-ci peuvent contracter régulièrement malgré la situation de crise armée 

interne98 que connaît l’un d’eux. Il en est ainsi car l’un des droits régaliens de l’Etat 

consiste pour celui-ci à assurer la protection de ses populations et la défense de ses 

frontières nationales. 

 

Quant aux accords de défense et de sécurité, ils consistent à apporter un appui 

militaire d’envergure à un Etat, objet d’attaques insurrectionnelles, en combattant auprès 

des forces nationales de défense de l’Etat attaqué en vue de maintenir l’ordre existant ou 

de le rétablir. A défaut de combattre physiquement auprès des forces nationales, l’Etat 

attaqué peut bénéficier de tout type de collaboration en matière de renseignements, de 

logistique, de conseil… devant lui permettre de remporter la victoire sur l’ennemi.   

 

A la différence de l’appui politico-diplomatique qui a lieu, généralement,  dès la 

survenance de la crise, et ce sans condition particulière, le soutien militaire, plus 

précisément, l’accord de défense mutuelle remplit certaines conditions formelles 

empruntes d’opportunité dans sa mise en œuvre ; elles sont au nombre de trois. 

 

Premièrement, l’existence d’une source formelle et écrite de la coopération militaire 

antérieure à la situation de crise. Compte tenu des conséquences imprévisibles voire 

                                                 
98  Le 27 juillet 2001, Lansana CONTE, Président de la République de Guinée, alors que son pays est secoué par une rébellion à la 

frontière du Libéria, se rend en Russie et signe au Kremlin un accord de coopération militaire technique avec son homologue. Voir 
par exemple Marchés tropicaux et méditerranéens, 03 août 2001. Quant à la Côte d’Ivoire, elle s’est superbement armée, pendant 
le conflit interne qu’elle connaît. 
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déplorables qu’il suscite du fait de la situation conflictuelle dans laquelle il est appliqué, 

l’accord de défense mutuelle mérite d’être explicite et solennel dans son mode de 

formation. La raison de cette solennité réside dans l’effet dissuasif qu’il est censé produire 

à l’endroit des éventuelles tentatives de déstabilisation dont peut faire l’objet un Etat 

donné. En tout état de cause, les auteurs de déstabilisation ont à tenir compte, dans la 

réalisation de leur projet, de l’intervention possible de l’Etat partie à l’accord de défense tel 

que stipulé par celui-ci. 

 

Deuxièmement, la sollicitation99 expresse et sans équivoque de l’application de 

ladite coopération par les autorités étatiques compétentes. La mise en œuvre de l’accord 

de défense n’est pas automatique. Elle doit généralement faire l’objet d’une demande 

écrite ou orale de la part de l’Etat attaqué auprès de l’autre partie. A contrario, 

l’intervention d’une partie à l’accord dans un conflit armé interne alors que le 

gouvernement attaqué n’a manifesté aucune sollicitation expresse auprès de celle-ci est 

irrégulière. Il en est ainsi en ce que l’existence de l’accord n’efface pas la souveraineté 

politico-militaire de l’Etat agressé qui conserve le monopole et la primauté de la défense 

de ses frontières et de son intégrité territoriales. 

 

Quelle attitude devrait être adoptée en cas d’impossibilité réelle pour le 

gouvernement attaqué de manifester cette sollicitation requise notamment en cas de prise 

en otage des dirigeants de l’Etat ou de leur assassinat ? La décision unilatérale 

d’intervention de l’autre Etat partie serait-elle couverte dans ce cas par ces actes ? 

Affleure ainsi la question de la  licéité100 de l’intervention. Là-dessus, deux tendances101 

majeures se dégagent à savoir les légalistes et les réalistes.  

 

Pour les légalistes, farouches défenseurs de l’intégrité territoriale et des institutions 

républicaines, « l’assistance au gouvernement établi est licite, celle aux insurgés est 

illicite » ; il importe donc de rétablir impérativement ces valeurs constitutionnelles lorsqu’un 

Etat ou son gouvernement légal fait l’objet d’attaques insurrectionnelles. Ils considèrent 

l’absence d’une véritable politique de sécurité collective102 en Afrique aussi bien dans le 

                                                 
99

 Sur la notion de consentement, lire Mohamed BENNOUNA, Le consentement à l’ingérence militaire dans les conflits internes, Paris, 
LGDJ, 1974, 235 p. 

100  Sur ce point, voir le rapport de synthèse très complet de D. SCHINDLER « Le principe de non intervention dans les guerres 
civiles », Rapport à l’Institut de droit international, Annuaire de l’Institut de droit international, vol. 55, 1973, p.416 ss 

101
 Une troisième tendance moins importante estime que l’assistance à une quelconque des parties est illicite 

102
 Sur la question de la sécurité collective en Afrique, voir, Philippe RYFMAN, L'Afrique et la sécurité collective, Mémoire de DESS en 
Développement et coopération, Université Paris I, 1984  
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cadre de l’organisation panafricaine que dans les organisations sous-régionales comme 

un réel stimulant pour tout projet de déstabilisation d’un régime dont la réalisation implique 

la participation, très souvent avérée, d’Etats tiers africains ou non, frontaliers ou non. Ils 

admettent l’idée « d’ingérence républicaine » dont la conséquence est de maintenir un 

gouvernement légal attaqué ou de le rétablir, la stabilité sur le continent étant à ce prix.  

 

Sur cette question la Cour Internationale de Justice adopte une position très 

protectrice des régimes établis ; elle déclare, à cet effet, qu’ « on voit mal … ce qui 

resterait du principe de non-intervention en droit international si l’intervention, qui peut déjà 

être justifiée par la demande d’un gouvernement, devrait aussi être admise à la demande 

de l’opposition à celui-ci »103. 

 

Il apparaît, sans ambages, qu’une telle conception privilégie en tout point la solution 

militaire pour le règlement des conflits. Or une telle solution trouve nécessairement ses 

limites face à un groupe très bien organisé, bien équipé militairement et qui croit en sa 

cause. Toute chose qui fera perdurer le conflit en aggravant la situation sécuritaire et 

humanitaire. 

 

Quant aux réalistes, « l’assistance à l’une ou l’autre des parties est licite ». Ils 

estiment que le soutien à un gouvernement légal attaqué reste tributaire de l’équilibre des 

forces en présence. Il s’agira « d’appuyer ou de protéger l’avantage stratégique et militaire 

d’une faction au conflit et de travailler sans relâchement à la résignation de la partie qui 

faiblit »104. Ils illustrent leur thèse à travers l’appui apporté par l’Angola à la faction de 

« Ninjas » de Denis SASSOU N’GUESSO dans la guerre civile du Congo Brazzaville 

ayant permis d’éviter une « somalisation » du pays de même que la coalition des armées 

africaines qui avaient appuyé la marche victorieuse de Laurent-Désiré KABILA vers la 

prise du pouvoir à Kinshasa.  

 

Une telle pratique consacre, à coup sûr, la légitimation des rébellions ou 

insurrections et viole par conséquent les principes contenus dans les instruments 

internationaux relatifs aux règles de bon voisinage entre les Etats ainsi que l’interdiction 

d’ingérence dans les affaires internes des Etats. Il apparaît clairement que les deux thèses 

                                                 
103  Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua/ Etats Unis) fond, arrêt, C.I.J, 27 juin 1986, Recueil, 

1986, § 246 
104

 Yves-Alexandre CHOULA, « L’Union Africaine et la gestion des conflits », Perspectives africaines, Hiver 2002, pp. 287-306 
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contiennent des limites dans leur approche relative à la dialectique du nécessaire 

règlement pacifique des conflits et de l’impérieuse utilité du respect de l’intégrité territoriale 

et des institutions républicaines.  

 

La troisième condition de mise en œuvre de l’accord de défense mutuelle est 

l’opportunité de leur application. La réunion des deux conditions précédentes ne 

déclenche pas immédiatement la mise en œuvre de l’accord. Celle-ci est laissée à 

l’appréciation discrétionnaire de la partie sollicitée ; telle est la pratique en la matière. 

Cette appréciation tient, théoriquement, compte de l’opportunité de l’intervention c’est à 

dire de l’impact que celle-ci pourra créer sur la situation conflictuelle : l’aggraverait-elle ou 

la précipiterait-elle vers une fin rapide ? Le souci de la complexification ou non du conflit, 

une fois l’intervention déclenchée, guide la décision de sa mise en œuvre ou non. En 

réalité, la question de l’opportunité est consubstantiellement liée à celle des intérêts en 

jeu. Tel conflit105 verra l’application des accords de défense par rapport à tel autre106, en 

fonction des enjeux stratégiques en cause. De plus, la conclusion des accords de défense 

par un gouvernement bien précis dont la sympathie a contribué à celle-ci, ne pourrait 

politiquement bénéficier à un régime envers lequel les rapports sont médiocres. Telle est 

la réalité évidente que donne à constater la mise en œuvre des accords de défense 

militaire révélant ainsi « la politique de deux poids deux mesures ». 

 

Dans le cadre de notre réflexion sur les conflits armés internes, les soutiens 

apportés fussent-ils réguliers à un régime légal, objet d’insurrection armée, constituent une 

ingérence dans les affaires internes d’un Etat. Les différents fondements textuels ci-

dessus exposés n’effacent pas la qualification politico-juridique de cette action extérieure 

mais « régularisent » plutôt celle-ci qui devient finalement « une immixtion pré-autorisée », 

ce qui n’est pas le cas pour certaines interventions qui manquent de fondement juridique 

et reposent sur des prétentions conjoncturelles contestables. 

 

b. Des attitudes partisanes critiquables 

Certaines des déclarations de condamnations du coup de force sont faites dans un 

ton très sévère tandis que d’autres paraissent beaucoup plus une formalité107 qu’un 

                                                 
105

 La France a répondu favorablement en 2006 aux sollicitations respectives des autorités centrafricaines et tchadiennes face aux 
conflits armés internes qui ont lieu dans leurs pays, et ce dans le cadre d’accords de défense qui les lient. 

106
 Les autorités politiques ivoiriennes, incarnées par Laurent GBAGBO, ont demandé vainement l’application des accords de défense 
conclus le 24 avril 1961 dès le déclenchement du conflit le 19 septembre 2002. 

107
 Francis LALOUPO, « Coup d’Etat réussi en Centrafrique » visité le 27 juillet 2006 sur www.african-geopolitics.org/home_french.htm 
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véritable désaveu de la tentative de renversement de la légalité. Ces comportements 

partisans opposés influent, sans nul doute, sur la nature et la qualification du conflit. Les 

belligérants bénéficient, dès lors, de soutiens contradictoires de diverses natures : 

logistique, humain, financier, politique et diplomatique. 

 

 

Ø Ingérence subversive au profit des insurgés 

 

Selon le Professeur MELEDJE Djedjro, « l’intervention dite subversive est celle par 

laquelle un Etat apporte une assistance à un groupe armé en vue de déstabiliser le 

pouvoir établi dans un autre Etat, au mépris du principe de la non-ingérence et de ceux qui 

le soutiennent, tel que le principe du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes »108.  

 

La question est d’autant plus cruciale que dès lors qu’une rébellion voit le jour, le 

régime attaqué indexe à tort ou à raison l’un ou plusieurs de ses voisins immédiats109 ou 

éloignés voire des pays non africains. L’instabilité née de la rébellion constitue, dans bien 

des cas, la source fondamentale de rupture de relations diplomatiques110 d’avec les 

régimes incriminés par la « victime ». A tout le moins, l’apparition de la rébellion fragilise 

profondément des rapports interétatiques révélant une grave crise de confiance entre « la 

victime » et le supposé « bourreau ». 

 

Apportant un soutien officieux dès les premières heures du conflit armé aux 

mouvements insurgés, certains régimes politiques finissent par dévoiler, au grand jour et 

de façon non équivoque, leur appui et leur sympathie pour ceux-là. Plusieurs exemples 

justifient cette assertion. Le régime burkinabè de Blaise COMPAORE a apporté un soutien 

sans faille à l’ex-mouvement rebelle F.N.P.L de Charles TAYLOR au Libéria111. Il n’est pas 

sans lien avec les mouvements rebelles ivoiriens112. Concernant le régime de Charles 

TAYLOR, il est accusé d’avoir « fabriqué » le Front Révolutionnaire Uni (RUF) en Sierra 

                                                 
108 MELEDJE Djedjro, « La guerre civile du Libéria et la question de l’ingérence dans les affaires intérieures des Etats », op. cit p.408 
109

Aux premières heures de la crise ivoirienne, les autorités politiques notamment le Président de la République ont qualifié la tentative 
de putsch de « complot étranger ». Lire discours télévisés à la nation le 20 septembre 2002 et le 08 octobre 2002.   

110
C’est le cas du Tchad et du Soudan. Les autorités tchadiennes ont rompu les liens diplomatiques avec Khartoum en rappelant leur 
ambassadeur en 2009. 

111
Le président Blaise COMPAORE reconnut en 1990 qu’il entretenait « des relations privilégiées » avec Charles TAYLOR  

 (Jeune Afrique, n°1583 du 1er au 7 mai 1991) et que l’aide qu’il lui apporte est multiforme et diversifiée (Fraternité Matin, 24 mai 
1991) 

112
Sur la question, lire Richard BANEGAS et René  OTAYEK: « Le Burkina Faso dans la crise ivoirienne » in Politique africaine n°89 
mars 2003, pp. 71-87 ou encore Stephen  SMITH: « Côte d’Ivoire : le vrai visage de la rébellion », in Le Monde du 11 octobre 2002. 
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Léone. La survenance de la rébellion de Laurent-Désiré KABILA au Zaïre est due à l’appui 

décisif des régimes politiques du Rwanda et de l’Ouganda113.  

 

Quant au régime politique ivoirien de l’ex-président Félix HOUPHOUET-BOIGNY, à 

la différence de celui de Ouagadougou, s’est efforcé à démentir publiquement les 

accusations portées contre lui dans le conflit libérien d’abord par le parti (unique) au 

pouvoir114 ensuite par le gouvernement115 sans convaincre véritablement ni la presse 

internationale au Libéria encore moins les antagonistes de Charles TAYLOR en raison de 

l’utilisation de villes situées dans l’ouest ivoirien notamment Danané comme base 

arrière116 par les rebelles du F.N.L.P. Par ailleurs, de lourds soupçons ont pesé 

remarquablement sur ce régime117 quant à son soutien aux insurgés biafrais à travers 

l’utilisation du territoire ivoirien comme espace de transit d’armements au profit de ces 

derniers. Il arrive aussi que l’ingérence inappropriée profite au gouvernement légal. 

 

Les événements qui se sont déroulés en Libye en 2011 dévoilent en profondeur 

une véritable ingérence subversive au profit des insurgés libyens. En effet, les divers 

soutiens octroyés aux rebelles libyens trouvent difficilement un fondement textuel et 

juridique. Les principales résolutions onusiennes 1970 et 1973 du Conseil de sécurité ne 

prescrivent pas un soutien armé au mouvement rebelle dirigé plus tard par le Conseil 

National de Transition. A la vérité, l’objectif principal de ces décisions visent à assurer la 

protection des populations civiles dont on ne peut confondre avec les éléments armés de 

la rébellion, qui de part cet acte, deviennent des combattants à l’égard de qui lesdites 

résolutions s’appliquent tout comme au gouvernement libyen. 

 

La mise en œuvre des résolutions onusiennes en Libye a démontré une pratique en 

total déphasage avec la lettre voire l’esprit de celles-ci à travers une politique de la 

coalition des Etats intervenants à outrepasser les dispositions qui y sont contenues. En 

témoignent d’une part le largage d’armes de guerre en juin 2011 aux insurgés par l’armée 

française ; d’autre part les attaques d’unités au sol des troupes gouvernementales par 

                                                 
113  Lire Colette BRAECKMAN et al.  KABILA prend le pouvoir, Bruxelles/Paris, GRIP/Complexes, 1998 (coll. Les livres du GRIP, 

n°226-227), 192 p.  
114

 Lire Déclaration du Bureau Politique du PDCI-RDA dans Fraternité Matin, 12 janvier 1990. 
115

 Voir Fraternité Matin, 04 septembre 1990 
116

Lire par exemple Louis DOLLOT, « Le Libéria, de l’amour de la liberté à la guerre civile » in Afrique contemporaine, n°155 3e 
trimestre 1990 ; Jeune Afrique, n°1518 du 05 février 1990, pp. 63-67 

117
L’Etat ivoirien reconnaîtra officiellement le 14 mai 1968 le Biafra comme Etat souverain. 
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l’OTAN118, la présence et le soutien de divers services secrets notamment la CIA et 

d’officiers français au côté des rebelles. Ces différentes actions sont en totale 

contradiction avec les résolutions 1970 et 1973 et constituent par là même une véritable 

ingérence subversive au profit des insurgés. Une telle ingérence existe aussi au profit de 

gouvernement légal.   

 

 

Ø Ingérence subversive en faveur du 

gouvernement légal 

 

A ce propos, il convient de relever l’attitude critiquable de la France en Afrique à 

travers des opérations militaires dont le mobile réel demeure la préservation des intérêts 

essentiellement économiques mais abusivement présentées comme étant des 

interventions fondées sur le motif de protection des français et plus largement des 

ressortissants européens vivant dans le pays en crise. En Afrique centrale, la France a 

remis David DACKO en 1979 au pouvoir en Centrafrique par le truchement de l’opération 

Barracuda et a permis, à travers l’opération Almandin119 en avril 1996, de limiter l’intensité 

de la mutinerie à Bangui. Cette ingérence française en faveur de certains régimes 

africains a conduit dans certains cas à des horreurs humanitaires indescriptibles120. 

 

Le soutien de la Libye121 au régime tchadien de GOUKOUNI Oueddei est sans 

équivoque. L’implication libyenne fut si importante qu’un projet « d’union » du Tchad et de 

la Libye avait été esquissé. Le régime libyen fera preuve de la même assistance au 

régime centrafricain d’Ange-Félix PATASSE lors des incessantes tentatives de putsch 

dont il a fait l’objet.  

 

Aux premières heures de la crise ivoirienne, le Nigeria a, semble-t-il, offert 

officieusement son assistance logistique au gouvernement ivoirien consistant en des 

                                                 
118 Lors de l'intervention l'OTAN a détruit des sections de la Grande Rivière Artificielle, afin d de "protéger les civils". Les détracteurs de 
l'intervention de l'OTAN soulignent qu'il s'agit d'un crime de guerre d'après le droit international qui punit le fait de s'attaquer à des 
infrastructures civiles vitales dont 70% de la population lybienne dépend pour son approvisionnement en eau. L'usine de Marsa El 
Brega permettant de fabriquer et réparer les tuyaux a également été détruite, provoquant la mort de 6 gardes. Voir 
http://www.scoop.co.nz/stories/HL1109/S00041/the-great-man-made-river-project-libyas-achievement.htm 
119 Cf. C.BELLAMY , « Old imperialist forge African force of peace », The Independent 22 mai 1996 
120 C’est le cas du génocide rwandais de 1994. Lire à ce propos, Agir ici - Survie, « Rwanda : la France choisit le camp du génocide » 

in Dossiers noirs de la politique africaine de la France, numéro 1, Paris, L’Harmattan, 1996 
121

Lire par exemple René OTAYEK, La politique africaine de la Libye, Thèse de 3è cycle, Bordeaux, 1980 
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avions de guerre de type Alpha Jets122 ainsi que le régime angolais de Eduardo DOS 

SANTOS qui lui aurait fourni des chars en vue de contenir les velléités belliqueuses des 

rebelles.  

 

L’intervention, parfois subversive, d’Etats tiers amène à réexaminer la qualification 

du conflit. Cette intervention peut aller du simple appui politique jusqu’à une intervention 

militaire directe aux côtés d’une des parties au conflit, en passant par toutes les variantes 

telles qu’un appui financier ou logistique, la mise à disposition de conseillers militaires, etc. 

Toute chose qui influence la qualification du conflit 

 

 

  c. La qualification du conflit 

 

Les diverses interventions, tantôt contradictoires tantôt irrégulières ou non, 

suscitent quelques interrogations majeures : Quel est l’effet de l’intervention d’un Etat tiers 

quant à la qualification du conflit ? Et à partir de quel degré d’intervention la responsabilité 

de l’Etat tiers est-elle engagée au point d’internationaliser le conflit ? L’Etat tiers devient-il 

une partie au conflit ?  Les problèmes découlant de ces situations ne peuvent pas trouver 

une réponse simple et sans équivoque eu égard à leurs nombreuses implications 

juridiques. Le conflit armé interne ou plus généralement la guerre civile ne constitue plus 

une matière désintéressée du droit international : il est de plus en plus internationalisé. 

Cette internationalisation123 revêt une double caractéristique. 

 

 

Ø L’internationalisation du conflit armé interne par 

les règles du droit international 

 

Il s’agit de « l’internationalisation normative »124 des conflits armés internes dont le 

premier acte fut l’article 3 commun des Conventions de Genève de 1949. Le droit 

international contemple et régit le conflit armé interne sans l’intermédiaire d’aucun acte de 

volonté politique. Cet effort a été poursuivi avec l’adoption du Protocole additionnel II de 
                                                 
122

Le ministre ivoirien de la Défense, LIDA Kouassi Moïse, aurait déploré devant les députés ivoiriens les pressions extérieures 
interdisant le gouvernement ivoirien d’utiliser les trois Alpha jets nigérians 

123
 KRA Anderson Justin, L’internationalisation des conflits armés en Afrique, mémoire de DEA, UFR des Sciences Juridique, 
Administrative et Politique, Université de Cocody-Abidjan, 2004 

124
Robert KOLB, « Le droit international public et le concept de guerre civile depuis 1945 », Relations Internationales, n°105, Printemps 
2001, pp. 9-29 
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1977 relatif aux conflits armés non internationaux125. L’internationalisation normative a 

franchi un nouveau pas avec le Statut de Rome relatif au Tribunal Pénal International (17 

juillet 1998). Ainsi l’article 8(2) (c-e) assimile aux crimes de guerre les violations des règles 

essentielles relatives à la conduite des conflits non internationaux126.  

 

Cette internationalisation normative est complétée par une « internationalisation 

institutionnelle ». Traditionnellement, le Conseil de sécurité, comme d’autres organes des 

Nations Unies, n’intervenait dans les guerres civiles qu’avec une certaine retenue. Eu 

égard à la violence et à la recrudescence des guerres civiles modernes ainsi qu’à 

l’engagement de puissances tierces, il devint de plus en plus évident que le maintien de la 

paix internationale ne pouvait plus se limiter aux guerres interétatiques. Souvent, la guerre 

internationale a éclaté après le pourrissement de situations internes. Il appert, dès lors, de 

dépasser la conception négative de la paix, l’absence de guerre, pour n’en retenir qu’une 

conception positive, cherchant à promouvoir et à maintenir les conditions favorables à la 

paix.   

 

 De plus, la résolution des conflits internes implique non seulement divers acteurs 

mais elle évolue dans un cadre décisionnel extra-national ; l’organisation des tables 

rondes de négociations d’accords de paix ou de cessez-le-feu se déroule sous les 

auspices d’organisations africaines régionales ou sous-régionales. L’intervention ou 

l’ingérence d’acteurs non nationaux dans la recherche de solution de sortie de crise 

internationalise incontestablement celle-ci surtout lorsque le règlement pacifique a lieu en 

dehors du territoire continental.  

 

Le cadre institutionnel de règlement du conflit réside aussi dans l’action des 

juridictions extranationales qui s’y intéressent de plus en plus à travers la poursuite des 

crimes commis pendant le conflit. Les graves violations des droits de l’homme et du droit 

international humanitaire dans le contexte de conflit armé interne constituent une matière 

pour laquelle la compétence des juridictions internationales est quasiment admise 

aujourd’hui, qu’elles soient permanente telle la CPI ou ad hoc comme le Tribunal Pénal 

                                                 
125 Sur l’histoire législative du Protocole II, lire, G. ABI-SAAB, « Conflits armés non internationaux » dans : UNESCO (éd.), Les 

dimensions internationales du droit humanitaire, Paris/Genève, 1986, page 251 ss.  
126 Il existe par ailleurs des textes internationaux non contraignants notamment la Déclaration sur les règles de droit international 
humanitaire relatives à la conduite des hostilités dans les conflits armés non internationaux de 1990 adoptées par le Conseil de l’Institut 
international de droit humanitaire de San Remo. Celle-ci vise à combler les lacunes du Protocole II pour ce qui concerne les moyens et 
méthodes de combat. Lire aussi, D.SCHINDLER, J.TOMAN, Droit des conflits armés, Genève, 1996, p. 1261 ss. 
 



66 
 

International pour le Rwanda (TPIR) et le Tribunal Spécial pour la Sierra Leone, le 

continent africain constitue un champ d’activités intenses de celles-ci. 

 

Par ailleurs, les organes internationaux chargés de veiller au respect des droits de 

l’homme y trouvent matière à exercice. La création du récent Conseil des droits de 

l’homme par les Nations Unies a eu pour domaine d’expérimentation127 la crise du Darfour 

au Soudan où il est déploré de sérieuses violations des droits de l’homme. 

L’internationalisation institutionnelle et l’internationalisation normative sont complétées par 

les conséquences néfastes du conflit qui l’internationalisent à leur tour.     

 

La guerre civile n’a jamais été une affaire exclusivement interne, car elle affecte 

toujours les tiers128. L’impact social du conflit dépasse les frontières nationales où il se 

déroule touchant plusieurs Etats dans divers domaines notamment le secteur 

économique, la sécurité sous-régionale ainsi que les rapports sociaux internes et externes 

voire la cohabitation multiculturelle. Le déroulement physique des combats sur un espace 

national précis emporte une fracture sociale bien réelle au sein de la communauté 

nationale ainsi que dans les relations sociales interétatiques. Le flux de réfugiés et de 

déplacés de guerre, la situation humanitaire et les outrages portés au principe 

démocratique constituent autant de questions qui internationalisent le conflit. Cette 

internationalisation sociale du conflit justifie à bien d’égards, les mesures d’ordre régional 

retenues dans le règlement de certaines questions liées aux causes du conflit.                                                      

En dehors des règles du droit international, l’internationalisation du conflit peut être le fait 

des actions des acteurs impliqués dans la conduite des hostilités. 

 

 

Ø L’intern ationalisation du conflit armé interne par 

l’action des acteurs impliqués dans la conduite 

des hostilités 

 

Une autre caractéristique de l’internationalisation du conflit interne réside dans la 

conduite matérielle de celui-ci. En effet, la poursuite des hostilités peut révéler la 

participation ouverte ou discrète d’acteurs étrangers étatiques ou non. Si la participation 

                                                 
127

 En témoigne la quatrième session extraordinaire tenue le 12 décembre 2006 
128  Cf. R. A. FALK, The International Law of Civil War,  R. A. FALK (dir..) Baltimore/Londres, John Hopkins University Press, 1971, p. 1 
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d’acteurs non étatiques conserve un caractère originellement illicite en ce qu’elle constitue 

soit une activité de mercenariat129 soit une activité de nature mafieuse prohibée de 

sociétés multinationales, celle des Etats ne l’est qu’en l’absence de supports textuels 

avérés.  

 

Par ailleurs, la participation d’acteurs non étatiques est en tout point illicite qu’elle 

soit en faveur du régime légal ou des mouvements rebelles. Quant à celle de l’Etat, il 

convient de ne retenir, a priori,  une telle appréciation que dans la mesure où elle est faite 

au profit des insurgés. L’internationalisation du conflit armé interne en considération des 

acteurs impliqués dans la conduite des hostilités repose sur des appréciations diverses 

mettant en exergue la nature des participants, la licéité de la participation ainsi que le 

degré d’intervention. Toute chose qui démontre la complexité de la qualification. 

 

 Toutefois, la jurisprudence et la doctrine permettent de déterminer les contours du 

degré d’intervention d’un Etat tiers. On admet généralement que, pour qu’un Etat tiers 

devienne une partie au conflit, il faut que ses agents participent directement aux hostilités. 

Il peut s’agir d’un contrôle effectif sur certaines opérations ou d’un contrôle global. Suivant 

la jurisprudence du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie (TPIY) dans l’affaire 

TADIC130, on considérera le rôle de l’Etat tiers dans l’organisation, la coordination ou la 

planification d’opérations militaires de groupes armés, de même que son financement, son 

équipement, son entraînement, et ses soutiens opérationnels. 

 

  Au regard de ce qui précède, deux crises africaines, semblent faire l’unanimité 

pour leur qualification en tant que conflits armés internes internationalisés eu égard aux 

nombreuses interventions indubitables de pays tiers dans lesdits conflits. Ce sont, d’une 

part la guerre civile en Angola et d’autre part la crise en République Démocratique du 

Congo (RDC).  

 

 En effet, le conflit angolais, l’un des plus vieux du continent (depuis 1975 date de 

l’indépendance), opposant le Mouvement Populaire de Libération de l’Angola (MPLA), 

parti au pouvoir et l’Unité Nationale pour la Libération de l’Angola (UNITA), a vu la 

participation significative de puissances tierces telles l’URSS et le Cuba soutenant le 

                                                 
129  Sur la définition et le statut des mercenaires en droit international. Cf. Eric DAVID, Mercenaires et volontaires internationaux en 

droit des gens, Centre de droit international de l’Institut de Sociologie de l’Université Libre de Bruxelles (Centre Henri Rolin), éd. de 
l’université Libre de Bruxelles, 1978, 459 p. 

130
 Chambre d’appel, Arrêt du 15- 07- 1999 
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MPLA ainsi que les Etats-Unis d’Amérique et l’Afrique du Sud au côté de l’UNITA. Le 

soutien soviéto-cubain au MPLA est essentiellement caractérisé par l’envoi de contingents 

cubains, d’armes et de devises. De même, les alliés de l’UNITA ont assuré les mêmes 

apports de par l’envoi d’éléments de Contras Nicaraguayens "en stage" auprès de Jonas 

SAVIMBI, leader de l’UNITA, et d’importantes sommes d’argent estimées à environ 250 

milliards de dollars entre 1986 et 1991. 

 

Quant à la crise en RDC, son internationalisation provient de l’intervention armée 

directe du Rwanda, du Burundi et de l’Ouganda auprès du Rassemblement Congolais 

pour la Démocratie (RCD) puis de l’occupation effective de certaines portions du territoire 

congolais et dont le retrait fera l’objet d’accords revêtant la nature d’un véritable traité. De 

plus,, les alliés du régime de Laurent-Désiré KABILA, au pouvoir à l’époque, notamment 

l’Angola, le Zimbabwe et la Namibie, ont joué un rôle important dans ce conflit. 

 

Une telle analyse reste, pour le moins, critiquable. Elle prend, principalement, en 

compte l’intervention militaire de contingents étrangers sur le territoire national d’un Etat 

donné au profit d’une partie au conflit limitant ainsi le degré d’implication à la participation 

physique de troupes étrangères au conflit. Une telle position comporte, à la vérité des 

insuffisances réelles. 

 

En effet, le degré d’implication d’une partie tierce peut consister dans l’appui 

essentiellement logistique apporté à un des belligérants ou dans la fourniture de 

renseignements déterminants devant permettre à l’un des protagonistes d’accroître ses 

capacités et stratégies militaires ou encore dans un soutien diplomatique d’envergure 

susceptible de légitimer politiquement la cause des belligérants. L’internationalisation du 

conflit interne, du fait des acteurs impliqués dans ledit conflit, provient de toutes actions 

d’Etat tiers entretenant le conflit c'est-à-dire allant de la naissance de la rébellion à la 

victoire militaire d’un des belligérants en passant par le maintien et la survie de celle-ci.    

 

De ce point de vue, il apparaît difficile de retenir le caractère purement interne des 

conflits en Afrique d’autant plus que l’apparition de mouvements insurgés et la longévité 

qui les caractérise confortent l’idée selon laquelle le continent africain ne connaît que des 

conflits exclusivement internationalisés. Une lecture minutieuse entrecroisée des conflits 

africains laisse transparaître une ingérence déterminante de puissances africaines ou 

étrangères dans la survenance, la conduite et la longévité de ceux-là. Il appert, dès lors, 
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dans la qualification des conflits internes, de ne pas se limiter aux combattants visibles sur 

le théâtre des hostilités. Il convient de prendre en compte impérieusement les combattants 

discrets et invisibles dont les causes sont officiellement et parfois maladroitement 

défendues par les premiers en y greffant des mobiles réels dont la revendication peut se 

faire dans le cadre de la gestion courante des affaires de l’Etat et non par la voie des 

armes. 

 

Les revendications qui sous-tendent la plupart des conflits internes ne répondent 

pas toujours aux besoins nationaux se fondant ainsi dans des intérêts extra-nationaux non 

officiellement affichés. Comme il est démontré plus haut, l’internationalisation des conflits 

internes, procède de divers facteurs dont il convient d’en tenir compte dans la recherche 

de solution pacifique à travers le cessez-le-feu exprimé de plusieurs manières. 

 

 

2. Les modes d’expression de l’appel au cessez -le-feu  

 

Il faut entendre par mode d’expression les moyens utilisés pour inviter les 

belligérants à arrêter les hostilités et à opter pour un cessez-le feu devant ouvrir la voie à 

des négociations plus approfondies. Les modes d’expression de l’appel au cessez-le-feu 

sont, essentiellement, de deux ordres : la voie médiatique (a) et la voie diplomatique (b). 

 

 

a. La voie médiatique 

 

Elle consiste en des messages radiotélévisés ou en des déclarations faites dans la 

presse écrite. Les premières informations relatives au déroulement des combats sont 

relayées par la presse audiovisuelle à travers les images diffusées montrant les 

destructions matérielles et en vies humaines. Tout naturellement, les premières réactions 

relatives au conflit interviennent par le canal des médias audiovisuels. Par ailleurs, 

d’autres réactions se font dans les médias écrits soit par des interviews soit par la 

publication de déclarations de nature à inviter les protagonistes à arrêter les combats en 

vue d’envisager une issue pacifique au conflit. La voie médiatique est utilisée aussi bien 

par les autorités gouvernementales, les responsables des organisations internationales  

que par les acteurs socio-politiques internes. 
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Par ailleurs, l’appel au cessez-le-feu peut émaner des protagonistes eux-mêmes. 

Dans ce cas, l’un des belligérants proclame de façon unilatérale le cessez-le-feu131. Dans 

le conflit sud-soudanais, John GARANG, avait annoncé, le 1er mai 1989, un cessez-le-feu 

unilatéral d’un mois. Un tel appel répond plus à un souci de ravitaillement, de 

renforcement des effectifs, de changement de tactique et de stratégie de guerre qu’à un 

véritable espoir de paix ou de prétention pacifique. Dès lors, l’appel lancé par l’adversaire 

est rejeté par le camp opposé qui voit en une telle attitude un possible affaiblissement de 

l’ennemi et donc une aubaine de l’acculer afin de gagner le conflit. La voie diplomatique 

complète, bien dès fois la voie médiatique dans l’appel au cessez-le feu. 

 

 

b. La voie diplomatique 

 

L’appel au cessez-le-feu, par la voie diplomatique, procède de l’envoi de missions 

auprès des belligérants en vue d’apaiser les velléités belliqueuses. Ce moyen vise à 

échanger avec les protagonistes en vue de les convaincre du bien fondé d’épargner les 

vies humaines et éventuellement d’entrevoir des négociations. 

 

Il convient d’indiquer que le règlement d’une insurrection armée relève a priori de la 

compétence souveraine des Etats. L’option, généralement, envisagée reste la voie 

militaire132. Dès lors, les premiers appels au cessez-le-feu faits par voie médiatique se 

veulent sans engagement véritable dans la résolution du conflit. Cet engagement ne verra 

jour qu’à travers la voie diplomatique lorsque les combats perdureront dans le temps et 

que le conflit s’enlisera. Au risque de « contaminer » d’autres Etats voire la sous-région, 

les organisations sous-régionales africaines, l’U.A ou l’ONU dépêchent des missions 

diplomatiques de négociation d’une trêve auprès des protagonistes.  

 

Lorsque l’initiative émane des Nations Unies, celles-ci actionnent une de ses 

structures démembrées aux fins de prendre contact avec les protagonistes et de les 

amener à concrétiser leur volonté réelle ou supposée à arrêter les hostilités. Les différents 

conflits armés internes qui se sont produits ou qui sont encore en cours ont régulièrement 

                                                 
131 Cf. Michel GAUD et Laurence PORGES, « Biographie de 14 chefs de guerre », Afrique Contemporaine n° spécial 4è trimestre 
1996 p. 181  
132

Cette solution est généralement traduite par la maxime : « une rébellion se mate ». 
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requis l’attention de l’organisation mondiale quand bien même la constance et la vigueur 

de cette attention varient d’un conflit à un autre. 

 

La CEDEAO a joué un rôle très important  dans l’obtention de l’accord de cessez-le 

signé le 17 octobre 2002 entre les belligérants de la crise ivoirienne à travers le Groupe de 

contact présidé par le secrétaire général de ladite organisation et mandaté par le sommet 

extraordinaire des chefs d’Etat de la CEDEAO qui s’est tenu à Accra le 29 septembre 

2002 à cette fin. 

 

L’organisation panafricaine ne cesse de s’impliquer dans l’obtention d’accords de 

cessez-le feu. En témoignent les missions de négociation de cessation des hostilités 

conduites par le président nigérian Olusegun OBASANJO dans la crise au Darfour entre le 

pouvoir et les rebelles. Il arrive que les divers appels lancés aboutissent à la signature 

d’un accord de cessez-le feu. 

 

 

B. La signature de l’accord de cessez -le-feu  

 

 La signature du cessez-le-feu est capitale en ce qu’elle est la manifestation de la 

volonté à rechercher une voie de sortie de crise autre que celle des armes.  Cette volonté 

ne s’obtient pas toujours aisément dans la mesure où les protagonistes affichent certaines 

réticences voire des résistances à l’idée de cessez-le-feu (1). L’obtention du cessez-le-feu 

revêt diverses formules, pacifique ou forcé, en raison du degré d’engagement des parties 

au conflit (2). 

 

 

1. Les réticences des belligérants à l’idée de ce ssez-le-feu  

 

L’obtention d’un cessez-le-feu entre les protagonistes fait suite à des 

comportements belliqueux consistant à privilégier la solution militaire ; les belligérants 

demeurent réfractaires à toute idée de signature de cessez-le-feu. Leur ferme inclination à 

se battre réside d’une part dans le refus du gouvernement attaqué de discuter avec les 

insurgés (a) et d’autre part dans l’attitude belliqueuse inflexible des rebelles (b). 
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a. Le refus du Gouvernement de discuter avec les 

insurgés 

 

L’insurrection ou la rébellion constitue une entorse évidente au droit positif interne 

généralement qualifiée de délit d’atteinte à la sûreté de l’Etat. La réaction du 

gouvernement attaqué consiste à réprimer le coup de force à travers une action militaire 

d’envergure. S’engager dans une dynamique de négociation s’avère trop précoce133 en ce 

sens qu’il apparaît indiquer de riposter à toute attaque en défendant militairement l’Etat. Le 

gouvernement demeure alors réfractaire à toute proposition de négociation de cessation 

des hostilités, convaincu de la nécessité de pacifier la situation par la voie militaire. La 

tendance générale consiste pour le régime attaqué à qualifier, dès les premières heures, 

la situation de tentative de putsch ou de trouble intérieure ou encore de rébellion. 

L’appréciation première du gouvernement attribue une nature interne134 à la situation 

d’instabilité et ce en vue de définir et de déployer librement les moyens militaires adéquats 

pour « la normalisation de la situation ». 

 

Plusieurs gouvernements africains attaqués par des insurgés ont adopté cette 

position. Ce fut le cas du gouvernement fédéral nigérian du général GOWON lors de la 

crise biafraise en 1967. Ce dernier a toujours refusé les propositions de pourparlers de 

cessez-le-feu pour le règlement pacifique du conflit.  

 

Le gouvernement guinéen du général Lansana CONTE a affiché une attitude 

similaire pendant les attaques rebelles aux frontières sud de la Guinée en 2000 en 

s’opposant radicalement d’une part à toute rencontre avec le régime de Charles TAYLOR 

qui appuie les insurgés guinéens. D’autre part, le président guinéen a privilégié la solution 

militaire en acquérant de nouveaux matériels de combats en vue de riposter contre les 

attaques rebelles et mettre fin à leur existence.  

 

En ce qui concerne la crise ivoirienne, les premières tentatives de médiation de la 

CEDEAO en vue de parvenir à un accord de cessation des hostilités entre le 

gouvernement et le MPCI ont échoué en raison de l’absence du gouvernement. 

L’obtention d’un cessez-le-feu apparaît dès lors difficile voire impossible tant le régime 

                                                 
133

 I William ZARTMAN utilise à ce propos l’expression « situation mûre ou non mûre » selon que les belligérants croient en leur 
capacité de vaincre militairement l’ennemi ou constatent leur essoufflement militaire. 

134
L’action gouvernementale prend le nom « d’opération de police ou de maintien de l’ordre ». Cf. Francis WODIE, « la sécession du 
Biafra et le droit international public », RGDIP, 1969, p. 1023 
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attaqué demeure persuadé de sa capacité à mater les insurgés qui affichent à leur tour 

une attitude belliqueuse inébranlable. 

 

 

b. L’attitude belliqueuse inflexible des rebelles  

 

Le comportement belliqueux des insurgés, aux premières heures de l’attaque, est 

très affirmé voire inébranlable. La conduite des hostilités à travers l’occupation de 

certaines portions du territoire national rend laborieux les efforts de médiation en vue de 

parvenir à des pourparlers de cessation des hostilités. L’équilibre des forces militaires en 

faveur de la rébellion constitue un stimulant pour les rebelles à demeurer dans une logique 

de guerre contraire à toute tentative de négociation de cessez-le-feu. La signature de tel 

accord apparaît, dès lors, inopportune tant la rébellion croit fermement en ses capacités 

de vaincre militairement son ennemi. Les mouvements insurgés, persuadés de leur 

probable victoire militaire en raison de leurs potentiels logistiques, techniques, tactiques, 

humains et financiers et démontrant, dans bien des cas, une conviction profonde pour la 

cause qu’ils défendent, deviennent des interlocuteurs difficiles voire impossibles à 

convaincre ou aptes à accepter l’idée de pourparler ou de cessation des hostilités dont ils 

ont la hantise de la voir étouffer ou essouffler la volonté, la détermination et le courage qui 

habitent leurs combattants.    

  

Nombre de conflits armés internes offrent une telle attitude hostile des insurgés à 

l’idée de cessez-le-feu. L’UNITA de Jonas SAVIMBI en Angola, le RUF de Fodé SANKO 

en Sierra Leone, le MPCI de Guillaume SORO, le NPFL de Charles TAYLOR au Libéria,  

l’AFDL de Laurent-Désiré KABILA en RDC (ex-Zaïre), ont démontré chacun, de véritables 

résistances à l’idée de cessation des hostilités recourant toujours à des subterfuges et à 

des arguments équivoques consistant à dénoncer une attitude belliqueuse de leur ennemi 

et ce en vue de reprendre très violemment les combats. L’intransigeance des deux 

derniers mouvements a fini par payer dans la mesure où ils sont parvenus à conquérir le 

pouvoir par les armes.    

 

Par ailleurs, on assiste à une diversification des groupes rebelles suite à une 

dissidence apparente, qui constitue, à la vérité, une intention inavouée pour ceux-ci de 

récuser l’idée de cessez-le-feu ou à tout le moins à la retarder. S’il est vrai que les 

belligérants n’approuvent toujours pas l’idée de cessez-le-feu, celle-ci finit généralement à 
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primer à travers un accord dont les modalités de signature ou d’obtention diffèrent selon le 

degré d’engagement des protagonistes. 

 

 

2. Les modalités d’obtention de l’accord de cessez -le feu  

 

En principe, il est obtenu par accord de volontés des parties en conflit (a) et leur 

est, exceptionnellement, imposé (b).      

 

 

a. Le principe d’accords de volontés des parties  

         au conflit 

 

La manifestation de la volonté emprunte deux formules principales : la simultanéité 

ou la formule alternative.  Lorsque l’inclination de stopper les combats et d’entrevoir la 

possibilité de dialogue habite tous les protagonistes sans réserve, les pourparlers initiés 

aux fins de conclure un accord de cessez-le feu, non sans pression extérieure préalable, 

aboutissent dans un délai relativement court. En pareil cas, l’échange de consentement 

est aisément admis compte tenu de l’intention pacifique dont font preuve les 

protagonistes. Ce consentement à l’idée de cessez-le-feu est exprimé simultanément135 à 

travers la signature d’un accord sous les auspices des autorités ayant conduit la 

médiation. 

 

La simultanéité de ces engagements n’exclut pas pour autant la révocabilité voire 

l’inobservation de ceux-ci par l’un des protagonistes en ce que ces derniers demeurent 

toujours attachés au principe de victoire militaire d’où le caractère permanemment fragile 

de ces accords. Ce sentiment demeure toujours présent chez les protagonistes tout le 

temps que durera le conflit. La signature du cessez-le-feu n’ébranle pas irrévocablement 

ce sentiment des protagonistes de sorte que ladite signature ne constitue pas, d’emblée, 

un véritable cadre de négociation en vue du règlement pacifique du conflit mais seulement 

un cadre de négociation en vue de la cessation des combats. C’est d’ailleurs ce qui 

                                                 
135 Accord de cessation des hostilités conclu le 17 juin 2003 à Accra entre le Gouvernement du Libéria, le LURD et le MODEL 
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explique que bien d’accords de cessez-le-feu contiennent un terme136 ou non comme celui 

existant entre les belligérants de la crise ivoirienne en mai 2003. 

 

La négociation d’une trêve entre les belligérants démontre la réticence réelle de 

ceux-ci consistant au refus de dialoguer ou de se parler de visu. L’impossibilité pour les 

autorités de médiation de réunir les protagonistes autour d’une même table pour négocier 

un accord justifie la méthode de consentement alternatif consistant pour l’un des 

belligérants à émettre le vœu de cessez-le-feu qui est ultérieurement consenti par l’autre 

partie. Le cessez-le-feu du 17 octobre 2002 intervenu entre les protagonistes de la crise 

ivoirienne a emprunté cette voie. En effet, la première visite en Côte d’Ivoire de la mission 

diplomatique de la CEDEAO a eu lieu début octobre. Elle a décroché l’accord des rebelles 

mais rencontré des réticences de la part du gouvernement ivoirien. L’application effective 

de l’accord obtenu des rebelles n’a été possible qu’après le consentement du régime 

ivoirien par le biais de l’ex-Président Laurent GBAGBO qui a par ailleurs sollicité l’appui 

des soldats français pour garantir son respect. L’accord de cessez-le feu procède en 

principe de la volonté des protagonistes. Toutefois, lorsque cette volonté fait défaut, le 

cessez-le-feu peut leur être imposé. 

 

 

b. L’imposition d’un cessez -le-feu à défaut de volontés   

        des belligérants 

 

L’imposition d’un cessez-le-feu aux belligérants tient compte de certaines conditions 

et revêt des conséquences réelles.  

 

 

Ø Les conditions de l’intervention forcée  

 

Les pourparlers de cessez-le-feu se heurtent dès les premiers instants du conflit à 

de réelles réticences des protagonistes137. Si certaines situations crisogènes paraissent 

relativement moins hostiles en raison de la faible intensité des combats, d’autres, au 

contraire, démontrent de tristes atrocités témoignant de l’obstination des protagonistes à 
                                                 
136

 C’est l’exemple de l’accord de cessez-le feu sur la crise au Darfour signé le 8 avril 2004 à N’Djamena au Tchad sous les auspices 
du président tchadien Idriss DEBY entre le gouvernement soudanais et les mouvements rebelles (MLS et MJE) qui comporte un 
terme de 45 jours renouvelables 

137
 Voir supra (les réticences des belligérants à l’idée de cessez-le-feu) 
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faire la guerre. Lorsqu’il en est ainsi, toutes les tentatives de parvenir à un accord de 

cessez-le feu deviennent difficiles à réaliser. L’échec des négociations se manifeste tantôt 

par le refus des protagonistes à discuter d’un éventuel cessez-le-feu tantôt par la rupture 

des pourparlers en cours en arguant des raisons réfutables consistant à dénoncer 

abusivement voire de mauvaise foi le comportement de la partie adverse ou la partialité 

des instances de médiation au profit de l’ennemi. 

 

Il importe, par ailleurs, de justifier des échecs de négociation de cessez-le-feu dans 

certains conflits par un manque de volonté réelle de la part des acteurs africains. En effet, 

les différents conflits internes qui se déroulent ou qui ont eu lieu en Afrique ne comportent 

pas les mêmes intérêts ni le même engouement pour les acteurs de la société 

internationale à l’instar des crises européennes dans les Balkans, en Asie ou encore en 

Amérique latine. C’est dire qu’en dehors de l’absence de volonté de paix des 

protagonistes, le désengagement des acteurs internationaux africains et non africains est 

une réponse appropriée à la poursuite des hostilités dans certaines crises africaines 

justifiant à bien d’égards leur longévité tel le conflit interne en Ouganda longtemps perçu 

comme un conflit oublié se voulant singulier en raison des atrocités inhumaines commises 

à l’égard des enfants par la rébellion138.  

 

Pour les raisons avancées plus haut, les tentatives de négociation d’un cessez-le-

feu ont plusieurs fois échoué même s’il convient de reconnaître qu’un accord 

« historique » de cessation des hostilités est intervenu139 entre les belligérants ougandais 

après près de deux décennies de combats sans répit pendant que la situation en Somalie 

s’exprime par la puissance des armes. S’il est vrai que l’indifférence des acteurs tiers au 

conflit conjugué à la folle envie des protagonistes de faire la guerre, il est tout aussi admis 

de constater que des réactions souvent accompagnées d’actions vigoureuses naissent 

face à certaines situations humanitaires désastreuses justifiant l’imposition d’un cessez-le-

feu aux belligérants.  

  

Outre l’échec de pourparlers de cessez-le feu, pouvant justifier une action forcée, il 

convient de retenir la dégradation de la situation humanitaire qui sous-tend à bien 

                                                 
138  Plus de 25.000 enfants ont été enlevés depuis 1986 et sont utilisés comme soldats, porteurs et esclaves sexuels. Entre octobre 

2003 et juillet 2004, l’Armée de Résistance du Seigneur (LRA), a enlevé au moins 3000 enfants, dont 1600 dans les districts de 
Gulu, et près de 250 dans le district de Kitgum. www.diplomatie.gouv.fr/fr/pays-zones-geo 833/ouganda 373. Site visité le 06 janvier 
2007 

139 L’accord de cessez-le-feu signé le samedi 26 août 2006 à Juba (Sud-Soudan), par le gouvernement ougandais et les rebelles de 
l’Armée de résistance du seigneur (LRA), est entré en vigueur le mardi 29 août 2006. Les dissidents devront se rendre dans deux 
camps du Sud-Soudan, en attendant que les deux parties négocient un accord de paix définitif.  
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d’égards de telles actions. Deux exemples édifiants consacrent nos propos : l’intervention 

forcée de la CEDEAO au Libéria et celle des Etats-Unis d’Amérique en Somalie.  

 

En ce qui concerne le Libéria, le Comité permanent de médiation de la CEDEAO 

ayant prononcé, à Banjul les 6-7 août 1990, un cessez-le-feu entre les belligérants et 

ayant créé un Groupe d’observation de celui-ci (ECOMOG), a justifié sa décision en ces 

termes : « Le refus des parties belligérantes de cesser les hostilités a entraîné une 

destruction massive de biens et le massacre par toutes les parties, de milliers de civils 

innocents y compris des étrangers, des femmes et des enfants… Pis encore, les rues des 

villes et des cités sont jonchées de cadavres non enterrés, ce qui pourrait déclencher une 

épidémie. De tout ceci, il résulte une situation d’anarchie et d’effondrement total de l’ordre 

public au Libéria »140. 

 

Des motivations similaires à celles de la CEDEAO sous-tendent l’intervention 

américaine en Somalie à travers l’opération « Restore Hope » en raison de la 

déstructuration très avancée de l’appareil étatique et de la situation humanitaire 

inquiétante dans laquelle vivaient les populations. Cette opération militaro-humanitaire 

s’est déroulée dans une atmosphère très hostile alors que les combats entre les différents 

chefs de guerre faisaient rage. Face aux échecs incessants des pourparlers de cessation 

des hostilités, la stratégie sécuritaire actuelle commande d’exercer de réelles pressions à 

l’égard des belligérants.  

 

S’il est vrai que les motivations sur lesquelles repose l’imposition d’une atmosphère 

sécuritaire paraissent nobles, il est tout aussi avéré que celles-ci répondent à une politique 

extérieure fortement intéressée des Etats y participant. En effet, une lecture attentive et 

profonde des rares cas d’interventions forcées assimilables à une imposition de cessez-le-

feu alors que les protagonistes ou l’un d’eux manifestent une opposition farouche à de 

telles opérations, laisse apparaître un intérêt certain pour les forces participantes. De 

telles opérations, apparemment humanitaires, cachent de véritables enjeux économiques 

et géopolitiques. 

 

« Quelles qu’en soient la motivation et la forme, l’intervention dans un conflit armé 

interne est la manifestation d’une politique d’influence ; et la diversité des intervenants 

                                                 
140 CEDEAO. Première session du Comité permanent de médiation de la communauté, Banjul, 6-7 août 1990, Communiqué final, 

ECW/HSG/SMC/1/5/rev. 1 
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crée, du même coup, une collision des volontés et logiques d’influence »141. La situation 

conflictuelle au Libéria, qui a vu l’intervention successive des Etats-Unis d’Amérique dès le 

05 août 1990 et de l’ECOMOG, largement dominé par les troupes nigérianes, est 

éloquente à ce propos. L’intervention militaire des Etats-Unis d’Amérique n’est pas fortuite. 

En effet, la présence de bâtiments de guerre américains dans les eaux du Libéria n’était 

pas guidée uniquement par des considérations humanitaires. Les Etats-Unis d’Amérique 

disposent d’importants intérêts économiques et stratégiques au Libéria : des compagnies 

américaines dont la Liberian American Mining Compagny (Lamco) y exploitent 

d’importantes ressources naturelles, un centre de communication militaire de la NASA, un 

émetteur de la Voix de l’Amérique et des services de la CIA y sont également installés. 

 

Par ailleurs, l’engouement du Nigeria dans le cadre de l’ECOMOG s’inscrit dans 

une large mesure dans cette perspective de sauvegarde d’intérêts économiques et 

stratégiques. La raison est que de nombreux citoyens nigérians dont certains dirigeants au 

pouvoir à l’époque disposaient d’immenses surfaces de plantations d’hévéas et d’autres 

cultures industrielles. 

 

Quant à l’exemple relatif à l’action américaine en Somalie, elle est justifiée par la 

nécessité, pour les américains, de bouleverser les données géopolitiques existantes dans 

cette partie de l’Afrique essentiellement arabe. Même si les actions coercitives menées à 

l’encontre des belligérants pour imposer un cessez-le-feu sont intéressées, il n’en 

demeure pas moins qu’elles emportent des conséquences louables.  

 

 

Ø Les conséquences de l’imposition  

 

L’imposition d’un cessez-le-feu aux différents acteurs en conflit est la résultante 

d’une absence de volonté de paix de ceux-ci en ce qu’ils ne semblent pas disposés à 

marquer une pause dans le déroulement des hostilités en vue de sauvegarder des vies 

humaines et d’éviter toutes destructions inutiles. Les conflits armés intra-étatiques, 

formant les nouveaux types de conflits, étant entendu que les guerres interétatiques sont 

                                                 
141

 MELEDJE Djedjro, « La guerre civile du Libéria et la question de l’ingérence dans les affaires intérieures des Etats », op. cit., p.408 
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de plus en plus rares, constituent de véritables menaces pour la paix et la sécurité 

internationales en raison de leurs effets socio-économiques142 et sécuritaires régionaux.   

 

La guerre ou le conflit armé emporte en soi des dégâts importants au rang desquels 

les pertes en vies humaines s’avèrent cruciales. En effet, les différents conflits armés qui 

ont cours depuis des décennies en Afrique font état de nombreux morts. Sur 48 génocides 

enregistrés dans le monde, 20 ont eu lieu en Afrique, et il est identifié 66 minorités 

menacées dans 27 pays africains143. Dans la seule région de l’Afrique centrale, le nombre 

de morts résultant des conflits s’élève à 4.750.000. En outre, le tiers de 22 millions de 

réfugiés dénombrés dans le monde en l’an 2000 (environ sept millions) étaient en Afrique. 

 
  La persistance des conflits a aussi des conséquences psychologiques graves, du 

fait que les enfants sont traumatisés ou qu’ils s’habituent à une ambiance de violence. 

Cela aboutit, dans de nombreux cas, à la participation des mineurs à la guerre soit 

volontairement ou de manière forcée. En effet, on estime que plus de 120.000 enfants, 

dont certains n’ont pas plus de 7 ou 8 ans participent actuellement aux conflits armés en 

Afrique144 soit en tant que combattants sur le front soit en tant qu’espions, messagers, 

sentinelles, porteurs, domestiques ou esclaves sexuels. Grosso modo, la guerre civile 

comporte un coût145 socio-économique, sécuritaire et humain lourd qui complexifie 

l’existence humaine africaine sur terre.  

 

Au regard de cette comptabilité économico-humanitaire dramatique qu’engendrent 

les conflits internes africains, les actions coercitives visant à instaurer un cessez-le-feu 

alors que les belligérants demeurent hostiles à de telles actions constituent une nécessité 

afin d’éviter des situations humanitaires dramatiques. Malgré les critiques légitimes dont 

peuvent faire l’objet les cas d’imposition de cessez-le-feu dans les conflits internes 

africains, il n’en demeure pas moins vrai que les actions menées à cet effet ont eu des 

conséquences sécuritaires et humanitaires salvatrices. En témoigne l’intervention militaire 

de l’ECOMOG au Libéria. Le bilan de l’action militaire de cette force peut être considéré 

comme globalement positif146. Elle a réussi tout d’abord à protéger pendant toute la durée 

                                                 
142

 A titre d’exemple, lire Laurent FILLIETTAZ, « Les conséquences de la crise ivoirienne sur les pays sahéliens enclavés : un premier 
tour d’horizon » in Afrique contemporaine, Printemps 2003, pp. 5-16 

143  Luc REYCHLER (dir.), Conflits en Afrique et pistes pour une prévention, Bruxelles/Paris, GRIP/Editions Complexe, 1997, pp. 17-21 
144 Coalition pour mettre fin à l’utilisation des enfants soldats « Agir pour mettre fin à l’utilisation des enfants soldats en Afrique », www. 
Child-soldier.org 
145 Lire par exemple, Macartan HUMPHREYS, « Aspects économiques des guerres civiles », in Revue Tiers Monde, t. XLIV, n° 174, 

avril-juin 2003, pp. 269-295 
146  François PRKIC et Marie JOANNIDIS, « Gestion régionale des conflits : l’Afrique de l’ouest montre la voie » in L’Afrique entre 
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du conflit la capitale, Monrovia, où s’était réfugiée près de la moitié de la population du 

pays, et la seule offensive de forces rebelles qui soit parvenue à pénétrer dans certains 

faubourgs, en octobre 1992, a été repoussée en quelques jours.  

 

Le recours au cessez-le-feu n’aura d’intérêt que si celui est observé par les parties 

belligérantes. 

 

 

PARAGRAPHE II  : LE RESPECT DU CESSEZ-LE-FEU   

 

Le recours au cessez-le feu constitue une première étape dans le processus de 

pacification de la situation de conflit ainsi créée. Encore faut-il qu’il soit respecté ? Le 

respect de l’accord de cessez-le feu résulte d’un engagement lénifiant dans les propos (A) 

des parties en conflit, qui, dans bien des cas, est hypothéqué par des agissements 

contraires (B). 

 

 

A. Un engagement lénifiant dans  les propos  
 

La signature de l’accord de cessation des hostilités est traduite par des propos 

tendant à renforcer l’acte de signature. L’une des raisons est que les signataires 

entendent démontrer à la face de tous, leur intention pacifique dans le cadre de la 

recherche des solutions au conflit armé. Dès lors des déclarations apaisantes 

accompagnent les intentions affichées aussi bien chez les mouvements insurgés que du 

côté du gouvernement légal. Mieux des mesures rassurantes tendant à consolider le 

cessez-le-feu, encore fragile, sont annoncées. Parmi, ces dispositions, figurent les 

différents appels et consignes d’une part des leaders des rebelles consistant à demander 

l’arrêt officiel des combats à leurs combattants et d’autre part au chef de l’Etat ou au chef 

d’Etat major de l’armée régulière à ordonner l’arrêt des hostilités en cessant la traque des 

rebelles. 

 

Cette atmosphère lénifiante ne dénote toutefois pas d’un engagement ferme et 

irrévocable adopté par les belligérants. La raison est que, des propos tout aussi violents et 

contraires au respect du cessez-le-feu ne manquent pas. 
                                                                                                                                                                  

guerre et paix, Hugo SADA (dir.), Revue Internationale et Stratégique, n°33, Printemps 1999, p. 176 et ss. 
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 B. Un engagement hypothéqué par les actes  

 

La sincérité (1) des signataires de l’accord de cessation des hostilités n’est toujours 

pas admise dans la mesure où elle est contrariée par des agissements de violation dudit 

accord (2). 

 

 

1. De la sincérité de l’engagement pris  

 

Il ne peut être affirmé de façon péremptoire que par l’acte de signature les 

belligérants abandonnent définitivement la solution militaire ou la reprise des combats. Le 

recours au cessez-le-feu dont l’issue consiste à conclure un accord de paix n’efface pas 

les contradictions ou revendications ayant entraîné la situation conflictuelle. Ces 

contestations dont la manifestation physique se révèle à travers le déroulement des 

hostilités militaires se muent en revendications, généralement, d’ordre politique, dont les 

pourparlers de cessation des hostilités constituent le premier cadre de discussion en 

attendant un accord de paix global. 

 

Autrement dit, la compétition militaire ayant pour cadre le déroulement des 

combats, avec l’avènement du cessez-le-feu, se transforme en une compétition politico-

diplomatique. Celle-ci, suppléant celle-là, il apparaît établi que les belligérants continuent 

leur duel en changeant de tactique tenant compte des contingences et des différentes 

pressions en vue de trouver une solution pacifique au conflit. Chercher donc à déterminer 

leur volonté réelle et la sincérité de leur engagement n’est pas une tâche aisée en ce qu’ils 

gardent toujours une intention inavouée de poursuivre les hostilités estimant que le plus 

fort militairement parviendra à faire plier définitivement le plus faible.  Cette conviction 

intrinsèquement chère aux parties en conflit explique indubitablement les actes de 

provocation des uns envers les autres, malgré la présence de forces militaires tierces au 

conflit dans des "zones tampons"147. Ces actes de provocation consistent à user de 

subterfuges, de ruses, notamment le contournement148 des positions desdites forces afin 

d’attaquer des positions tenues par l’ennemi.  

 

                                                 
147

 Les « zones tampons » sont les espaces délimités dans lesquels les troupes impartiales stationnent pour empêcher tout contact 
direct entre les belligérants. 

148  Les 9 et 10 avril 2003, les rebelles ivoiriens du MPCI ont contourné les positions de l’Ecoforce pour tendre une embuscade aux 
troupes gouvernementales dans la localité de Bondoukou. Cf. le quotidien Fraternité Matin du mercredi 29 avril 2003 
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Par ailleurs, la survenance de certains événements à savoir la dislocation149 des 

mouvements rebelles en plusieurs factions apparemment ennemies, les tentatives de 

putsch, le mécontentement des soldats sur les lignes de front, ne sont rien d’autres que 

des actes tendant à méconnaître l’accord de cessation des hostilités. Les auteurs 

déguisés de tels agissements demeurent les protagonistes qui ne manquent pas 

d’imaginations à se créer toutes les occasions d’affrontement, lesquelles occasions sont 

atténuées ou réduites par l’existence du cessez-le-feu d’autant plus que celui-ci est obtenu 

après maintes pressions apparaissant ainsi comme un accord dont le caractère 

conjoncturel et involontaire l’emporte sur la réelle détermination des signataires à son 

égard. 

 

Par ailleurs, l’obtention d’un tel accord n’est jamais fortuite en ce sens que les 

parties en conflit peuvent y parvenir après avoir, non seulement, longuement testé sans 

succès leur capacité réciproque de nuisance mais aussi constaté leur essoufflement 

militaire. En pareil cas, recourir à un cessez-le-feu, se veut pour eux, un moment de répit 

et de récupération sans renoncer pour autant à la volonté certaine de régler militairement 

le conflit. Un accord de cessez-le feu obtenu dans de telles circonstances n’est pas 

emprunt de sincérité et d’engagement véritable en ce qu’il apparaît plus comme une 

stratégie de combat qu’un début de règlement pacifique du conflit armé. C’est d’ailleurs, 

ce qui atteste, que des actes de violation ouverte de l’accord soient commis par les 

belligérants. 

 

2. Les actes de violation répétée du cessez-le-feu  

 

Les actes de violation de l’accord de cessation des hostilités sont légions. De 

nature et de degré différents compte tenu des capacités militaires ainsi que des soutiens 

et de l’audience diplomatique dont jouissent les différents acteurs, l’acte de violation porte 

des appellations diverses selon qu’il est œuvre de la rébellion ou du gouvernement légal. 

A ce propos, il importe de distinguer les mouvements insurgés en tenant compte de leur 

assise territoriale. Certains conflits armés africains, la plupart d’entre eux, opposent le 

gouvernement légal à un ou plusieurs mouvements rebelles organisés150 qui occupent 

                                                 
149 A titre d’exemple de dissidence de mouvements rebelles : Front National Patriotique Indépendant du Libéria de Prince Johnson est 

un groupe belligérant créé suite à la dissidence en mai 1990 d’avec le Front National Patriotique du Libéria de Charles TAYLOR ; 
dans le conflit tchadien les Forces Armées du Nord furent crées en 1972 par GOUKOUNI Oueddeye et dirigées par Hissène 
HABRE suite à la dissidence d’avec le FROLINAT   

150
 C’est le cas des mouvements rebelles ivoiriens MPCI, MPIGO, MJP et des ex-mouvements rebelles UNITA en Angola et FNPL au 
Libéria 



83 
 

effectivement une portion du territoire national sur laquelle ils exercent certaines 

compétences ou attributs traditionnels de la souveraineté dévolus à l’Etat.  

 

D’autres, au contraire, ne disposent pas de surface territoriale propre sur laquelle ils 

imposent leurs lois. Ce sont des mouvements très mobiles retranchés soit dans des zones 

reculées difficilement pénétrables ou contrôlables en raison de certaines difficultés 

naturelles d’où ils sortent pour mener des attaques sporadiques dans les espaces 

frontaliers étatiques mal définis et poreux exacerbés par les divers flux migratoires des 

populations.   

 

Ces rebellions mobiles, abritées dans ces espaces non contrôlés même en période 

de paix généralement qualifiés de maquis, usent fréquemment de la pratique de la guérilla 

comme acte de violation de l’accord de cessation des hostilités. Cette pratique consiste à 

s’attaquer sporadiquement à divers objectifs militaires tels des postes de police, de 

gendarmerie, des camps militaires ou à des civils et disparaître par la suite dans la nature. 

L’objectif premier de ces attaques est de signifier leur présence ainsi que leur capacité de 

nuisance et de destruction. Toutefois, les pratiques de guérilla ne sont pas l’apanage des 

rébellions nomades ; elles sont une véritable tactique de guerre mise en œuvre par les 

mouvements insurgés sédentarisés sur un espace territorial bien déterminé. 

 

Quant au gouvernement légal, objet de contestation, la violation de l’accord de 

cessez-le feu à travers un déclenchement flagrant, planifié et défendu151 par les autorités 

politiques et militaires s’interprète bien souvent en des opérations de libération des zones 

occupées empruntant la formule de désarmement forcé des rebelles. Le déclenchement 

flagrant des combats peut provenir des mouvements rebelles organisés et sédentarisés 

qui, par cet acte, compte mettre un terme au mandat du régime en place dont les 

capacités militaires des forces régulières sont fortement réduites ou affaiblies. L’élément 

incitatif et déclencheur réside dans la supériorité militaire du moment dont chacun des 

protagonistes désire mettre en œuvre une bonne fois et vaincre militairement l’ennemi152. 

En considération de ces intentions belliqueuses toujours présentes chez les belligérants, 

la surveillance des accords de cessez-le feu doit faire l’objet d’une vigilance accrue et 

permanente, et qui très souvent est encadrée par une médiation. 

                                                 
151

L’opération « Dignité » lancée par les Forces de Défense et de Sécurité de Côte d’Ivoire en novembre 2004 est une illustration 
parfaite 

152 En témoigne la reprise totale des combats en octobre 1992 par l’UNITA après les élections générales de septembre 1992 en 
Angola. Lire à ce propos, Alex VINES, « La troisième guerre en Angola » Human Right Watch, Londres, janvier 1995, pp. 17-39 
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SECTION II : LA MEDIATION 

 

La médiation peut se définir comme « une procédure consistant à exercer une 

influence sur les parties à un différend ou à un conflit armé afin de les amener à la table 

des négociations et d’aplanir leurs divergences »153. La médiation, objet de la présente 

analyse, comporte plusieurs phases notamment la phase dite de « pré-médiation » et celle 

de la médiation proprement dite. Tandis que la phase de « pré-médiation » s’intéresse à 

des questions préalables (Paragraphe I)  à savoir l’objet du conflit soumis à la médiation et 

les règles qui vont régir son déroulement, celle de la médiation proprement dite se 

consacre aux questions principales (Paragraphe II)  en analysant les causes profondes du 

conflit afin de trouver des solutions acceptables pour tous les belligérants. 

 

 

PARAGRAPHE I  : LES SUJETS PREALABLES A LA MEDIATION 

 

Plusieurs questions peuvent être considérées comme sujet préalable à la 

médiation. Celui-ci peut être défini comme toute question devant être résolue avant 

d’initier toute procédure de médiation proprement dite. Au nombre de ces questions, 

certaines s’avèrent fondamentales pour l’exercice de la médiation à savoir, qui doit 

conduire la médiation ? Cette question peut être analysée dans la phase de recherche 

d’un médiateur (A). De plus, quelles seront les missions exactes confiées au médiateur ? 

(B).  

 

 

A. La recherche d’un médiateur  

 

La médiation suppose le choix soit d’une instance de médiation acceptée par les 

parties notamment un organisme ad hoc (commission de médiation) soit une haute 

personnalité. L’initiative de la médiation (1) incombe à divers organes en tenant compte de 

plusieurs critères (2). 

 

 

 
                                                 
153

 I William ZARTMAN, La résolution des conflits en Afrique, Paris, L’harmattan, 2000, p.245 
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1. L’initiative de la médiation  

 

Il peut être distingué la désignation du médiateur opérée par les sujets de droit 

international (a) de celle qui émane de l’initiative privée (b). 

 

 

a. L’initiative émanant des sujets de droit 

 international 

 

Nous distinguerons l’initiative des organisations africaines de celle des Nations 

Unies 

 

 

Ø L’initiative des organisations africaines  

 

 Les conflits armés internes sont demeurés, pendant longtemps, une affaire interne 

des Etats. Conformément au principe de non intervention dans les affaires internes des 

Etats contenu dans la Charte de l’OUA,  l’organisation panafricaine est longtemps restée 

inactive même lorsque les conséquences étaient très graves au plan humanitaire154. Celle-

ci, dépourvue de tout fondement juridique155, ne bénéficiait d’aucun soutien politique (les 

Etats nouvellement indépendants conservaient jalousement leur souveraineté) et n’avait 

pas non plus de moyens logistiques ni de stratégies et de mécanismes adéquats encore 

moins d’organes compétents pour s’attaquer à de tels conflits. Le seul organe, la 

Commission de Médiation, de Conciliation et d’Arbitrage (CMCA) instituée en vertu de 

l’article 19 de la Charte de l’OUA et de son protocole signé le 21 juillet 1964 au Caire, 

n’est qualifiée que pour connaître des différends interétatiques156, encore faut-il qu’elle soit 

saisie. Les conflits internes restent ainsi exclus des matières de compétence de l’OUA 

qui ne se contentait généralement que de condamner l’insurrection ou de demander à 

l’Etat concerné de s’abstenir de toute action susceptible d’aggraver la situation157. 

                                                 
154

 MELEDJE Djedjro, “L’OUA et le règlement des conflits”, op. cit. p 210 
155

 L’article 3, alinéa 2 de la charte institue le principe de non-ingérence dans les affaires intérieures des Etats 
156

 Voir article 12 du protocole  
157  HOCINE Aït-Ahmed, L’afro-fascisme ; les droits de l’homme dans la charte et la pratique de l’Organisation de l’unité africaine, 

L’Harmattan, Paris, 1980, p. 272 
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L’organisation panafricaine a, dans bien de cas, affiché « un déni de règlement » face aux 

conflits internes.  

 

Il convient, toutefois, de relativiser car, au regard des différentes crises recensées 

comme telles, les approches de résolution n’ont pas manqué. Timidement amorcée, la 

résolution des conflits armés internes revêt un double aspect : une impulsion pour les 

négociations qui s’oriente progressivement vers des opérations de sauvegarde de la paix. 

L’impulsion pour les négociations consiste, dans le cadre africain,  à amener les parties à 

s’entendre, en initiant des rencontres devant aboutir à des accords de paix à travers le 

processus de médiation.  

 

Dans le cadre de l’OUA, celle-ci n’a pas toujours affiché une attitude constante. 

Dans certains conflits, elle est demeurée quasiment absente en raison de la complexité de 

ceux-ci due à une ingérence contradictoire des « deux grands » notamment la guerre 

civile en Angola fortement influencée par la « guerre froide » qui avait cours entre les 

Etats-Unis d’Amérique et l’URSS. Dans d’autres conflits internes, l’organisation 

panafricaine s’est essayée à en connaître avec le consentement d’une des parties. Ce fut 

le cas du conflit biafrais. Ce n’est que l’initiative du gouvernement fédéral se fondant sur 

des raisons humanitaires, qui va lui permettre de mettre en place une commission 

d’enquête et de consultation, la seule de l’histoire de la gestion des conflits par l’OUA, qui 

aura pour mission de réussir à concilier les parties pour aboutir à une solution de la 

crise158. 

 

L’OUA, face aux proportions inquiétantes et aux menaces réelles que constituent 

les conflits internes, au fil du temps, va afficher plus de détermination. Ainsi, sur initiative 

du gouvernement central congolais, une session extraordinaire du Conseil des Ministres 

de l’OUA se tient du 5 au 10 septembre 1964, et adopte la Résolution ECM/Res 5 (III). 

Innovation, l’organisation par la voix des ministres, s’estime compétente pour " tout 

problème ou différend affectant la sécurité et la paix sur le continent ". La détermination de 

l’OUA se traduira dans la création de divers comités159 chargés de gérer les différents 

conflits de type nouveau en cours sur le continent.  

 

                                                 
158

 Roland ADJOVI,  L’Organisation de l’Unité Africaine et la gestion des conflits internes, Mémoire de Maîtrise en Science Politique, 
UNIVERSITE PARIS-X NANTERRE, UFR des Sciences Juridiques, Administratives et Politiques, 1995-1996 

159
 On note à ce propos le Comité de l’OUA sur le Tchad issu du sommet de juin 1981, après la formation du GUNT 
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Lors de la vingt-huitième session à Dakar, en juin 1992, la Conférence des chefs 

d’Etat et de gouvernement de l’OUA décida de doter l’organisation d’une structure plus 

adaptée que la Commission de médiation. C’est ainsi qu’en juin 1993, au Caire, ladite 

Conférence adopte le Mécanisme pour la prévention, la gestion et le règlement des 

conflits160, lequel Mécanisme apparaît comme le fondement textuel des actions de 

l’organisation dans le cadre de sa politique de préserver et d’assurer la sécurité collective 

sur l’ensemble du continent.  

 

Les débats qui ont précédé la Déclaration de 1993 du Caire « ne se sont pas 

enfermés dans une conception de souveraineté-barricade »161 qui a empêché toutes 

actions de l’organisation. Il a été proposé une relecture de la non-ingérence. On peut ainsi 

lire « qu’une définition trop étroite de la souveraineté serait préjudiciable aux efforts de 

l’Organisation de régler les conflits. Il était donc nécessaire d’adopter une définition 

générale de la souveraineté et la non-ingérence ». 

 

Cet obstacle franchi, l’OUA sera beaucoup présente dans la gestion des conflits 

internes en multipliant les médiations dans les confits qui secouent le continent en 

désignant des personnalités comme médiateurs ou en créant des commissions de 

médiation. En 1993, appuyée par l’ONU, elle convoque une conférence à Arusha qui 

aboutira à des accords entre les belligérants. Elle est restée active dans le conflit 

burundais  et  a soutenu inlassablement la médiation du président Omar BONGO au 

Congo-Brazzaville. 

 

L’Union africaine a succédé à l’OUA, dans ses ambitions relatives aux conflits 

armés internes. Ainsi, depuis sa création en 2002, elle s’est attelée à résoudre les conflits 

divers que vit le continent. Conformément aux buts de la Charte de l’OUA et de l’Acte 

constitutif de l’U.A, le Secrétaire général ou le Président de la Commission, joue une 

fonction déléguée de médiateur162 d’office dans les conflits qui secouent le continent. 

Cette compétence découle de l’importance des missions dont il a la charge dans le cadre 

du bon fonctionnement de l’organisation. Il assume cette tâche en attirant l’attention des 

                                                 
160

 Pour une lecture sur ce Mécanisme, voir Michel Cyr DJIENA WEMBOU : « A propos du nouveau mécanisme de l’OUA sur les 
conflits », RGDIP 1994/2 pp.377-385 ; NTOOGUE NGUEMBOCK : Le mécanisme de l’OUA pour la prévention, la gestion et le 
règlement des conflits, Mémoire de DEA en Etudes africaines, Département de Sciences Politiques, Université de Paris I – 
Panthéon Sorbonne, octobre 1997 

161
 MELEDJE Djedjro, op. cit. p.211 

162
 Lire l’article 10, paragraphes 1 et 2-c du Protocole relatif à la création du Conseil de Paix et de Sécurité de l’Union Africaine de 2002 
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organes compétents au regard des dispositions pertinentes de la Charte163. Le Président 

de la Commission peut, dans le cadre de cette fonction de médiateur, désigner des 

Représentants ou Envoyés Spéciaux dans les pays en conflit. Cette tâche de médiation 

confiée au président de la commission, diffère dans son mode de désignation, de celle 

dont est amenée à jouer une personnalité tierce n’occupant pas une fonction officielle au 

sein de l’organisation.  

 

La désignation du médiateur, dans ces conditions, émane tantôt de l’organe 

suprême de l’organisation, tantôt de celui ayant en charge la gestion des conflits164. Ainsi, 

dans le cadre du conflit libérien, le révérend Canaan BANANA, ancien Président du 

Zimbabwe avait été désigné par ses pairs de l’OUA, en qualité de médiateur pour prendre 

part aux négociations de Cotonou en 1993 aux côtés de la CEDEAO. De même, la 

désignation du président Thabo M’BEKI, en tant que médiateur de l’Union Africaine dans 

la crise ivoirienne, a été le fait du Conseil de paix et de sécurité de l’Union Africaine, suite 

à l’impasse constatée après les événements de novembre 2004.  

 

Par ailleurs, le président en exercice de l’organisation panafricaine, conduit pour les 

raisons analogues, diverses médiations dans les conflits internes en raison de son statut 

de premier responsable de l’organisation. C’est d’ailleurs, à juste titre, que le président 

Olusegun OBASANJO, anciennement président en exercice de l’Union Africaine, a mené 

avec succès, en collaboration avec le médiateur désigné par le Conseil de paix et de 

sécurité, plusieurs médiations entre les acteurs de la crise ivoirienne notamment dans le 

choix du premier ministre et sur la question de la fin du mandat de l’Assemblée Nationale. 

C’est aussi à ce titre qu’il a conduit les pourparlers de paix entre les protagonistes de la 

crise au Darfour. 

 

L’initiative panafricaine d’impulsion pour les négociations est relayée par des 

organisations sous-régionales. En effet, sur une trentaine d’organisations sous-régionales 

que comptent l’Afrique, seulement quelques unes165, ont eu à s’impliquer de manière 

croissante dans la résolution des conflits et le rétablissement de la paix en initiant une 

médiation.  

 

                                                 
163

 Lire l’article 10, paragraphe 2, a - b du Protocole relatif à la création du Conseil de Paix et de Sécurité de l’Union Africaine de 2002 
164

 Tel fut le cas de la médiation  conduite par le Président sud-africain dans la crise ivoirienne désigné par le Conseil de Paix et de 
sécurité 

165
 Les organisations les plus en vue sont la CEDEAO, la CEMAC, la SADC et l’IGAD 
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Le choix d’un médiateur dans le règlement d’un conflit sous-régional revient à 

l’organe suprême de l’organisation comme dans le cas de l’organisation panafricaine 

notamment la Conférence des chefs d’Etat et de gouvernement. Ces expériences 

montrent que les organisations sous-régionales ne se confinent pas nécessairement au 

développement et à l’intégration économique mais peuvent aussi jouer un rôle important 

dans le rétablissement et le maintien de la paix. Parce que leur propre intérêt est dans la 

stabilité de leurs Etats membres, et parce qu’elles disposent de moyens de pression sur 

les parties en conflit, des organisations sous-régionales comme la CEDEAO, l’IGAD et la 

SADC sont, sans doute, les mieux placées pour mettre en œuvre une diplomatie 

préventive et pour promouvoir des règlements négociés viables et durables. 

 

 L’intervention de la CEDEAO dans les crises en Afrique de l’Ouest est indéniable 

depuis la révision des dispositions du Chapitre X notamment en son article 58 du traité qui 

la crée. Dans le conflit libérien, la CEDEAO avait mis en place dès le début de la crise, un 

comité ad hoc de médiation : le comité permanent de médiation dit encore comité des cinq 

qui a joué un rôle important dans le processus de résolution du conflit avant d’envisager la 

création plus tard, du mécanisme de prévention, de gestion et de règlement des conflits de 

la CEDEAO166.   

 

 De plus, les chefs d’Etat et de gouvernement de la CEDEAO ont désigné un 

médiateur, le Général Abdul SALAMI ABUBAKAR, ancien chef d’Etat Nigérian pour 

conduire les négociations d’Accra,  tenues en 2003 au Ghana. Il en fut de même en Côte 

d’Ivoire du Général Gnassingbé EYADEMA qui avait été désigné par ses pairs de la 

CEDEAO en qualité de médiateur dans la crise ivoirienne. Que dire de l’initiative 

onusienne ? 

 

 

Ø L’initiative des Nations Unies  

 

L’ONU occupe une place importante dans les pourparlers de paix menés pendant 

les conflits internes qui ravagent le continent. L’organisation mondiale s’est beaucoup 

employée à initier de nombreuses rencontres entre des belligérants à un conflit interne. Le 

                                                 
166  Ce mécanisme a été adopté en Août 1999 par l’autorité de la CEDEAO au sommet d’Abuja et mis en place  en décembre 1999 

dont le but est « d’organiser les structures et les processus qui garantissent la consultation et la gestion collective des questions se 
rapportant à la sécurité régionale », Tiré sur le site http// :www.ecowas.int, historique et origines, structure et objectifs du 
mécanisme de prévention, de gestion et de règlement des conflits de la CEDEAO, consulté le 03/02/2006. 
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choix du médiateur dans le règlement des conflits armés internes n’est pas sans intérêt 

pour les différents organes de l’ONU dont l’implication des organes politiques diffère 

quelque peu du secrétaire général qui, du reste, exerce une fonction prépondérante. 

 

L’intervention de l’ONU dans la médiation des conflits s’inscrit dans un cadre global 

contenu dans sa Charte faisant de ce type de règlement de conflit, un mode privilégié. Les 

pratiques de médiation internationale déployées par les organes des Nations Unies dans 

le cadre des conflits internationaux s’avèrent valables pour les conflits armés internes. Il 

n’est donc pas surprenant que les organes de l’ONU interviennent dans la désignation du 

médiateur dans le cadre d’un conflit interne à travers les mécanismes bien établis dont la 

mise en œuvre révèle la prépondérance du secrétaire général de l’organisation.  

 

Il importe de rappeler que conformément  à l’article 24, § 1167 de la Charte des 

Nations Unies, le Conseil de Sécurité des Nations Unies exerce une prééminence en 

matière de maintien de la paix et de la sécurité internationales. Bien que ce texte vise le 

maintien de la paix et non le règlement des différends, il n’est pas illusoire, au vu de la 

pratique, de considérer que ces deux missions sont « trop interdépendantes »168 dans la 

mesure où cette disposition peut également jouer en matière de règlement pacifique.   

  

 Dans l’exercice de ces compétences, le Conseil de sécurité, fait appel à la 

médiation en tant que moyen non juridictionnel et pacifique de règlement des différends 

dont il peut faire précéder de l’ouverture d’une enquête internationale169 relative à une 

situation sécuritaire interne d’un Etat170. En règle générale, il n’agit pas par lui-même, car 

sa structure ne s’y prête pas, mais par l’intermédiaire d’une commission 

intergouvernementale ou de personnalités dont il avalise les résultats. Ainsi, le Conseil est 

parvenu à créer une commission de négociation dans l’affaire du Congo en 1960 et a 

désigné une personnalité pour mener une médiation en Chypre en 1964.  

 

La question de la compétence171 de l’Assemblée générale en matière de maintien 

de la paix inscrite à l’article 11 § 2 de la Charte a suscité d’intenses débats contradictoires. 

                                                 
167 L’article 24 § 1 est ainsi libellé : « Afin d’assurer l’action rapide et efficace de l’Organisation, ses membres confèrent au Conseil de 

sécurité la responsabilité principale du maintien de la paix et de la sécurité internationales » 
168 Patrick DAILLIER, Mathias  FORTEAU et Alain PELLET, Droit international public, Paris, LGDJ, 2009, p. 941 
169  Pour une étude approfondie sur la notion, lire Tabrizi BENSALAH, L’enquête internationale dans le règlement des conflits : règles 

juridiques applicables, LGDJ, Paris, 1976, 269 p. 
170  En 1977, le Conseil de sécurité a ouvert une enquête à propos d’une attaque par des mercenaires au Bénin. Il en a été de même 

en 1981 à propos d’une attaque de l’aéroport des Seychelles 
171  Lire par exemple P.F BRUGIERE, les pouvoirs de l’Assemblée générale des Nations unies en matière politique et de sécurité, 
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Les partisans de l’incompétence de l’Assemblée générale en ce domaine notamment l’ex-

URSS restent attachés à l’idée de la compétence exclusive du Conseil de sécurité en 

matière de maintien de la paix et de la sécurité internationales172. Quant aux tenants de la 

thèse contraire avec à leur tête les Etats-Unis d’Amérique, ils soutiennent que la Charte 

confère au Conseil de sécurité la responsabilité principale mais non exclusive du maintien 

de la paix et de la sécurité internationales173.  

 

La pratique des relations internationales a consacré la deuxième tendance face aux 

incessants blocages du Conseil de sécurité dus à l’usage abusif et intempestif du veto 

paralysant ainsi le bon fonctionnement dudit organe dont la responsabilité dans le 

maintien de la paix est capitale. Cette consécration est l’œuvre de la fameuse résolution 

377 (V) du 03 novembre 1950, « Union pour le maintien de la paix », dénommée 

« résolution Dean ACHESON » du nom de son instigateur. Cette résolution constitue, 

sans nul doute, un des fondements principaux de certaines initiatives de l’Assemblée 

générale en matière de règlement des différends. 

 

Il importe, toutefois, de relativiser dans la mesure où l’Assemblée générale n’exerce 

véritablement pas une compétence concurrente avec le Conseil de sécurité en ce sens 

que celle-là préfère demander à celui-ci de recommander l’emploi des moyens pacifiques 

de règlement ou de les mettre en œuvre. Son appui aux initiatives du Conseil de sécurité 

s’est exprimé, de manière générale, dans les résolutions 39/88 du 13 décembre 1984 et 

43/51 du 05 décembre 1988, relatives au raffermissement du rôle de l’Organisation en 

matière de prévention des différends. 

 

Il apparaît plus fréquemment qu’aussi bien l’Assemblée générale tout comme le 

Conseil de sécurité reconnaissent une fonction essentielle au Secrétaire général en lui 

confiant des missions de bons offices ou de médiation ou en l’exhortant à prendre les 

dispositions nécessaires pour la réalisation de telles missions. Le choix des médiateurs 

dans le cadre des Nations Unies revient généralement au Secrétaire général qui nomme 

des Représentants Spéciaux dont la tâche est de conduire les négociations et de suivre le 

processus de sortie de crise comme en témoigne la médiation de Alioune BLONDIN 

                                                                                                                                                                  
Pédone, paris, 1955, 420 p. 

172  Voir le mémorandum du 10 juillet 1964 concernant certaines mesures de nature à renforcer l’efficacité de l’ONU dans le domaine 
du maintien de la paix et de la sécurité internationales (S/5811 ou A/5721 ou A/AC.121/2). 

173
 Lire le document de travail présenté par la délégation des Etats-Unis d’Amérique sur le financement des opérations de l’ONU 
relatives au maintien de la paix (A/AC. 113/30 ou A/AC. 121/3 – 22 avril 1965) 
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BEYE, représentant spécial du Secrétaire général des Nations Unies en Angola dans 

l’accord de Lusaka. 

 

Ainsi, l’ONU, par le biais des représentants spéciaux174 du Secrétaire général a 

consenti des efforts importants de médiation175 en Angola surtout après la reprise des 

hostilités176 en octobre 1992 suite aux élections politiques. Dans le mois de novembre 

1992, alors que les intentions belliqueuses restent encore vives, l’ONU parvient à faire 

accepter un cessez-le-feu aux belligérants qui prit effet le 03 novembre 1992. Celui-ci fut 

suivi des conversations tenues en Namibie le 26 novembre 1992 sur initiative de Margaret 

ANSTEE. Nonobstant les violations de cessez-le-feu et des négociations, l’initiative de la 

diplomatie internationale se poursuit et aboutit à une série de discussions entre l’UNITA et 

le gouvernement à Abidjan le 21 avril 1993. Un protocole fut élaboré prévoyant un retour 

au processus de paix et comportant une association de l’UNITA au gouvernement. 

Certains Etats n’hésitent pas à prendre, à leur tour, des initiatives de médiation. 

 

 

Ø L’initiative étatique  

 

L’initiative pour les médiations peut provenir de certaines puissances  

occidentales notamment les ex-puissances coloniales. C’est le cas de la France qui a 

initié bien de pourparlers de paix entre des protagonistes à un conflit interne dont 

certains tels que l’Accord de Linas Marcoussis177 se sont déroulés en territoire français. 

Il en est de même du Portugal178 et de la Grande Bretagne qui ont respectivement incité 

des négociations en Angola, au Libéria et en Sierra Leone.  

 

Par ailleurs, des initiatives individuelles de certains chefs d’Etat africains soutenus 

par l’OUA, et plus tard par l’Union Africaine, ont favorisé la tenue de rencontres de 

négociation entre des protagonistes à un conflit armé interne. Se proposant d’être 

médiateur dans le conflit interne angolais, Joseph-Désiré MOBUTU, ex-président du Zaïre 

(actuel RDC), soutenu par les Etats-Unis d’Amérique et l’OUA, parvint à obtenir un accord 

                                                 
174  Margaret Joan ANSTEE (anglaise) a été nommée représentante spéciale du secrétaire général de l’ONU en Angola de février 

1992 à juin 1993. Elle a été remplacée par Alioune BLONDIN BEYE (malien) 
175

 Voir Alex  VINES: « One hand tied : Angola and UN », Catholic Institute for International relations, London, 1993 
176  Sur la reprise des combats, lire Alex  VINES,: « La troisième guerre angolaise », Human Right Watch, Londres, 1995, pp.27-39 ; 

J.MARCUM, « Angola : War again », Current history, may 1993 
177

 Il a été signé le 24 janvier 2003 en banlieue parisienne entre les mouvements rebelles et les partis politiques « représentatifs » suite 
à une table ronde qui s’est tenue depuis le 15 janvier et présidée par le juge français Pierre MAZEAUD 

178
 Accord de Bicesse (Portugal) signé le 31 mai 1991 entre l’UNITA et le gouvernement angolais 
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de cessation des hostilités signé à Gbadolite le 22 juin 1989 entre Jonas SAVIMBI et 

Eduardo DOS SANTOS. La question de médiation suscite aussi l’intérêt d’acteurs privés. 

 

 

b. L’initiative  provenant des personnes privées   

 

La recherche de la paix constitue une mission quasi-naturelle pour certaines 

organisations internationales citées plus haut ; cet objectif habite d’autres acteurs 

notamment des personnes morales dépourvues de la qualité de sujet de droit international 

ainsi que des personnes physiques qui, à titre purement individuel, initient des médiations 

intéressantes. 

 

 

Ø L’initiative des personnes morales privées  : le 

cas de la Communauté Sant’Egidio  

Selon Jean-Luc MARRET, « La diplomatie est réputée avoir peu à peu connu, ces 

dernières années, des incarnations et des initiatives nouvelles qui paraissent déposséder 

les États d’une de leurs fonctions les plus traditionnelles, en particulier en matière de 

règlement des différends ou de prévention des conflits »179. Le milieu des ONG 

spécialisées en médiation de paix est difficile à évaluer. Il existe un grand nombre d’ONG 

religieuses180 autour des problématiques de la paix, des droits de l’homme, mais aussi de 

l’action sociale ou de la non-violence181. Ces différents acteurs des relations 

internationales mériteraient chacun un examen approfondi de leur stratégie, de leur 

production de capital symbolique, de leur capacité à mobiliser, de leur action collective ou 

de leurs résultats. Seule la communauté de Sant’ Egidio nous retiendra ici pour des 

raisons de fond : d’abord, Sant’ Egidio est une organisation catholique très active aussi 

bien sur le plan social (lutte contre la pauvreté, éducation, insertion) que sur le plan 

diplomatique. Elle agit à la fois au plan local, national et transnational dans un contexte où, 

depuis Vatican II182, de nouvelles formes d’interventions catholiques sont favorisées par 

                                                 
179

 Jean-Luc MARRET, « Les ONG et la médiation de la paix : l’exemple de la Communauté de Sant’ Egidio »,  visité le 12 février 2007 
sur www.afri-ct.org/IMG/pdf/marret-mel2000.pdf 

180
Catholic Justice for Peace Commission, Christian Peacemakers Team, Churches’ Human Rights Programme in the OSCE, 

Evangelische Akademie Loccum, etc.) 
181 On trouvera une bonne description générale des organisations générales faiseuses de paix dans L. DIAMOND et J. Mc DONALD, 

« Multi-Track Diplomacy : A System Approach », West Hartford Kumarian Press, 1996, pp. 97 et s 
182 Le concile Vatican II a été ouvert par le pape JEAN XXIII en 1962 et clos sous le pontificat de PAUL VI en 1965  
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l’Église, sans doute au titre de l’esprit missionnaire, « prolongement quasi naturel de la 

conviction religieuse, idéologique ou politique »183. 

Les conditions d’émergence de cette communauté religieuse laïque sont d’abord 

particulièrement représentatives de l’évolution de l’Église catholique. L’émergence de 

Sant’Egidio est encore typique d’une forme d’engagement public que valorise la culture 

catholique et qui se manifeste moins dans le travail politique stricto sensu que dans des 

activités de solidarité, d’assistance, d’éducation et de formation, dans « l’option 

préférentielle pour les pauvres »184. Elle est, enfin et surtout, l’indice de l’affaiblissement 

contemporain du pouvoir clérical d’encadrement, de la structure paroissiale, et en réaction, 

de la multiplication des initiatives des laïcs alliant réflexion religieuse, évangélisation et 

engagement social185. Elle est à lier à l’évolution de la diplomatie vaticane186 dans son 

ensemble. Désormais, l’Église n’a plus la vocation ni le pouvoir d’intervenir comme 

structure théocratique. En conséquence, elle n’agit plus seulement par le moyen officiel de 

ses diplomates accrédités, les nonces apostoliques. Quand ceux-ci interviennent d’abord 

pour assurer la communication entre Rome et les Églises locales, le Vatican 

« déconfessionnalise » 187 son action diplomatique188.   

 

La seconde raison de s’intéresser à Sant’Egidio est que cette organisation a, en 

matière de règlement des différends et de médiation, les résultats les plus substantiels. 

Elle est réputée avoir pris une part éminente dans l’élaboration du processus qui a abouti 

à la signature d’un accord de paix le 4 octobre 1992 au Mozambique. Elle a organisé une 

médiation, en janvier 1995, entre les organisations politiques algériennes, y compris le 

Front Islamique du Salut (FIS), et sa concrétisation dans une plate-forme commune, dite 

de Rome, que le régime algérien a accepté de considérer comme une base de 

négociation légitime. Elle est intervenue enfin, entre 1996 et 1998, au Kosovo, et en 

                                                 
183  Philippe BRAUD, Etes-vous catholique ?, Paris, Presse de Science-po, 1998, p. 27 
184

 Discours de Jean Paul II, « Eglise en Asie », New Delhi, 6 novembre 1999 
185

 Lire l’article 2 de ses statuts 
186 Depuis Paul VI, la diplomatie vaticane intervient en effet de plus en plus visiblement dans le domaine temporel, en particulier à 
l’aide de réseaux de laïcs ou de religieux (Emmanuel, Lion de Juda, Renouveau charismatique, Communion et Libération, le Russicum, 
Focolari, Opus Dei, etc.). Ces organisations sont montées en puissance au cours des années 70 et 80 dans le paysage catholique 
militant européen et ont été utilisées en particulier pour la démocratisation de l’Europe orientale. Ces réseaux transversaux, installés 
dans un grand nombre d’États et dans toutes les couches des populations, composent  d’excellents points d’appui pour toute action 
187  Giancarlo ZIZOLA, « Les nouvelles armes du Vatican », Le Monde Diplomatique, janvier 1998, pp. 1, 10-11 

188 Le rôle traditionnel de médiateur de l’Église est désormais « déconcentré » ou « décentralisé » en faveur d’évêques locaux - Mgr 
Samuel Ruiz au Chiapas, le cardinal Sin aux Philippines - ou de laïcs. Cette laïcisation procède évidemment du nombre de plus en plus 
insuffisant de membres des clergés tant réguliers que séculiers. L’action de Sant’Egidio, extra-ecclésiale, a ainsi pris de l’ampleur grâce 
au soutien de Jean-Paul II pour qui ce type de communauté est un moyen d’explorer des chemins fermés à la curie romaine.  
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Afrique centrale189 avec des résultats et des ambitions variables. La reconnaissance 

progressive de l’activité de Sant’Egidio en matière de « peacemaking » est le produit d’une 

double dynamique, à la fois interne à l’Église et internationale par son foisonnement190. 

Son principal succès191 est d’avoir pris une part éminente à la paix 

mozambicaine192. Trois facteurs paraissent avoir contribué au succès de cette « médiation 

insolite »193. D’abord, l’engagement de trois personnalités extérieures aux parties mais 

connaissant la réalité du terrain (Don Matteo ZUPPI, principal animateur de Sant’Egidio au 

Mozambique ; l’archevêque de Beira et l’ambassadeur italien à Maputo, Manfredo Incisa 

DI CAMERANA). Ensuite les dix ans de travail humanitaire de Sant’Egidio dans le pays et 

sa réputation auprès des belligérants. Enfin, le soutien du Vatican et de l’État italien, alors 

premier bailleur de fond du pays. Cette paix fut le fruit d’une véritable synergie entre le 

gouvernement italien, l’Afrique du Sud, le Zimbabwe, l’Église et de nombreux autres 

États194. La part éminente de Sant’Egidio à cette occasion consista à organiser une 

rencontre à Rome des représentants du gouvernement de Maputo et de la guérilla de la 

Résistance nationale mozambicaine (RENAMO) et surtout à avoir préparé le terrain195 

depuis de longues années. L’accord général de paix signé le 4 octobre 1992 par Joaquim 

CHISSANO et Afonso DHLAKAMA consista en quelques lignes, attestant leur décision 

d’établir « une paix durable et une démocratie stable au Mozambique » avec l’obligation 

de réaliser les ententes conclues durant les onze séances de négociation : le protocole sur 

les partis, celui sur la loi électorale, ou ceux élaborés dans la dernière phase de 

                                                 
189 1997-2000 au Burundi : participation aux négociations de paix d’Arusha.  En 1999 au Rwanda : accords de paix signés entre les 
belligérants Hutus et Tutsis, à l’initiative de Sant’Egidio, sous le parrainage de Nelson Mandela et Bill Clinton 

190 Cette communauté, aujourd’hui intercontinentale, est désormais plus largement chrétienne par ses implantations en Allemagne, à 
Kiev, à Moscou et dans le reste du monde (Espagne, Allemagne, Belgique, Irlande, France (Communauté naissante), Hongrie, Ukraine, 
Russie (ce qui permet à Sant’ Egidio d’affirmer qu’elle est œcuménique), mais aussi Argentine, Salvador, Guatemala, États-Unis 
d’Amérique, Mexique, Mozambique, Guinée-Conakry, Cameroun, Côte d’Ivoire, Indonésie). Née à Rome et surtout présente en Italie, 
elle est désormais dans de nombreux États. En essaimant dans le monde, Sant’ Egidio a, peu à peu, créé des réseaux de solidarité et 
une crédibilité qui lui a fait diversifier ses activités, passant de la seule lutte contre la pauvreté à diverses initiatives en matière de 
règlement pacifique des différends. Elle est créée en 1968 par des étudiants catholiques du lycée romain Virgile qui trouvent les débats 
d’alors à la fois trop marqués idéologiquement et trop abstraits. De l’époque, l’empreinte identitaire de cette organisation conserve une 
volonté de réformer la société et des exigences de valeurs chrétiennes mêlant les principes de Vatican II avec des éléments de contre-
culture des années 60. 
191 La première médiation saint’égidienne d’ordre diplomatique eut lieu au Liban en 1982, lorsque la communauté obtint le retour de 
groupes chrétiens dans le Chouf à la suite d’une rencontre avec W. Joumblatt, puis une médiation entre celui-ci, un des leaders de la 
communauté druze libanaise, et le patriarche des Mélichites pour mettre fin à la guerre entre ces deux communautés 
192  Lire Boutros BOUTROS-GHALI, Message to the Seventh International Meeting for Peace of the Sant’Egidio Community, Milan, 19-

22 septembre 1993 ou Robert MUGABE, notamment dans son discours à la Farnesina à l’occasion de la signature de l’accord de 
paix, le 04 octobre 1992 

193  R. MOROZO Della Rocco, Mozambico : dalla guerra alla pace, Milan, Edizioni San Paolo, 1994 
194  Voir à ce sujet le livre de Cameron Hume, diplomate américain observateur des négociations : Ending Mozambique war, the Role 

of Mediation and Good offices, Washington, United States Institute of Peace Press, 1994 
195  Ainsi en 1981, Sant’Egidio organisa une rencontre entre le chef du parti communiste italien, Enrico Berlinguer, et son collègue le 

sénateur Chiaromonte avec les membres de Sant’Egidio du Mozambique, rencontre dont le sujet était l’action du FRELIMO contre 
l’église catholique locale. En 1984, A. Riccardi alla au Mozambique pour discuter des besoins humanitaires locaux. En 1985 puis de 
nouveau en 1988, Sant’Egidio affréta deux « bateaux de la solidarité » à destination du Mozambique. En 1982, il négocia avec 
l’autre partie, la RENAMO, pour la libération d’otages religieux. À cette occasion, il noua des contacts qui furent utiles par la suite 
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négociation (questions militaires, garanties, cessez-le-feu, conférence des pays 

donateurs, association des deux parties pour l’administration locale du pays). 

De même au Burundi, au milieu de 1996, elle organisa des pourparlers de paix 

secrets entre le gouvernement burundais et l’opposition. Les deux parties considéraient 

comme « dangereux » de rencontrer l’autre ouvertement. Entre septembre 1996 et mai 

1997, quatre cycles de discussions eurent lieu au siège de Sant’Egidio dont le but était 

l’obtention d’une suspension des hostilités et les bases d’un accord politique général. Un 

tel accord pouvait préfigurer la base de négociations entre Julius NYERERE et tous les 

partis burundais196. Ce n’est qu’en mars 1997 que les discussions aboutirent à un accord 

écrit relatif à l’agenda des discussions à venir. Les parties devaient d’abord s’attacher 

au« rétablissement de l’ordre constitutionnel et institutionnel », aux « questions des forces 

de défense et de la sécurité publique » et de la « suspension des hostilités ». Une fois 

parvenues à un accord sur les « principes fondamentaux » pour résoudre les questions 

précédentes, ainsi que leurs modalités d’application et les garanties, une suspension des 

hostilités devait entrer en vigueur. Les parties devaient, à ce stade, débattre de la question 

du « fonctionnement de la justice » - dont un tribunal international pour juger les exactions 

et crimes politiques perpétrés depuis l’indépendance - et du cessez-le-feu. 

Il est certain encore que la communauté de Sant’Egidio exploite avec profit le lien 

entre cause humanitaire et processus politique. Ses fonctions caritatives sur le terrain, 

étalées sur plusieurs années, lui procurent certainement une respectabilité altruiste qu’elle 

peut utiliser le cas échéant pour ses bons offices. Qu’elle soit une organisation religieuse 

semble plutôt un facteur favorable dans la mesure où elle a vocation à intervenir dans les 

pays où le christianisme est implanté. Ses manifestations œcuméniques lui procurent de 

plus des contacts inter-religieux d’autant plus utiles que l’aspect relationnel est le cœur du 

système de « peacemaking ». Celui-ci joue, en effet, des interactions des différents 

réseaux par-delà les frontières. Ces caractéristiques la distinguent enfin des États, 

souvent soupçonnés par essence d’avoir des intérêts utilitaristes et se rapprochent de 

l’initiative des personnes physiques. 

 

 

                                                 
196 Ce processus reçut le soutien de l’Union européenne et des États-Unis d’Amérique qui envoyèrent des observateurs. Un envoyé 
spécial de l’Afrique du Sud était aussi présent, de même qu’à partir de décembre 1996, Félix MOSHA, le conseiller personnel de J. 
NYERERE, le président tanzanien. 
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Ø L’initiative privée de personnalités 

 

L’histoire du règlement des conflits armés africains retient l’intervention de 

personnes physiques dans la conduite de médiation ayant connu un succès patent. Cette 

initiative s’inscrit dans la médiation non officielle et parallèle des acteurs de la société 

civile ne représentant ni gouvernement ni organisation internationale197.  

Sur le plan extra-continental, plusieurs personnalités se sont distinguées dans des 

missions de médiation politique visant à mettre fin à une situation de crise armée 

interétatique, intra-étatique ou mixte. Elle est incarnée par des hommes comme Mahatma 

GANDHI, Henry KISSINGER ou encore Richard HOLBROOKE et s’est identifiée dans des 

lieux comme Lancaster House (pour l’indépendance de l’Inde), la Maison blanche (pour le 

processus de paix au Proche Orient), Dayton (pour les accords de paix de Bosnie 

Herzégovine), Rambouillet (pour la tentative d’un plan de paix au Kosovo) ou Toëf (pour le 

plan de paix au Liban). Mode consensuel de résolution de différends politiques ou même 

de conflits armés opposant des rébellions, des mouvements de libération, des États ou 

des groupes d’États, la médiation politique internationale s’est extrêmement développée 

depuis la fin de la seconde guerre mondiale198.  

L’initiative privée de personnes physiques dont il est question ici est beaucoup plus 

affirmée dans les conflits africains notamment ceux des grands lacs. Un exemple fort 

intéressant illustre une telle initiative : celle du parlementaire ANC en Afrique du Sud, Jan 

VAN ECK, dans le conflit interne burundais199.  Le témoignage de l’auteur dans la conduite 

de sa médiation démontre une stratégie originale dans l’approche de sa mission. N’étant 

mandaté par personne, il a dû user de tact pour gagner la confiance des belligérants pour 

conduire sa médiation officieuse alors qu’une autre plus officielle était en cours. Son 

acceptation en tant que médiateur informel repose d’abord sur ses fonctions politiques et 

sa race : étant parlementaire ANC alors qu’il est sud – africain blanc.  

  

Quels sont les critères qui président à la désignation du médiateur ? 

 

 

                                                 
197 S. BAILEY « Non-Official Mediation in Disputes : Reflections on Quarker Experience », International Affairs, Vol. 61, n°2, 1985, p. 

205 
198 Jean-Pierre COT, La conciliation internationale, Paris, Pédone, 1968, 389 p. 
199  Jan VAN ECK, « La diplomatie à voies multiples au Burundi » in Luc REYCHLER et Thania PAFFENHOLZ, Construire la paix sur 

le terrain, GRIP/ Complexe, Bruxelles/ Paris, 2000, pp. 114-131 
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2. Les critères de désignation du médiateur  

 

Certains critères se rapportent à la personnalité du médiateur (a) tandis que 

d’autres dépendent de l’expérience en la matière (b). 

 

a. Les critères liés à la personnalité du médiateur 

 

Le caractère objectif de quelques critères complète ceux qui relèvent de la 

subjectivité. 

 

Ø Les critères objectifs 

 

La désignation d’un médiateur dans un conflit armé interne n’ignore pas certains 

critères non moins importants, tels l’impartialité et la neutralité ainsi que l’acceptation de la 

personne ou de la structure médiane. 

« L’impartialité est l’absence de parti pris. La notion d’impartialité est généralement 

associée à la neutralité, l’équité, l’objectivité, la notion de justice. En médiation, 

l’impartialité implique une attitude de distanciation par rapport aux valeurs, aux croyances, 

aux idées reçues, aux préjugés, aux références économiques, sociologiques, politiques et 

cultuelles… Le médiateur doit être attentif aux sentiments qu’il peut éprouver à l’égard 

d’une partie, par les phénomènes naturels de sympathie ou d’antipathie. Ainsi, dans le 

domaine de la médiation, l’impartialité concerne la relation du médiateur avec les 

parties »200. 

« La neutralité désigne généralement un positionnement d’abstention bienveillant 

ou armé, l’absence d’implication »201. En médiation, la neutralité caractérise le 

positionnement du médiateur par rapport à la solution adoptée par les parties. La 

neutralité se différencie de l’impartialité en ce que celle-ci concerne la relation aux parties, 

                                                 
200 Voir Agnès TAVEL et Jean-Louis LASCOUX, Code la médiation, annoté et commenté pour l’orientation de la médiation, Paris, 

Médiateurs Editeurs, 2009, p. 17 
201 Idem 
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tandis que la neutralité concerne la nature et le type de décision qui vient mettre un terme 

au différend qui opposait les protagonistes202. 

 

·  De l’impartialité du médiateur 

 

La question de l’impartialité dans la conduite de la médiation constitue un des 

aspects essentiels pour son succès. Le médiateur, dans le cadre de la résolution d’un 

conflit armé interne, doit-il ou peut-il être impartial ? Existe-t-il un ou des critère (s) pouvant 

permettre de déterminer l’impartialité ? Quels sont les éléments constitutifs de 

l’impartialité ? La notion d’impartialité est-elle compatible avec la mission même de 

médiation ? Bref, qu’est-ce que l’impartialité ? Autant d’interrogations qui reposent la 

question des critères intrinsèques de la médiation. 

 

L’impartialité est définie comme le caractère ou la qualité de celui ou de ce qui est 

impartial. Est impartial celui qui ne sacrifie point la justice, la vérité à des considérations 

particulières ou partisanes. Est impartial, celui qui est juste, équitable ou objectif, celui qui 

transcende les intérêts particuliers des tiers ou de soi-même pour ne rechercher que 

l’intérêt de l’ensemble. Dans le cadre d’une médiation dans un conflit interne, l’impartialité 

symbolisera entre autre la recherche objective de la paix à travers une démarche ne 

méprisant pas ou ne défendant pas les intérêts parfois divergents d’une des parties 

belligérantes mais plutôt encourageant celles-ci à dépasser leurs considérations, la 

méfiance réciproque ainsi créée afin de se redonner d’abord confiance et ensuite à 

dégager des dispositions consensuelles pour parvenir à une situation stable du pays. 

 

La désignation d’un médiateur ne saurait se faire en principe sans tenir compte de 

l’impartialité dont a fait preuve le médiateur depuis la survenance de la crise. La raison est 

que les individus et les groupes enfermés dans un conflit ont tendance à nourrir une 

suspicion et une animosité intenses les uns envers les autres. Ils s’engagent dans le 

dialogue à contrecœur, même s’ils envisagent des manières de résoudre le conflit. De 

même, ils entameront des pourparlers sans pour autant dépasser les récriminations 

mutuelles. L’utilité de la médiation réside dans le fait qu’elle crée un espace relativement 

calme et sûr afin d’aborder leurs préoccupations, avec le soutien d’un intermédiaire de 

                                                 
202 Idem 
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confiance. « La médiation peut être vue comme un exercice de construction de la 

confiance, le médiateur jouant le rôle de pont entre les ponts »203 . 

 

La confiance des belligérants vis-à-vis du médiateur s’établit sur la supposition qu’il 

aura une attitude équitable. C’est une considération primordiale, surtout pour les parties 

faibles qui craignent d’être dominées au cours des négociations. Si le médiateur a une 

opinion préconçue sur l’une des parties, il rompt le lien de confiance et met en jeu le 

succès du processus. Cette insistance sur l’impartialité reflète un idéal qui n’est jamais 

tout à fait atteint car à la lumière des quelques expériences de médiation conduites 

pendant les conflits armés, aucune réponse tranchée ne saurait être fournie. La médiation, 

quelle soit nationale ou internationale, n’exclut pas inexorablement le parti pris. Certes 

l’impartialité du médiateur revêt une certaine importance consistant à donner confiance 

aux protagonistes. Toutefois, il apparaît que dans certains cas, le parti pris peut renforcer 

l’efficacité et l’acceptabilité du médiateur car l’ampleur de son intérêt permettrait aux deux 

parties de mesurer l’influence qu’il pourra avoir sur celles-ci. En tout état de cause, la 

neutralité du médiateur constitue un élément important dans la réussite de sa mission. 

  

 

·  De la neutralité du médiateur 

 

          La médiation est un processus le plus souvent formel par lequel un tiers neutre 

tente, à travers l’organisation d’échanges entre les parties, de permettre à celles-ci de 

confronter leurs points de vue et de rechercher avec son aide une solution au conflit qui 

les oppose. Parler de neutralité dans le domaine de la médiation revient à poser une 

problématique non encore tranchée. La question est de se demander si la neutralité est un 

concept viable en matière de médiation. Peut-il exister un médiateur neutre ? La fonction 

de médiation n’inclut- elle pas par essence un intéressement quelconque ? Une analyse 

profonde des différentes médiations conduites dans les conflits internes donne à constater 

que les médiateurs conservent quelque intérêt certain dans leur entreprise aussi infime 

soit-il. Ce constat est plus visible dans les médiations étatiques ou parrainées.  

 

                                                 
203 Laurie NATHAN, « La médiation internationale dans les guerres civiles africaines : un exemple de pression excessive » in 
Construire la paix sur le terrain, sous la direction de Luc REYCHLER et Thania PAFFENHOLZ, Editions GRIP / Editions Complexe, 
Bruxelles / Paris, 2000, pp. 191    
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Les intérêts en cause sont de divers ordres : économique, commercial, politique, 

militaire, géopolitique, social, sécuritaire, diplomatique…La notion de neutralité en matière 

de médiation dans les conflits armés pose une véritable question de compatibilité au point 

d’en déduire son inexistence à tout le moins de douter de son acceptabilité. La raison est 

que les causes des conflits armés internes sont, pour l’essentiel, politiques et 

économiques, impliquant des intérêts divers. Le continent africain constitue une zone 

d’influence diversifiée des puissances occidentales.  

 

Lorsqu’une crise armée intervient dans une zone donnée, la primeur des initiatives 

de résolution du conflit revient à la puissance occidentale exerçant son influence sur cette 

zone, quand bien même les organisations régionales africaines se saisissent de la 

situation. Aucune réaction sinon très peu de réactions ou d’initiatives diffèrent de celle de 

la puissance occidentale dominante. Des condamnations du coup de force à l’obtention 

d’un accord politique incluant la cessation des hostilités, les puissances contrôlant ces 

zones demeurent les véritables décideurs visibles ou discrets selon les cas. L’étape de la 

médiation connaît bien évidemment de telles influences. Telle est la réalité des activités de 

médiation officielle en Afrique qui affecte d’ailleurs la confiance des belligérants. 

 

 

·  La confiance des belligérants 

 

          La confiance dont il s’agit résulte de l’acceptation de la personne du médiateur ou 

de la structure médiane. La question de la confiance des belligérants reste intimement liée 

au « concept de l’appropriation du processus » par ceux – ci. La confiance placée dans la 

personnalité du médiateur et dans sa mission influe immanquablement sur l’issue du 

processus de sortie de crise tel que mené par la médiation. C’est d’ailleurs l’une des 

raisons pour lesquelles, il reçoit « l’onction » de certaines structures internationales ou des 

chefs d’Etat pour le « laver » de tout soupçon éventuel. Lorsque le médiateur semble avoir 

des accointances supposées ou avérées avec l’un des protagonistes, cela est de nature à 

entraîner une suspicion forte des belligérants quant à la mission à lui assigner204.  

 

                                                 
204 C’est le cas du président gabonais Omar BONGO, désigné médiateur dans la crise du Congo Brazzaville, qui était suspecté par le 
clan Pascal LISSOUBA parce qu’étant le gendre de son adversaire, Denis SASSOU N’GUESSO.  
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La médiation est un processus confidentiel qui repose sur la bonne volonté ; il est 

par conséquent important que les parties aient pleinement confiance en leur médiateur. La 

confiance dans le processus de médiation détermine l’engagement des protagonistes à 

rechercher un rapprochement par une voie consensuelle, un processus qui respecte 

l’égalité des parties, qui ne soit pas dilatoire, qui garantit la confidentialité des discussions, 

qui fixe le rôle du médiateur et qui permet l’exécution des dispositions acceptées de part et 

d’autre. La médiation exige la confiance dans le médiateur, la confiance en son 

indépendance, en son impartialité voire en sa neutralité. La confiance repose aussi sur la 

déontologie du médiateur, une déontologie qui garantit le respect de la confidentialité. La 

confiance repose par ailleurs sur le savoir-faire du médiateur, son aptitude à conduire les 

négociations, à favoriser l’expression des parties, à les conduire à un rapprochement. La 

médiation requiert, enfin, la confiance dans l’adversaire, la croyance qu’il recherche 

effectivement une solution négociée, qu’il ne soit pas animé d’intentions frauduleuses ou 

dilatoires.  

 

Le médiateur doit s’assurer à toutes les étapes de la médiation qu’il conserve la 

confiance des deux parties. Ce qui signifie que le médiateur doit être libre de tout 

favoritisme, préjugé ou conflit d’intérêts à l’égard de l’une ou l’autre des parties, tant dans 

ses propos, ses attitudes que dans ses actes. Il doit être conscient que des relations 

professionnelles antérieures ou postérieures à la médiation risquent de compromettre son 

habileté à agir en tant qu’interlocuteur crédible. Sa crédibilité est susceptible d’être 

compromise par les relations sociales ou professionnelles avec les parties ou les tiers liés 

au conflit. Dès lors, il doit dévoiler aux participants tout préjugé qu’il pourrait nourrir 

relativement aux questions faisant l’objet de la médiation et de toute circonstance pouvant 

constituer ou créer un conflit d’intérêt, réel ou apparent. Ces révélations seront faites 

aussitôt que le médiateur reconnaît la possibilité qu’un préjugé fasse surface ou qu’un 

conflit d’intérêt survienne. 

Sur le terrain, quelques règles de base sont à respecter pour achever de 

convaincre les belligérants. « La médiation est une tâche intensive, qui demande 

énormément de patience. Il faut rencontrer d'abord les intermédiaires, puis les membres 

du groupe au niveau inférieur, puis ceux de l'échelon supérieur... A chaque stade, il faut 

gagner la confiance des interlocuteurs »205. Patience et écoute sont les maîtres mots. «Un 

                                                 
205 Article de Caroline STEVAN, publié le vendredi 28 juillet 2008 lu le 12 mars 2010 sur www.hdcentre.org/files/Document1.pdf 
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bon médiateur doit savoir se taire», selon Julian HOTTINGER206 et «être capable de 

rentrer dans les arguments des protagonistes»,207 assure Mario GIRO208. 

Plus que l'écoute, Alain DELETROZ, qui a suivi nombre de médiations au titre de 

vice-président d'International Crisis Group, défend une approche activement empathique: 

«Tous sont convaincus d'être dans le vrai, il faut donc leur montrer que l'on comprend leur 

cause, même si l'on n'est pas d'accord avec elle. Attention à ne pas aller trop loin 

cependant, ils savent bien d'où vous venez »209. 

L’obtention de la confiance des belligérants se nourrit, par ailleurs, de la 

transparence du médiateur dans la conduite des négociations.  A ce propos, Alain 

DELATROZ conseille utilement de: «ne jamais dire des choses d'un côté que l'on ne dirait 

pas de l'autre. La loi de base est de se demander en permanence: si les autres 

m'entendaient, comment réagiraient-ils?»210. 

MEERI-MARIA Jaarva211, pour sa part, ironise : «On n'a pas besoin d'être impartial, 

mais il faut être partial de la même manière avec tous». La transparence dans la 

médiation, afin de gagner la confiance des protagonistes, requiert une attitude prudente. 

«Il faut faire constamment attention à ses propos, tout ce que vous dites peut être utilisé 

contre vous », prévient Julian HOTTINGER. « Si vous ne voulez pas qu'on vous joue des 

tours, n'en jouez pas»212. 

 L’analyse prudente des missions de médiation dans les conflits internes donne à 

constater que les médiateurs font l’objet de test de crédibilité et de confiance de la part 

des protagonistes. Ces tests consistent, parfois, à faire subir indirectement des épreuves 

au médiateur ou aux acteurs tiers qui participent à la médiation ; l'épreuve classique étant 

de proférer un mensonge pour voir s'il est répété plus loin. D'autres demandent des 

«services» aux négociateurs de paix, qui sont souvent leur seul contact avec l'extérieur, à 

savoir apporter des médicaments, des soins, transporter des enveloppes.  

                                                 
206 Julian Thomas HOTTINGER travaille pour le département fédéral suisse des Affaires étrangères. Ce médiateur très expérimenté a 
fourni une assistance technique lors de pourparlers de paix dans des situations de conflit, notamment au Soudan, en Indonésie et en 
Ouganda. Il est titulaire d'un doctorat en sciences politiques et s'est spécialisé comme médiateur des conflits internationaux au 
Canadian International Institute for Applied Negotiations (CIIAN) d'Ottawa (Canada). 
207

Ibid. 
208 Mario Giro, né à Rome en 1958, est depuis 1990 le médiateur pour la Paix avec la communauté il mène des actions de médiation 
notamment au Mozambique, en Algérie, au Burundi, au Kosovo, au Liberia, en Guinée, au Niger, au Togo, en Côte d’Ivoire, au Congo, 
au Sri Lanka, à Madagascar, en Colombie, en Ouganda.…En récompense de son travail pour la prévention des conflits, il est lauréat en 
2010 de la Fondation CHIRAC pour la paix 
209 Ibid. 
210 Ibid. 
211

 Collaboratrice de l'ancien président finlandais Marrti AHTISAARI dans le processus de Bandah Aceh 
212 Ibid. 
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En zone de guerre, la sollicitation est permanente. En pareille situation, la règle est 

très claire, il faut s'en tenir à son mandat qui implique généralement à répondre 

défavorablement à de telles sollicitations. Toutefois, le refus de satisfaire à de telles 

demandes n’éteint pas automatiquement la volonté inavouée des belligérants à jauger la 

sérénité et la détermination du médiateur à conduire sa mission car d’après Julian 

HOTTINGER « lorsque vous dites non, ils affirment parfois que vous l'avez fait, juste pour 

vous discréditer!»213. Que dire, à présent des critères subjectifs ?  

 

         

Ø Les critères subjectifs  

         Les critères subjectifs se résument aux attributs psychologiques qui désignent les 

vertus morales et intellectuelles que doit incarner le médiateur telles que, la probité, la 

sagesse, l’intelligence, l’esprit d’ouverture, la patience, la sympathie ... Ces valeurs 

constituent de véritables atouts dont la personnalité du médiateur214 devrait témoigner afin 

d’engager son action sur des bases psychologiques et morales acceptables auprès des 

belligérants. 

 

Le médiateur doit faire preuve de beaucoup de patience en ce sens que les conflits 

ne se règlent pas rapidement. Ils nécessitent et exigent énormément d’efforts et de temps 

de la part du médiateur. Le médiateur doit être attentif et prendre le soin d’écouter toutes 

les parties au conflit. Très souvent, certaines d’entre elles se montrent « têtues » et 

« inflexibles », refusant ainsi tout compromis, voire toute concession. A cet effet, le 

médiateur doit avoir « suffisamment de force d’âme »215 pour faire face à tout ce qui 

arrivera.  

 

Il est important, par ailleurs, pour le médiateur de faire preuve de sympathie à 

l’égard de tous les participants. Cette sympathie devrait lui permettre de mieux saisir et 

comprendre les intentions réelles des protagonistes. En effet, il est nécessaire pour lui, de 

gagner la confiance de toutes les parties et il ne peut y arriver qu’en tissant des liens 

d’amitié et de sympathie avec ces derniers. Cependant, il ne faudrait pas qu’il perde de 

vue son objectif premier qui est de parvenir à un règlement négocié du conflit. De plus, le 

médiateur doit s’abstenir de prendre partie pour l’un des camps.  
                                                 
213 Ibid. 
214 Dominique MOISI, « De la négociation internationale », Pouvoirs, N° 15, Paris, PUF, 1980, p. 38 
215  Léonard DOOB, Les résolutions des conflits, Nouveaux Horizons/Age de l’Homme, Bordeaux, 1984, p. 287 
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Quant à l’intelligence, terme un peu vague mais dont la présence attire l’attention 

sur un problème important notamment la relation entre le savoir et la créativité. Acquérir 

des principes ou des méthodes n’est qu’un premier pas ; vient alors le dur labeur 

intellectuel qui consiste à les mettre en pratique. Certes, la connaissance de la situation 

est essentielle, mais encore faut –il lui ajouter une touche d’ingéniosité ou de brio. 

 

         L’Afrique demeure un continent profondément attaché aux questions liées à l’éthique 

de la personnalité humaine dans le traitement ou le règlement de contentieux d’ordre 

essentiellement social ou à incidence sociale. La perception africaine de règlement des 

différends n’est pas sans rapport avec l’organisation traditionnelle de la société 

caractérisée par la classification des peuples en clans ou tribus ayant en commun le 

dialecte, la religion, la profession, les valeurs culturelles… Cette organisation repose, dans 

une certaine mesure, sur le culte de la personnalité, la très grande dévotion envers les 

détenteurs incontestés des valeurs traditionnelles et religieuses notamment les chefs de 

clans, les chefs de tribus, les chefs religieux, les chefs de villages… Ces personnalités 

constituent les médiateurs classiques et respectés en cas de différends d’ordre social 

entre les composantes de la société. Elles exercent une autorité morale réelle sur les 

différents protagonistes dans tout conflit fut-il politique, ayant un impact social réel ou une 

cause sociologique avérée.    

 

 Cette haute respectabilité pour la chefferie216 et la notabilité dénote de la place 

importante accordée dans la société africaine au tenant du pouvoir traditionnel sur lequel 

repose un certain de nombre de principes inviolables notamment le respect de l’aîné, 

l’appréciation d’un tiers médiateur dans un différend familial, social, tribal ou clanique.  

  

 

b. Les critères de compétence 

Les critères de compétence sont relatifs aux connaissances du médiateur dans le 

domaine de la médiation ainsi qu’à l’expérience directe ou indirecte acquise en la matière. 

La médiation est souvent définie comme un art dans la mesure où cela implique un savoir-

faire, des aptitudes, une démarche qui dépasse la simple acquisition de techniques de 

gestion des conflits. En effet, la médiation ne se limite pas simplement à la gestion des 

                                                 
216

 La conférence de paix d'Aboko (Soudan) fut organisée en 1990 par des personnalités âgées « les sages » afin de mettre fin à un 
conflit croissant entre deux clans 
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conflits, elle s’inscrit, pour beaucoup, « dans une vision plus large de recomposition des 

rapports sociaux, de nouvelles relations entre les individus et plus généralement entre ce 

que l’on appelle un peu rapidement la société civile et l’Etat »217 . 

 

De plus, le médiateur doit disposer d’un certain nombre de talents218 qui lui seront 

indispensables pour la conduite des pourparlers. Comme le précisait De MARTENS « L’art 

de négocier, peu susceptible d’être traité systématiquement, est le fruit des talents, de 

l’usage du monde et en partie de la lecture réfléchie des négociations du temps passé »219  

Il est très probable qu’aucune réunion de travail ne fonctionnera exactement comme 

prévu. Le médiateur doit être prêt à bousculer ou modifier sa technique et ne pas s’en tenir 

à tout prix au plan préconçu. Etant donné que, même en mettant les choses au mieux, les 

réunions de travail sont fort compliquées et qu’il n’existe aucune règle pour transformer 

une situation zéro en une situation où les deux camps sont gagnants et où personne n’a 

grand-chose à perdre, le médiateur doit être suffisamment souple pour faire preuve 

d’innovation ou pour accepter les innovations de la part des participants. En effet, les 

négociations, qu’il aura à conduire, peuvent ne pas fonctionner comme il le souhaite. Le 

médiateur doit, en pareille circonstance, changer voire modifier sa technique d’approche et 

ne doit pas rester figé sur son plan initial. Dans certains cas, il doit avancer avec tact afin 

de « geler », voire apaiser le jeu des protagonistes.  

 

Il existe certains moments optimaux auxquels une intervention dans un conflit est 

souhaitable, de même qu’il existe dans une réunion de travail certains moments privilégiés 

où le médiateur doit savoir jouer un rôle actif ou passif. Il doit être capable de susciter la 

conviction qu’une technique ou un échange de vues ou d’émotions donnés a suffisamment 

duré et qu’il est bon de passer à une autre méthode ou bien que l’on est arrivé au terme 

momentané ou définitif de l’expérience. Il doit, d’une façon quelconque, trouver la manière 

idéale, le trait de génie.  

 

Les études menées sur les techniques de médiation dévoilent trois ou quatre types 

de stratégies. Le psychosociologue Peter CARNEVALE220 considère que le médiateur 

peut choisir parmi quatre stratégies :  

                                                 
217 Jean-Pierre BONAFE-SCHMITT, « Les techniques de médiation en matière de médiation pénale et de quartier » in Les actes du 

colloque scientifique sur la médiation : un mode alternatif de résolution des conflits, Lausanne, 1991  p. 223 
218 Le talent peut être entendu comme « La capacité à résister aux frustrations avant, pendant et après la réunion ». Voir Léonard 

DOOB, op. cit., p.286 
219 DE MARTENS, Précis du droit des gens moderne (1831), t. II, p.113 
220

 Peter CARNEVALE, « Strategic choice in mediation », Negociation Journal, n° 2 (1), 1986, pp. 41-56 
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- l'intégration (la recherche de ce qui rassemble) ; 

- la pression (réduire la portée des alternatives valables) ; 

- la compensation (renforcer l'attractivité de certaines alternatives) ;  

- l'inaction (qui revient dans les faits à laisser les parties régler leur différend).  

Saadia TOUVAL et William ZARTMAN221 proposent, quant à eux, une typologie de la 

médiation qui s'articule autour de trois stratégies : communication, formulation, 

manipulation et qui conduit aux différents comportements du médiateur ci-après :  

- La stratégie de communication consiste à développer des contacts entre les 

parties, développer la confiance et la transparence envers le médiateur et entre les 

parties, favoriser l'interaction entre les parties, identifier et formuler les intérêts 

respectifs, clarifier la situation, éviter de prendre position, combler les manques 

d'informations, faire circuler l'information entre les parties, transmettre les 

informations, fournir des évaluations positives...  

- La stratégie de formulation revient à choisir le lieu de la négociation, contrôler le 

déroulement et l'organisation de la négociation, contrôler l'environnement  

physique, élaborer le protocole de négociation, assurer la confidentialité de la 

négociation, suggérer des procédures, mettre en évidence les points communs, 

réduire les tensions, contrôler le temps, s'entendre sur les questions simples au 

préalable, organiser l'agenda, aider les parties à sauver la face, maintenir le 

processus orienté sur les objectifs, faire des suggestions et des propositions, 

suggérer les concessions que les parties peuvent faire...  

- Enfin la stratégie de manipulation qui consiste à faire venir les parties à une table 

des  négociations, modifier les attentes des parties, leur faire accepter des 

concessions, insister sur les coûts d'un non-accord, fournir et filtrer les informations, 

aider les négociateurs à définir un accord, formuler les concessions faites par les 

négociateurs, favoriser la flexibilité des négociateurs, promettre des ressources ou 

menacer d'un retrait, offrir de vérifier le respect de l'accord. 

 

Ces qualités et stratégies décrites sont alternativement ou simultanément mises en 

œuvre selon les circonstances et l’évolution des négociations. Celles-ci doivent permettre 

au médiateur de mener à bien ses missions.  

 
 

                                                 
221

 Saadia TOUVAL & I. W. ZARTMAN, « Mediation in theory », International Mediation in Theory and Practise, (mêmes auteurs éds.), 
Boulder, Westview, 1985 
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B. LES MISSIONS DU MEDIATEUR  

 

Les missions confiées au médiateur sont diverses. Pour une meilleure lisibilité, 

nous analyserons les principes qui les gouvernent (1) et leurs contenus (2). 

  

 

1. Les principes  

La médiation, comme mode de résolution des conflits, est aujourd’hui en plein 

essor. S’il faut s’en réjouir profondément, la multiplication des formes de médiation et des 

organes les pratiquant ne va cependant pas sans susciter moult confusions. Probablement 

du fait que les éléments qui font son originalité ne sont pas toujours bien compris, la 

médiation en arrive même parfois à être galvaudée. Sans parler des autres acceptions du 

terme médiation, elles sont nombreuses qui ne font qu’ajouter à cette confusion et 

desservir la médiation comme mode de résolution des conflits. 

 

L’« ombudsomanie »222 qui s’est ainsi développée depuis quelques années fausse 

en effet la perception qu’on se fait de la médiation en général et de ses différentes 

applications en particulier et conduit à un mélange des genres, notamment pour ceux à qui 

s’adressent ces différentes formes de médiation.  

 

Si l’utilité de la médiation comme mode de règlement des conflits n’est plus à 

démontrer, il est devenu plus que nécessaire d’en préciser le concept et de clarifier la 

spécificité de chacune de ses applications223. Alors les différentes formes de médiation 

comme mode de résolution des conflits cesseront d’être confondues et l’on pourra mieux 

se rendre compte qu’elles ont chacune leur rôle particulier et que les philosophies qui les 

sous-tendent et les modes d’emploi qui les régissent sont parfois fort différents ; d’où 

l’intérêt de préciser les différentes formes de médiation comme mode de résolution de 

conflits et le danger, à l’inverse, de vouloir gommer leurs spécificités respectives, 

essentielles si l’on veut permettre à chacune d’elles d’être bien comprise et, partant, de 

remplir correctement la fonction qui est la sienne. Car a-t-on jamais autant qu’aujourd’hui 

                                                 
222 L’expression, à comprendre comme le développement anarchique de la médiation comme mode de résolution de conflits, est du 

Professeur Francis DELPEREE « Le médiateur parlementaire » in Le Médiateur, ouvrage collectif, Ed. Bruylant, Bruxelles, 1995, p. 
66 

223 Le Conseil d’État a déjà souligné, à cet égard, le danger « d’utiliser à contresens les termes de médiation et de médiateur » comme 
mode et acteur de règlement de conflits et il a appelé à définir précisément ces termes« en droit public, voire en droit judiciaire, à 
l’imitation d’exemples étrangers », C.E., avis du 4.1.1993, in Doc. Parlem., Sénat, n° 652/1-92/93, p. 15 
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parlé de médiation en parlant de réalités aussi différentes ? Et quand bien même en 

circonscrit-on l’usage à un mode de résolution des conflits, on vise alors des applications 

qui, si elles procèdent de préoccupations comparables, n’en obéissent pas moins à des 

règles radicalement distinctes224. Cette multiplication désordonnée des formes de 

médiation comme mode de règlement des conflits est véritablement porteuse d’effets 

préjudiciables, rien n’existant de tel pour noyer la médiation que « de la suicider dans le 

grand bleu de l’indistinct »225. 

 

La médiation est un mode alternatif de résolution des conflits entre deux ou 

plusieurs personnes (Alternative Dispute Resolutions ou A.D.R.226) et, plus précisément, 

un mode consensuel et assisté qui s’organise sans publicité spécifique autour d’un tiers ne 

disposant d’aucun pouvoir de sanction mais éventuellement d’un pouvoir de 

recommandation voire d’investigation, et dont le rôle est de s’entremettre entre les parties 

au conflit pour faciliter, structurer et coordonner la recherche volontaire et responsable 

d’une solution durable, librement consentie par elles parce que respectueuse de chacune 

d’elles. 

Elle s’apparente aux bons offices. Les bons offices s'entendent de « l'intervention 

d'une tierce puissance qui juge bon d'offrir son entremise pour faire cesser un litige entre 

deux États, ou qui est invitée à le faire par l'un ou les deux États en conflit »227. Les 

missions de « bons offices » ont pour but d’inciter les parties directement concernées par 

le conflit à accepter une offre de médiation pour la conduite des négociations. Comme on 

peut le remarquer, toute médiation inclut une mission de « bons offices ». Mais à la 

différence de la médiation, celui chargé de conduire une mission de « bons offices » 

n’intervient pas dans le déroulement, voire dans le processus de négociation. La 

singularité réside dans la possibilité, pour le médiateur, de proposer des bases de 

négociation, d’intervenir dans le déroulement de celle-ci afin de rapprocher les points de 

vue des intéressés, sans rechercher cependant à imposer une solution voire de proposer 

une solution de sortie de crise. C’est « un mode de négociation dans lequel un tiers parti 

                                                 
224 Marc VERDUSSEN, « Le médiateur parlementaire : données comparatives » in Le Médiateur, op. cit., p. 11 
225 Jean-François SIX, Président du Centre national de la Médiation en France, in La Médiation : quel avenir ? Ouvrage collectif, éd. 

par le Médiateur de la République, Paris, 1998, p. 162 
226 Concernant les A.D.R., voir. H. Van HOUTTE, « Pour ou contre l’A.D.R »., Bull. Cour int. d’Arbitrage de la C.C.I., mai 1996, pp. 77 

et s.  
227 Patrick DAILLIER, Mathias  FORTEAU et Alain PELLET, Droit international public, Paris, LGDJ, 2009, p. 929 
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aide les parties en conflit à développer une solution qu’elles n’ont pas encore trouvé elles-

mêmes »228.  

Aussi se distingue-t-elle de la mission de facilitation. La pratique a fait de la 

facilitation un mode de règlement des conflits, bien qu’elle ne soit pas prévue 

expressément parmi les modes de règlement des différends à l’article 33 de la Charte des 

Nations Unies. « On peut penser tout comme les « bons offices » étaient sous-entendus 

dans l’expression globale « autres moyens de règlements pacifiques » à l’article précité, la 

facilitation l’est aussi »229. La Déclaration de Bamako de l’Organisation Internationale de la 

Francophonie (OIF) est l’un des rares textes internationaux qui a prévu expressément la 

facilitation comme mode de règlement pacifique des conflits230. Il est admis que la 

facilitation se limite à établir un dialogue entre les parties en conflit sans faire des 

propositions pour le règlement du conflit. Ainsi, selon l’ambassadeur Thomas 

GREMINGER, le facilitateur joue « un rôle d’hôtelier, en accueillant les discussions et en 

fluidifiant la communication entre les parties pour les amener à mieux se comprendre et à 

envisager une action commune »231.  

 

La distinction de la facilitation avec les bons offices définis précédemment n’est pas 

aisée à faire. Certains auteurs reconnaissent qu’elle est assimilable parfois aux bons 

offices232. Concernant sa distinction avec la médiation, celle-ci peut faire des propositions. 

Mais on note toutefois dans la pratique, une certaine confusion et un usage souvent 

inadéquat des deux termes. En effet, dans les textes officiels, on parle de « facilitateur » 

mais sur le terrain, on remarque parfois que le facilitateur, sans en avoir le mandat, joue le 

rôle du « médiateur » posant des problèmes de cohésion et de coordination. 

 

Le facilitateur soutient, fluidifie et encourage les contacts entre les parties au conflit, 

sans s’impliquer dans le contenu même de la négociation. Librement choisi par les parties 

au conflit, il les aide à se rencontrer en terrain neutre, à engager un dialogue de recherche 

de solution au conflit, à négocier et à trouver un accord. Quant au médiateur, il reçoit un 

                                                 
228 Hugh MIALL and Oliver RAMSBOTAHM and Tom WOODHOUSE, Contempory Resolution Conflict, Cambridge, Polity Press, 1999, 

p. 159 

229 Komi TSAKADI, « Approche terminologique et typologie de la médiation et de la facilitation » in Médiation et facilitation dans 
l’espace francophone : théorie et pratique, Bruxelles, Bruylant, 2010, p. 17 

230 Chapitre 5, paragraphe 2 ; 
231 Thomas GREMINGER, « Médiation et facilitation dans les processus de paix actuels : l’importance vitale de l’engagement, de la 

coordination et du contexte », Texte présenté lors de la retraite sur la médiation  internationale de la Francophonie, Genève, 15-17 
février 2007, p. 2 

232 Jacques FAGET, « Les métamorphoses du travail de paix. Etudes des travaux sur la médiation dans les conflits politiques 
violents », Revue française de science politique, n° 2, avril 2008, p. 318 
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mandat des parties au conflit. Il les aide à se rencontrer, mais aussi à trouver des 

solutions sur le fond. Il peut par exemple communiquer à une partie une solution proposée 

par l’autre, aider les parties à trouver un terrain d’entente sur le fond et à présenter des 

propositions.  

Le tiers en médiation n’est ni juge, ni un arbitre. Aussi ne doit-il pas imposer son 

point de vue aux parties. Son autorité se limite à aider les parties à dialoguer et à instaurer 

entre elles un climat communicationnel favorable aux échanges et à la compréhension 

réciproque. Cette indépendance se traduit surtout par l’absence de tutelle d’une entité 

extérieure qui aurait droit de regard sur la médiation. La participation des intéressés est un 

principe fondamental à la base de ce mode de régulation sociale. Les décisions dans les 

procédures d’arbitrage et de jugement émanent d’une tierce personne alors qu’en 

médiation, ce tiers ne doit ni imposer son point de vue ni défendre l’une des parties. Le 

principe de responsabilité est une garantie à l’élaboration et à la pérennité des accords 

puisqu’il est censé être construit et motivé rationnellement par les parties. 

 

Le but de la médiation est de permettre aux parties d’en arriver à une entente 

équitable faisant l’objet d’un consentement libre et éclairé de part et d’autre. En aucun 

temps, le médiateur ne forcera les parties à adhérer à une entente ou ne prendra de 

décision pour l’une ou l’autre d’entre elles. Le médiateur aide les parties à atteindre, 

volontairement et en toute connaissance de cause, une entente viable. Le rôle du 

médiateur comprend, mais n’y est pas limité exclusivement : l’aide aux parties en clarifiant 

la définition des enjeux et objets de la médiation; la réduction des obstacles à la 

communication, l’exploration de diverses avenues de solutions afin d’aider les parties à 

trouver une entente, l’aide aux parties dans l’évaluation des conséquences probables des 

différentes options envisagées.  

Les principes de la médiation évoqués, ont permis de la distinguer des notions 

voisines avant d’envisager l’analyse sur le contenu de la mission assignée au médiateur.  

 

2. Le contenu des missions  

Les missions du médiateur peuvent être regroupées en deux principalement 

consistant à créer un cadre de détente en établissant un contact avec les belligérants en 
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vue de les rapprocher autour d’une table de négociation d’une part (a) et d’autre part à 

conduire les négociations (b). 

 

 

a. Etablir le contact avec les protagonistes en vue de 

négociations futures 

Il convient  de mentionner que c’est le manque de confiance entre les parties qui 

oblige l’intervention d’une tierce personne ou instance. Ce qui justifie qu’un médiateur soit 

sollicité et dont le rôle consistera à « faciliter le rapprochement des positions en vue du 

règlement »233 et à « concilier les points de vue et les revendications des parties au 

conflit »234. La prise de contact constitue la première marche de la médiation. Celle-ci 

consiste pour le médiateur à approcher officiellement les leaders des différentes parties en 

arguant l’utilité d’envisager une issue pacifique au conflit à travers un dialogue non 

équivoque entre eux. Cette étape se veut un véritable test de confiance pour le médiateur 

en ce sens qu’elle lui permettra de jauger son audience auprès des belligérants. Cette 

prise de contact requiert toute son importance car elle sera pour le médiateur l’occasion 

de créer la confiance entre les protagonistes et lui et gagner ainsi leur engagement, fut-il 

fragile, pour la conduite du processus. En cas d’échec dans cette approche, la situation 

pourrait se dégrader davantage en amplifiant la méfiance des belligérants entre eux d’une 

part et d’autre part la défiance de ceux-ci vis-à-vis de tout nouveau projet de médiation 

future, quel qu’en soit l’initiateur.  

 

L’établissement de contact peut prendre des formes très variées allant de la réunion 

conjointe ou séparée, en passant par des contacts téléphoniques ainsi que l’échange 

d’écrits ou encore l’envoi d’émissaires auprès des belligérants. Ce premier contact peut 

donner lieu à plusieurs rendez-vous manqués justifiés par des tergiversations nourries de 

prétentions belliqueuses des parties. Une fois le contact sérieusement établi, le médiateur 

aura pour rôle de développer et de renforcer cette confiance obtenue lors du processus de 

médiation de sorte à « amener les parties à se convaincre réciproquement, mutuellement 

de leur bonne foi, de leur crédibilité et de leur sérieux»235 afin d’éviter que la confiance 

établie ne se dégrade  dès que le médiateur a le « dos tourné ».  

                                                 
233  TRAN VAN Minh, « Les conflits », in Encyclopédie Juridique de l’Afrique, Tome II, Les nouvelles Editions africaines, Abidjan, 

Dakar, Lomé, 1982, p.311-340. 
234

 Article 12 du protocole de médiation de l’OUA adopté le 21 juillet 1964. 
235 I ZARTMAN William, op.cit, p.245 
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En outre, la mission consiste à obtenir un calendrier de négociation ainsi que le lieu 

des pourparlers. Le lieu des négociations est le nom que porteront les accords de paix 

éventuels236. A cet effet, un calendrier de négociation doit être préalablement établi entre 

les parties au conflit. Le calendrier, une fois établi et déterminé, il revient au médiateur 

d’engager et de conduire les pourparlers. 

 

 

b. Conduire les négociations 

Une fois le contact établi et le consentement pour des négociations acquis, le 

médiateur est chargé de conduire les pourparlers, de coordonner les discussions de sorte 

à obtenir des compromis pouvant aboutir à la paix. Cela requiert une véritable capacité de 

négociateur et un talent pointu de diplomate afin d’arracher des concessions vitales chez 

les participants. Une fois le cessez-le-feu obtenu par le médiateur, s’ouvrent les 

négociations en vue de trouver des solutions aux causes du conflit sous la conduite de 

celui-ci. 

 

A ce sujet, le médiateur doit pouvoir permettre aux parties d’exposer leur position 

ou revendications. Ce qui permet enfin de compte d’avoir connaissance de l’objet du 

conflit. Une fois l’objet du conflit connu, le médiateur aura alors pour but de coordonner les 

discussions entre les différentes parties dans le but d’éviter d’éventuels obstacles ou 

frustrations pouvant naître lors des négociations et surtout de parvenir à un compromis 

entre les  différentes parties. 

Intervenant ainsi dans le processus de négociation, le médiateur peut, en outre, 

présenter des propositions (écrites) aux différentes parties représentées. Si ces dernières 

sont d’accord sur les points proposés (qui tiennent compte non seulement de leurs 

revendications mais aussi de leurs divergences), alors un accord pourrait être conclu entre 

elles. Ce fut le cas en Côte d’Ivoire de la médiation du Président Sud africain Thabo 

MBEKI qui a donné lieu à la signature de deux accords de paix : dénommés accords de 

Pretoria (celui du 6 avril 2005 et du 30 juin 2005) signés entre le gouvernement ivoirien et 

les rebelles du MPCI en Afrique du Sud. 

  

                                                 
236 Les exemples sont féconds : L’accord de Linas Marcoussis sur la crise ivoirienne (signé dans la banlieue parisienne),  l’accord de 
Pretoria sur le conflit en RDC, l’accord de Lusaka sur le conflit angolais, les accords d’Arusha sur la crise au Burundi et au Rwanda… 
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Pour l’essentiel, on pourrait dire que le rôle du médiateur se résume à mettre en 

contact les parties et comme le précisent Xavier Linant De BELLEFONDS et Alain 

HOLLANDE  à « écouter les parties, dépassionner les tensions, confronter les prétentions, 

faciliter les débats, éclairer les parties, relever les obstacles, déceler les intérêts 

communs, imaginer les solutions acceptables et démontrer l’intérêt d’aboutir à un 

accord237 ». 

 

 A la différence des autres modes de règlement pacifique, le médiateur, dans le 

cadre de la médiation peut prendre des initiatives de solutions, faire des propositions de 

sortie de crise ou aider les parties à peaufiner les solutions propres afin d’obtenir le 

consentement de la partie adverse. La responsabilité première pour la résolution du conflit 

repose sur les parties impliquées. Le devoir du médiateur étant d’aider les parties à 

atteindre une entente équitable découlant d’un consentement libre et éclairé ; il peut aider 

les parties à développer des options pour une discussion et évaluation. Toutes les 

décisions doivent être prises volontairement par les parties elles-mêmes. 

Aux questions préalables de la médiation s’ajoutent des sujets fondamentaux de ce 

mode de règlement de conflit. 

 

 

PARAGRAPHE II  : LES SUJETS PRINCIPAUX DE LA MEDIATION 

 

A la différence des questions préalables, les sujets principaux constituent les points 

focaux sur lesquels le médiateur, une fois désigné et ses pouvoirs définis, est censé 

travailler tout au long de sa médiation. Au rang de ces sujets principaux, l’on peut noter les 

personnes à inviter aux négociations futures. Déterminer les participants aux futures 

négociations est le premier labeur du médiateur d’autant plus que la connaissance de la 

participation de certains acteurs entraîne un refus de la part d’autres. Il importe dès lors, 

dans un premier temps d’analyser la question des participants aux négociations des 

accords de paix (A) d’autant plus que ces participants peuvent inclure des acteurs qui ne 

prennent pas une part active aux hostilités militaires.  Cette question est complétée par 

des sujets se rattachant principalement au conflit (B). 

 

 

                                                 
237

  Voir Xavier Linant De BELLEFONDS, Alain HOLLANDE, L’arbitrage et la médiation, Paris, PUF, 2003, p.28.  
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A. Les participants aux négociations des accords de paix  

 

Deux catégories de participants méritent d’être distinguées : d’une part les 

belligérants qui ont la priorité de participer aux pourparlers (1) ; d’autre part les tiers au 

conflit c’est à dire ceux qui participent aux négociations en ne combattant pas 

militairement (2). A coté de ces situations que l’on rencontre traditionnellement, il y a 

l’exception ivoirienne de la Table ronde de Linas Marcoussis (3). 

 

1. Les participants prioritaires : les belligérants  

 

Les belligérants désignent les parties au conflit et en conflit. Dans le cadre des 

conflits armés internes en Afrique, il s’agit en général, d’un côté du pouvoir ou du régime 

en place et de l’autre, du ou des groupes armés qui se sont rebellés (a). Dans d’autres 

cas, il s’agit exclusivement de groupes armés entre eux (b)238. Aussi les Etats peuvent-ils 

participer au titre de protagonistes lorsqu’il s’agit d’un conflit armé internationalisé. Cette 

situation établit trois types de belligérants notamment le régime attaqué d’une part, les 

groupes rebelles identifiables d’autre part et enfin les Etats engagés directement ou 

indirectement dans le conflit, le conflit en RDC constituant un exemple patent avec la 

participation non équivoque du Rwanda et de l’Ouganda (c).  

 

 

a. Le duel Gouvernement / mouvements rebelles 

Le schéma classique et le plus répandu des négociations de paix indique que 

celles-ci concernent principalement un régime en place, le gouvernement légal d’une 

part et d’autre part un ou plusieurs mouvements insurgés. La nécessité de résoudre 

pacifiquement le conflit armé commande que soient associés les premiers intéressés 

engagés dans la conduite des hostilités avec des arguments aussi divers que 

contradictoires. Les premières démarches de médiation consistent à approcher le 

gouvernement légal, objet d’attaques et les mouvements rebelles. Ils constituent les 

participants privilégiés dans toute rencontre organisée en vue de parvenir à une solution 

négociée du conflit. La raison est qu’ils constituent officiellement les deux parties en conflit 

                                                 
238 Voir l’article de Gérard PRUNIER, "La dimension historique de la crise somalienne"  in la revue Relations Internationales et  

stratégiques n° 9 mars 1993, pp. 89-106 
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ouvert dont il importe de raisonner en les amenant à régler leur différend pacifiquement tel 

que le recommande la plupart des instruments internationaux et ce en vue de sauvegarder 

la paix et la sécurité tant nationales, régionales qu’internationales. Il en est ainsi des 

différents pourparlers de paix organisés sous l’égide des organisations sous-régionales, 

panafricaine ou des Nations Unies 

 

S’il est fréquent de constater que le conflit armé interne oppose un gouvernement et 

un groupe rebelle, il n’est cependant pas exclu qu’il oppose exclusivement différents 

groupes rebelles. 

 

b. Le duel mouvement rebelle / mouvement rebelle 

 

L’histoire et l’actualité des conflits armés internes en Afrique donnent à observer 

qu’ils opposent, dans certains cas, exclusivement des mouvements rebelles. Cette 

situation se produit dans des Etats en pleine désintégration dans lesquels l’exercice du 

pouvoir politique est disputé par divers clans soutenus par des mouvements armés. 

 

Lorsqu’il en est ainsi, l’Etat, en tant qu’organisation politique est inexistant donnant 

lieu à une véritable anarchie répondant à la loi du mouvement le mieux armé militairement. 

Il n’existe plus de gouvernement ni de parlement ni de règles normatives censées régir les 

rapports interhumains ; le droit, ici le droit positif est inexistant en raison de l’absence des 

organes censés le produire. La force du droit qui gouverne les sociétés civilisées disparaît 

au profit du droit de la force exercé illégalement par des groupes armés qui gouvernent les 

territoires sous leur contrôle au gré de leur conviction et de leurs besoins. L’Etat, ainsi 

concurrencé, défié et vaincu dans ses rapports de forces avec les mouvements irréguliers 

n’existe que du point de vue sociologique, c’est à dire par la population et le territoire sur 

lequel celle-ci vit. Un tel schéma est celui de la Somalie qui depuis la chute du régime de 

SIAD BARRE en 1991 était livrée au gouvernement des différents clans soutenus par des 

mouvements armés jusqu’en 2006, avec la victoire du nouveau gouvernement légal aidé 

par l’Ethiopie. Un troisième tableau reste à découvrir : celui de 

gouvernement/gouvernement.  
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c. Le duel Gouvernement / Gouvernement 

 

Ce tableau correspond à la situation de conflit armé internationalisé dans lequel 

l’intervention avérée d’un gouvernement tiers dans le conflit amène à réexaminer sa 

qualification. En pareille circonstance, l’Etat qui s’est immiscé dans le conflit interne est 

reconnu comme protagoniste au même titre que les mouvements rebelles et le 

gouvernement attaqué. La raison est que le gouvernement étranger a eu à participer aux 

hostilités en engageant directement ses forces armées dans le conflit d’où la justesse de 

son statut de belligérant. Il convient dès lors de l’associer aux pourparlers de paix en vue 

de parvenir à une solution négociée à travers le retrait de ses troupes du territoire de l’Etat 

en crise. 

Le conflit en République Démocratique du Congo (RDC)239 est un bel exemple en la 

matière. Ce conflit a vu l’intervention directe et officielle  des armées rwandaise et 

ougandaise en territoire congolais. Leur retrait a fait l’objet d’accords240 en 2002 revêtant 

toute la nature d’un traité international. 

Des schémas qui précèdent, il ressort que les protagonistes, de nature différente 

qu’ils soient, participent prioritairement aux négociations en désignant une délégation qui 

négocie en leur nom et pour leur compte tout en se référant aux instances délégantes. 

Toutefois, des personnes étrangères au conflit peuvent, également, être conviées à ces 

rencontres. 

 

 

2. Les participants secondaires : les tiers participants  

 

Ce sont, en général, la société civile et ceux qu’on appelle les forces vives et qui 

sont composées des ONG, des structures syndicales d’une part et d’autre part des partis 

politiques qui se voient invités aux négociations. Leur participation peut être contestée par 

l’un des belligérants. Ceux-ci constituent les « participants originaires ou primaires » et 

ceux-là les « participants dérivés ou secondaires ». 

 

                                                 
239 Pour une analyse exhaustive des différents acteurs impliqués dans ce conflit, lire Marie JOANNIDIS et Christophe CHAMPIN, 

« République démocratique du Congo : le dossier d’un conflit régional » in L’Afrique entre guerre et paix op. cit. pp. 142-153 
240

 Accord sur le retrait des troupes ougandaises de la RDC signé en septembre 2002 à Luanda entre les gouvernements congolais et 
ougandais ; Accord de paix sur le retrait des troupes rwandaises de la RDC signé en juillet 2002 à Pretoria entre les gouvernements 
congolais et rwandais. 
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L’objectif, en associant les tiers participants, est évidemment d’étendre les 

négociations afin de faciliter leur divulgation et probablement une acceptation facile des 

résolutions qui en ressortiront. Cet objectif complète le but majeur des négociations qui est 

de rapprocher les divergences des parties directement concernées par le conflit.  

 

Qu’en est-il du cas ivoirien ? 

 

3. L’exception ivoirienne  : la Table ronde de Linas Marcoussis  

 

Le cas ivoirien constitue une véritable exception241. En effet, les négociations de la 

Table ronde de Linas Marcoussis tenues en janvier 2003 ont eu pour participants les 

mouvements rebelles (MPCI, MPIGO, MJP) constituant une partie au conflit et les 

formations politiques « représentatives » (FPI, PDCI-RDA, RDR, UDPCI, PIT, UDCY, 

MFA) n’étant pas une partie au conflit. Le gouvernement légal qui est l’objet d’attaques 

n’est nullement représenté. Du coup, l’on a, non pas face à face mais plutôt côte à côte, 

une partie au conflit, participant originaire et des formations politiques, participants 

dérivés. Et c’est là, à la vérité, une exception en ce qu’elle s’écarte du schéma classique 

dans lequel les parties directement en conflit occupent la première place avec possibilité 

d’ajout de tiers participants dont la participation peut être conditionnée par l’acceptation 

préalable de celles-là.   

 

Des accords nés de telles négociations ont une nature unicolore en ce qu’une des 

volontés fondamentales ne s’est pas exprimée. Toute chose qui n’est pas sans poser de 

sérieux problèmes notamment d’acceptation et de responsabilité et influe 

immanquablement sur les questions relatives au conflit lui-même. 

 

 

B. Les sujets relatifs au conflit  

 

Au nombre de ceux-ci, figure la question du calendrier et du lieu des négociations 

d’une part (1); et d’autre part celle de l’ordre du jour (2). 

 

                                                 
241 Lire par exemple MELEDJE Djedjro, « L’accord de Linas-Marcoussis et la souveraineté de la Côte d’Ivoire », Conférence prononcée 

le 30 juin 2003 à l’Ecole Nationale d’Administration (ENA) d’Abidjan 
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1. Le calendrier et le lieu des négociations  

 

Nous évoquerons distinctement l’agenda des négociations (a) puis le volet lié au 

lieu des pourparlers (b). 

 

 

a. L’agenda des négociations  

 

L’agenda des négociations dans le cadre d’un conflit armé reste tributaire des 

« caprices » des belligérants en considération de l’équilibre des forces dont ils font preuve 

à un moment donné. La réalité consiste en ceci que, bien qu’ils aient consenti à arrêter les 

hostilités actives, les participants du moins les belligérants manifestent dans les premiers 

moments peu d’enthousiasme pour des négociations de fond s’ils ne jugent tout 

simplement officiellement inopportun d’engager de tels pourparlers. La réticence de ceux-

ci se manifeste de diverses manières allant des préoccupations préalables discutables 

dans le cadre des pourparlers au mutisme sinon au refus observé vis-à-vis des 

sollicitations du médiateur relativement à la date et au moment de débuter les 

négociations de fond.  

 

La première prise de contact en vue de la discussion des questions de fond est 

l’œuvre du médiateur qui, après quelques réserves et réticences éventuelles indiquées 

plus haut, soumet un agenda de rencontre aux participants dont la liste aura été arrêtée 

avec l’approbation implicite des belligérants. La détermination de la date du 

commencement des négociations fait l’objet d’une invitation solennelle et officielle du 

médiateur soit par écrit transmis par une personnalité agissant au nom du médiateur soit 

oralement ; dans ce cas, le médiateur engage une rencontre préalable avec les 

protagonistes à ce sujet.  

 

Il convient d’indiquer que l’élément important à retenir à ce stade consiste dans le 

début des négociations dont on ne peut, a priori, présager une fin imminente ou de longue 

durée. Il paraît difficile d’enfermer la durée des négociations dans une période bien 

déterminée au risque de précipiter les discussions, d’écourter les débats voire d’étouffer la 

manifestation de la volonté sincère des participants pour toutes les questions délicates. 

Toutes choses qui violeraient une des règles d’or des mécanismes de médiation et de 
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négociation consistant en ceci que les solutions arrêtées lors des pourparlers sont le fruit 

des concessions des participants en ce qu’il provient de leur libre et sincère volonté. Les 

médiations lapidaires connaissent toujours une application difficile. 

 

La nécessité de trouver une solution négociée acceptée par tous justifie plus ou 

moins que la médiation connaisse des périodes de pause. L’établissement du calendrier 

de médiation évolue en fonction de celle des négociations en ce que celle-là ne constitue 

qu’un outil de réalisation intéressant de celle-ci.  

 

 

b. La détermination du lieu des négociations 

 

Le bon déroulement d’une médiation dépend du cadre dans lequel celle-ci se 

déroule. Son choix doit favoriser le respect des principes clés de la médiation, comme le 

respect de la neutralité du lieu. L’une des difficultés liées à la médiation réside dans le lieu 

des pourparlers. Ici, la médiation conduite dans le cadre d’un conflit armé interne diffère 

quelque peu de celle intéressant un différend interétatique. Alors que les pourparlers dans 

le cadre des conflits armés internes retiennent essentiellement le lieu de résidence de 

l’organe médian notamment le territoire national ou le siège social de celui-ci selon les 

cas, ceux relatifs aux conflits armés interétatiques africains dont la plupart concerne des 

Etats voisins242, en plus du lieu de résidence ou du siège de l’organe médian, tiennent 

compte des territoires des protagonistes pouvant constituer des lieux de négociation de 

manière alternative. 

 

En fixant le lieu des négociations chez le médiateur, cela participe au souci de 

sécurité physique, de liberté d’expression et d’opinion ainsi que de l’assurance dans la 

défense des convictions qui sous-tendent l’attitude des participants. La neutralité du lieu 

des négociations est intimement liée à la neutralité du médiateur qui ne saurait exercer de 

pressions sur les participants. Dès lors que les participants observent des réserves sur la 

réalité de ce triptyque, il n’existe aucune chance que l’endroit de rencontre proposé trouve 

leur assentiment.  

 

                                                 
242 Lire par exemple Valérie PASCALINI, « L’évolution des conflits en Afrique » in L’Afrique entre guerre et paix, op. cit. pp. 137-138 



121 
 

S’il est vrai que le principe du lieu de résidence ou du siège de l’organe médian se 

veut fondamental, il emporte des aménagements tributaires de l’évolution de la situation 

conflictuelle. En effet, bien de négociations se sont tenues dans des endroits étrangers au 

lieu de résidence du médiateur. En témoignent les négociations conduites par l’ancien 

président ivoirien Félix HOUPHOUET-BOIGNY entre les protagonistes du conflit libérien, 

tenues à Genève en avril 1992.  

 

Une fois le calendrier et le lieu des négociations connus, se pose alors la question 

de l’ordre du jour. 

 

 

              2. La question de l’ordre du jour  

 

La question de l’ordre du jour pendant les pourparlers d’un accord de paix constitue 

le nœud essentiel des discussions qui seront engagées.  A cet égard, les points à inscrire 

et devant faire l’objet de négociation (a) conservent une importance aussi bien 

substantielle que chronologique ; c’est tout le sens de l’ordre d’inscription de ceux-ci (b). 

 

 

a. Les questions à inscrire à l’ordre du jour  

 

La pratique des médiations dans les conflits armés retient l’inscription des sujets qui 

font l’objet de revendications de la part d’un des belligérants au moins. On y ajoute 

d’autres questions pouvant constituer une source potentielle de conflits. 

 

 

Ø Les questions, objet de revendications 

 

Dans le cadre de cette étude, les sujets, objet de revendications243 revêtent un 

caractère multidimensionnel d’ordre socio-politique, économique, culturel, militaire voire 

identitaire. Les revendications annoncées par les belligérants généralement émanant de la 

rébellion, pour légitimes qu’elles soient, ne sont pas inscrites automatiquement à l’ordre du 

jour des négociations. La survenance d’un conflit armé interne dans un Etat constitue une 
                                                 
243

La présente étude tentera de saisir quelques revendications non exhaustives compte tenu de la multitude d’exigences présentées 
par les nombreux mouvements rebelles existant sur le continent africain qui mènent une lutte armée.  
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situation anormale voire inconstitutionnelle dans la plupart des lois nationales et traités 

internationaux.  Dès lors, les arguments présentés par les mouvements insurrectionnels 

pour justifier la prise des armes ne peuvent en principe prospérer ; d’où les 

condamnations prononcées à leur endroit. La raison tient à ceci qu’aucune situation de 

blocage interne entre acteurs politiques ou militaires au sein d’un Etat ne saurait et ne 

devrait justifier une solution armée à travers des coups d’Etat ou des rebellions. 

Les revendications d’ordre politique portent essentiellement sur la conquête et la 

gestion du pouvoir politique. Celles-ci revêtent un caractère très sensible et délicat pour le 

médiateur en ce qu’elles exigent « un nouvel ordre politique » difficile à obtenir ipso facto 

du gouvernement attaqué compte tenu du caractère illégal et condamnable de 

l’insurrection. Il en a été ainsi du MPCI, qui au lendemain de son apparition, a exigé lors 

des pourparlers de Lomé conduits par le général Gnassingbé EYADEMA, alors président 

du Togo, « un nouvel ordre politique » impliquant la démission du président ivoirien 

Laurent GBAGBO, l’adoption d’une nouvelle constitution et l’organisation de nouvelles 

élections.  

 

Ce fut le cas pendant l’insurrection des troupes de l’AFDL de Laurent-Désiré 

KABILA au Zaïre qui est demeuré intransigeant sur la démission du président MOBUTU 

SESE SEKO alors que Pascal LISSOUBA, président du Congo Brazzaville tentait une 

difficile médiation entre les protagonistes. 

 

L’inscription des revendications politiques annoncées par les mouvements 

insurrectionnels à l’ordre du jour des négociations n’est pas immédiate et automatique. En 

effet, les sujets retenus pour être discutés dans le cadre des pourparlers sont 

préalablement analysés, étudiés par le médiateur pour tenir compte non seulement de leur 

degré d’importance dans le processus ainsi initié mais aussi et surtout la justesse et leur 

impact réel afin d’éviter toute exigence fantaisiste et inconciliable avec l’objet de sa 

mission.  

 

Une lecture combinée des médiations initiées pour mettre fin aux conflits internes 

africains écarte à juste titre d’une part la démission du président exigée par les 

mouvements rebelles et d’autre part la remise ou le dépôt immédiat et sans condition des 

armes de ceux-ci demandé par le gouvernement. La raison est que ces deux exigences 



123 
 

paraissent inconciliables d’emblée parce que justifiant la raison d’être des uns et des 

autres.  

 

Au regard de ce qui précède, il apparaît sans ambages qu’aucune revendication 

inconciliable avec la mission du médiateur ne peut être retenue soit en raison de son 

contenu (démission du président, sécession) soit en raison de l’automaticité qui la 

caractérise (dépôt immédiat et sans condition des armes). L’inscription d’une exigence à 

l’ordre du jour est intimement liée à la mission même du médiateur qui est essentiellement 

de réunir les protagonistes autour d’une table de négociation afin de dégager un accord 

acceptable pour tous et mettre fin de façon pacifique au conflit.  

 

A contrario, toute revendication compatible avec l’idée même de médiation et de 

négociation est retenue pour être discutée. Plusieurs revendications « acceptables pour 

tous » sont inscrites à l’ordre du jour et constituent le contenu essentiel des accords de 

paix issus des négociations notamment la question de l’Etat de droit et de la démocratie, 

(à travers l’organisation d’élections justes et transparentes, le respect des droits de 

l’homme, le partage du pouvoir), les sujets d’ordre sécuritaire et militaire (le désarmement 

des mouvements détenant irrégulièrement des armes, la réintégration de certains 

combattants rebelles dans l’armée et la réinsertion d’autres dans la vie active, la 

reconstitution de l’armée).  

 

On peut indiquer par ailleurs, les questions intéressant la reconstruction du pays 

notamment la construction d’infrastructures de développement dans les zones reculées du 

pays ainsi que les questions d’ordre social, sociologique, culturel, identitaire, religieux 

(identification fiable des populations, mesures tendant à mettre fin aux discriminations 

sociales notamment l’accès équitable aux services publics, la reconnaissance culturelle, 

identitaire et religieuse des différents peuples).    

 

La survenance d’un conflit armé révèle l’existence d’un malaise socio-politique ou 

militaire réel. Tout logiquement la négociation d’accords de paix s’attache aux questions 

récurrentes ayant provoqué la situation de conflit notamment les questions faisant l’objet 

de revendication claire et réelle des protagonistes. Toutefois, il est de plus en plus indiqué 

que les pourparlers de paix traitent d’autres sujets constituant de facteurs potentiels de 

blocage du processus de paix, s’ils n’en deviennent pas eux-mêmes objet de 

revendication justifiant un autre conflit armé. 
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Ø Les autres sujets, sources potentielles de 

conflits futurs 

 

Les questions secondaires inscrites à l’ordre du jour ne constituent pas encore des 

sujets de revendication de premier ordre pendant la tenue des négociations. Leur impact 

sur le processus de paix n’en demeure pas moins important. L’intérêt d’inscrire des 

problèmes secondaires pendant les pourparlers consiste à cerner d’une part les causes 

profondes et immédiates du conflit mais aussi d’autre part les mobiles en maturation et qui 

constituent de potentiels facteurs de déclenchement de conflits futurs. Ces questions 

diffèrent d’un conflit à un autre. C’est dire qu’un conflit interne à revendications 

principalement politiques peut subsidiairement cacher des mobiles économiques ou 

d’ordre socioculturel dont il conviendrait de discuter dans le cadre des pourparlers afin de 

permettre une situation de paix durable à l’issue des accords de paix. 

 

Il en est de même de revendications d’ordre militaire qui peuvent avoir un relent 

économique ou politique. Le conflit ivoirien offre l’exemple patent sur de tels sujets. 

L’Accord de Linas Marcoussis, premier accord de paix alors que la situation politico-

militaire était encore instable et très tendue,  a retenu la question du foncier rural dans le 

point IV du programme annexé audit accord. S’il est vrai que depuis l’adoption de la loi 

foncière numéro 98-750 du 23 décembre 1998 relative au domaine foncier rural 

l’application de ladite loi rencontrait des difficultés dans les campagnes, cette question 

foncière ne constituait pas à la vérité une cause de rébellion à proprement parlé. 

Cependant, il ait apparu utile de discuter de cette question lors de la Table Ronde de 

Marcoussis afin de mettre fin à un facteur potentiel de conflit armé interne n’ayant pas 

encore fait objet de revendication à cet effet. 

  

Les sujets inscrits à l’ordre du jour le sont en tenant compte du degré de pertinence 

des questions identifiées comme telles. C’est dire qu’ils sont retenus selon un certain 

ordre d’importance qu’il convient d’analyser. 
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b.  L’ordre d’inscription  des points à l’ordre du jour  

 

Toute négociation sérieuse comporte un ordre du jour détaillant les questions à 

traiter dans le cadre des discussions ainsi initiées. Aussi, l’ordre d’inscription des sujets à 

débattre conserve une importance réelle déterminant bien souvent l’ambiance dans 

laquelle se dérouleront les débats d’une part ; et d’autre part la sérénité des négociations. 

La pratique des médiations en la matière varie d’une situation conflictuelle à une autre. 

Certaines crises emportent la nécessité de débattre prioritairement des sujets contentieux, 

causes fondamentales du conflit ; alors que d’autres privilégient, en début de négociation, 

les questions moins litigieuses. La lecture croisée des médiations dans les conflits internes 

africains laisse transparaître assez clairement la priorité accordée aux questions 

contentieuses, source primaire du conflit né, et présentées sous forme de revendications. 

La priorité de débattre des revendications est liée à l’intensité des hostilités militaires, 

politiques ou diplomatiques qui prévaut sur le terrain notamment sur les lignes de front ou 

dans le pays en crise.   

 

Toutefois, il arrive que l’hostilité entre les belligérants commande d’aborder des 

questions moins polémiques. Cela permet de consolider la communication entre eux avec 

l’aide du médiateur. Aussi, les sujets d’ordre primaire qui complètent ou renforcent le 

cessez-le-feu peuvent être débattus. Généralement, les questions militaires d’ordre 

corporatistes trouvent un accord global rapide entre les belligérants ; ce sont : la 

revalorisation des soldes, les primes et rémunérations diverses, l’amélioration des 

conditions de vie et de travail des insurgés…  

 

 L’analyse de ce chapitre aura permis de cerner le processus de recours à l’accord 

de cessez-le feu qui constitue la première étape de formation des accords de paix. Quant 

à la médiation, elle conserve une place de choix. Celle-ci s’avère fort utile dans le 

processus de pacification du conflit et est complété par le déroulement des négociations 

proprement dites. 
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CHAPITRE II : 
 

LE DEROULEMENT DES NEGOCIATIONS DES 

ACCORDS DE PAIX 
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La résolution d’un conflit se déroule en plusieurs étapes. Le premier objectif, la 

stabilisation du conflit, consiste en l’arrêt des hostilités et des violences, officialisé par la 

signature d’accords de cessez-le feu. Pour mettre fin à un conflit, une solution non violente 

et choisie par les deux parties est préférable pour assurer un maintien de la paix durable. 

Basée sur le dialogue et la négociation, cette stratégie « gagnant-gagnant » permet d’avoir 

à l’issue du conflit ni vainqueur ni vaincu, et donc de limiter les sentiments de revanche 

pouvant déboucher sur une reprise des violences. Elle est considérée par les acteurs de la 

paix comme la stratégie de pacification la plus durable et la plus efficace.  

 

En effet, la phase des négociations d’accords de paix constitue le berceau de la 

résolution du conflit.  Le déroulement des négociations de ces accords évolue dans une 

ambiance qu’il conviendra d’analyser (section I)  avant de restituer les mécanismes qui les 

caractérisent (section II) .  

 

 

SECTION I : L’AMBIANCE LORS DES NEGOCIATIONS  

 
Deux hypothèses peuvent se présenter selon que l’atmosphère socio-politique est 

tendue (paragraphe I)  ou non (paragraphe II) . 

 
 
 
PARAGRAPHE I  : L’HYPOTHESE D’UN CLIMAT SOCIO-POLITIQUE TENDU 
 
 

La méfiance exagérée (A) provoque des comportements belliqueux des 

protagonistes ; toute chose qui n’est pas sans conséquence sur le processus de 

négociation (B). 

 
 
 

A. Une méfiance exagérément vive  
 

L’intransigeance des participants (2) qui se traduit dans les agressions verbales et 

comportementales (1) témoigne de l’hostilité du climat qui prévaut lors des négociations. 
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1. Les agressions verbales et comportementales  
 

         Négocier un accord de paix censé mettre un terme définitif à un conflit en général 

reste tributaire de l’ambiance du moment. Une bonne médiation dans les négociations 

d’accords de paix ne saurait faire fi de l’état d’esprit dans lequel les protagonistes 

acceptent de participer à de tels pourparlers. Bien des fois, les sentiments d’humiliation244 

entre les parties adversaires et envers les tiers partis intervenants, sont une cause 

centrale de la violence, et oppose les solutions rationnelles menant aux compromis et à la 

coopération. 

 

 Les efforts de réconciliation des parties en conflit violent gagneraient en efficacité 

si, plutôt que de les ignorer, les sentiments d’humiliation sont pris en considération. Ceci 

exige un élargissement de la perspective de temps, plaçant un conflit violent dans un 

discours avant et également après sa phase aigüe. Dans la plupart des cultures, 

l’humiliation est une cause majeure de conflits violents. Ce qui est perçu comme 

humiliation et la façon d’y répondre varie à travers des cultures. Qu’est ce qu’est éprouvé 

comme une humiliation? Que se passe-t-il quand les gens se sentent humiliés? Quand est 

ce que l’humiliation est établie comme sentiment? Quelles sont les conséquences de 

l’humiliation ? Comment justice, honneur, dignité, respect pour l’individu sont liées au 

sentiment d’être humilié? Comment est-ce que l’humiliation est perçue et traitée dans les 

différentes cultures? Quel rôle l’humiliation joue-t-elle dans les agressions? Que peut être 

fait pour surmonter les effets violents d’humiliation? Importantes sont les notions de 

respect et estime pour soi-même ; la notion de respect pour soi-même a un lien avec la 

notion de dignité dans la philosophie, la théologie, l’éthique, les droits de l’homme. 

Honneur et honte sont aussi des concepts importants dans ce contexte.  

 

Le fait qu’étonnamment peu de recherches aient été faites sur l’humiliation dans les 

conflits violents, mais que les gens deviennent de plus en plus conscients des facteurs 

psychologiques dans de tels conflits, reflète un changement de paradigme dans les 

discussions de sécurité. « Dès que nous nous concentrons sur humiliation et conflit, nous 

nous rendons compte que c’est un concept compliqué à plusieurs niveaux. D’un côté il y a 

l’acte humiliant, de l’autre côté sont les sentiments d’être humilié; ces sentiments peuvent 

                                                 
244

 Lire Evelin LINDNER, Le sentiment d'être humilié: un thème central dans les conflits armés. Une étude du rôle de l'humiliation en 
Somalie et Burundi/Rwanda, parmi les partis belligérants, et par rapport aux tiers partis intervenants, 
www.humiliationstudies.org/documents/evelin/HumiliationFrench.pdf, visité le 08 août 2008 
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mener à des revanches par des actes humiliants, de ce fait un cycle d’humiliations est 

initié »245.  

 

L’intervention des médiateurs peut à son tour induire des sentiments d’humiliation 

sans qu’ils s’en rendent compte. Ceci est inhérent à des situations compliquées par des 

malentendus et le manque de connaissances des cultures des parties en conflit. « Ces 

situations sont particulièrement destructives là où le comportement occidental avec une 

«orientation de buts» se heurte au comportement non occidental avec une «orientation de 

valeurs » »246. Le côté subjectif de la notion d’humiliation est crucial. Le sentiment d’être 

humilié peut se produire, quand une personne ou un groupe perçoit l’attitude d’une autre 

personne ou d’un groupe comme dégradant. Lorsqu’il en est ainsi, le comportement 

traduisant l’humiliation ressentie pendant les négociations est l’hostilité éprouvée l’un 

envers l’autre suivie dans bien des cas d’injures, d’agressions verbales et 

comportementales, du manque de courtoisie aussi dans les actes que dans les propos. 

Toutes choses qui influent nécessairement sur la teneur des négociations et le climat qui 

l’accompagne rendant parfois intransigeants les participants.  

 

 
 

2. L’intransigeance des participants  
 

La participation des protagonistes à un cadre de négociation de paix donne à 

constater les multiples hésitations ainsi que les nombreuses réserves formulées à cet 

effet. Malgré l’existence, non moins fragile, d’un accord de cessation des hostilités, les 

belligérants ne semblent pas dès les premières heures de la négociation, convaincus ni de 

la nécessité encore moins de la possibilité de résoudre pacifiquement le conflit. 

 

La manifestation de cette intransigeance des parties se perçoit à travers trois 

éléments principaux. D’abord l’ancrage prévisible dès l’établissement de l’ordre du jour 

des négociations247 ; l’ancrage est le phénomène selon lequel les négociations se 

déroulent principalement autour d’une question initiale contestée. Lors des négociations 

inter - ivoiriennes dans la capitale togolaise sous la médiation du président Gnassingbé 

EYADEMA, deux points d’ancrages pouvaient être relevés : les rebelles ont exigé 

                                                 
245 Ibidem 
246 Ibidem 
247 Anicet-Maxime DJEHOURY, Marcoussis : les raisons d’un échec. Recommandations pour une bonne médiation, Paris, 
L’Harmattan, 2005, pp. 33-37 
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constamment la démission du président Laurent GBAGBO ainsi que la reprise d’élections 

ouvertes à tous en prônant l’idée d’un nouvel ordre politique; la délégation 

gouvernementale rejetait, pour sa part, toutes négociations avec des rebelles qui 

refusaient de déposer les armes et qui ne reconnaissaient pas le pouvoir du président issu 

des urnes.  

 

Ensuite, la « dévaluation réactionnelle »248 qui est le phénomène selon lequel 

l’attrait d’une offre proposée est, généralement, diminuée par deux facteurs. Le premier 

est l’impact de la source : si l’offre provient de l’adversaire, c’est qu’elle n’est 

probablement pas bénéfique pour l’autre partie. Le deuxième facteur est l’impact du choix 

d’options, c’est que les autres options sont probablement plus avantageuses pour elle. Le 

phénomène de la dévaluation réactionnelle explique en partie le peu d’intérêt qu’ont porté 

les rebelles au plan de sortie de crise du président Laurent GBAGBO quelques semaines 

avant la Table ronde de Linas Marcoussis, un plan de sortie de crise qui, sans répondre à 

toutes les demandes des rebelles, comportait tout de même un certain nombre de 

concessions : gouvernement de réconciliation nationale et référendum sur les points249 les 

plus polémiques notamment les conditions d’éligibilité à la présidence de la République, la 

question de la propriété foncière… La relation négative entre les protagonistes de la crise 

ivoirienne a accentué en partie le phénomène de la dévaluation réactive. Une des 

solutions pour le président Laurent GBAGBO aurait été de proposer plus ou moins 

discrètement le plan de sortie au président togolais médiateur afin que celui-ci le présente 

aux rebelles. 

 

Enfin, la confiance exagérée en ses chances de gagner rend les parties inflexibles 

à toutes idées de concession. L’équilibre des forces militaires en faveur de telle ou telle 

partie rend le dialogue difficile en ce sens que la partie qui bénéficie de cet équilibre juge 

les négociations inopportunes, convaincue de sa force de frappe militaire. A Lomé, les 

délégations avaient l’impression d’avoir beaucoup plus de contrôle sur les événements 

qu’elles en avaient en réalité ; elles surestimaient donc leur chance de gagner. Après la 

bataille perdue d’Abidjan, les rebelles semblaient ragaillardis par quelques victoires 

militaires acquises dans la moitié nord du pays. En face, après avoir essuyé quelques 

                                                 
248 Ibidem 
249 Certains de ces points seront repris et finalement acceptés par les Forces Nouvelles lors de la Table ronde de Linas-Marcoussis. 
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défaites sur le terrain, l’armée loyaliste, qui venait de recevoir de nouveaux moyens 

matériels, semblait, elle aussi, persuadée de détenir la clef de la résolution de la crise.   

 

Par ailleurs, les représentations des parties demeurent très attentives à l’évolution 

de la situation politique et militaire du pays dans la mesure où celle-ci influe très fortement 

sur le comportement des différentes délégations amplifiant dans bien des cas leur hostilité 

aux négociations, risquant ainsi de rompre la communication encore précaire et fragile 

établie par le médiateur. Ainsi, l’annonce, le 08 novembre 2002, de la mort du médecin 

Benoît DACOURY-TABLEY, frère cadet de Louis-André DACOURY-TABLEY, secrétaire 

général adjoint du MPCI, a provoqué la suspension des négociations pendant une longue 

période en raison du départ des rebelles dans leur zone, pour disent-ils, officiellement, 

observer un moment de deuil. 

 

Il apparaît à l’évidence que le contexte politique dans le pays en conflit est d’une 

importance telle que les tensions qui y existent se répercutent directement sur l’ambiance 

régnant pendant les pourparlers de paix entre les protagonistes. Quelles en sont donc les 

conséquences ?   

 
 
 

B. Les conséquences  
 

Les conséquences qui se dégagent du comportement belliqueux des protagonistes 

résident essentiellement dans la lenteur des négociations (1) et dans la poursuite probable 

des hostilités (2). 

 
 
 

1. La lenteur des négociations  
 

Une ambiance peu conviviale n’est pas de nature à favoriser le déroulement des 

pourparlers de paix. Dans le cadre des conflits armés internes, l’absence d’un minimum de 

confiance entre les belligérants constitue le premier obstacle majeur à la solution 

pacifique. Il est difficile voire impossible de constater une bonne négociation dès lors que 

les participants demeurent ancrés dans une psychologie de rejet de l’autre et dans un état 

d’esprit de bourreau et de victime tendant à justifier ses propres agissements en 

condamnant ceux de la partie ennemie.  
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L’étape de la pré - médiation précédant celles de la médiation et de la négociation 

doit tenter d’apaiser les velléités agressives des participants en insistant sur l’importance 

de régler pacifiquement le conflit armé ainsi que sur l’impérieuse nécessité de 

sauvegarder des vies humaines et de reconstruire le tissu social fragilisé par la crise. Ces 

objectifs majeurs, guidant tout le processus de règlement pacifique, commandent que les 

principaux intéressés soient les premiers acteurs du processus et les auteurs des mesures 

pacifiques envisagées à cet effet. Dès lors, la cadence des pourparlers reste dépendante 

du degré de volonté des participants à parvenir dans un délai bref ou non à un accord de 

paix ; les discussions peuvent être suspendues sur demande d’une partie au conflit pour 

des raisons acceptables, c'est-à-dire celles liées par exemple à l’analyse des propositions 

faites par la partie adverse ou par le médiateur. Celles-ci peuvent connaître un temps de 

pause pour des motifs fantaisistes n’intéressant pas les débats suscités. Ces différents 

comportements retardent de toute évidence l’avancée rapide des négociations.  

 

S’il est vrai que les négociations se déroulant sur un très court terme sont à 

déplorer en raison de leur caractère expéditif, celles s’étendant sur une longue période se 

veulent ennuyeuses et lassantes. Il convient de suivre le rythme imposé par les 

participants avec la possibilité pour le médiateur de donner, de temps à autre, un coup 

d’accélérateur en aidant les parties à travers des propositions tendant à surmonter des 

blocages éventuels. Ce dernier pourrait, conformément à sa mission de conduite des 

discussions, définir un temps de parole raisonnable et consensuel en vue d’éviter de longs 

débats improductifs.  

 

Il n’existe pas, dans la pratique des négociations dans les conflits armés internes, 

de délai de référence. En considération du climat qui entoure les pourparlers, ceux-ci 

peuvent s’avérer long allant au-delà de douze (12) mois ou s’étaler sur une courte durée 

ne dépassant pas deux (02) mois. A la lenteur des pourparlers, s’ajoute la reprise 

probable des combats.   

 

 

2. La reprise des hostilités  
 

 Il n’est point de doute que la méfiance affichée par les négociateurs et traduite par 

des injures ou agressions verbales et physiques conduit certainement à la reprise des 

hostilités militaires sur les fronts de combats. La tension sur les champs de combat 
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influence l’atmosphère des négociations et vice-versa. La reprise des hostilités est 

consubstantiellement liée au sentiment de supériorité militaire et à la conviction 

inébranlable d'écraser l'ennemi par la force qui habitent intimement les belligérants qui 

estiment chacun pour sa part être privé d'une telle probable victoire250.  

 

 A cette intime conviction militaire des protagonistes qui justifie la reprise des 

combats, s'ajoute fort malheureusement, le manque de confiance de ceux-ci vis-à-vis du 

médiateur et donc le peu de crédibilité de son action à leur égard soit pour ses méthodes 

et stratégies peu élégantes, soit pour suspicion légitime en raison de ses accointances 

supposées ou avérées avec une des parties au conflit. A cela s'ajoutent les échecs des 

médiations antérieures qui finissent par convaincre définitivement les belligérants de 

l'inefficacité d'un tel mode de sortie de crise. 

 

 Par ailleurs, l'atmosphère en dehors de la salle de négociation influe naturellement 

sur une probable reprise des armes. Bien souvent, les délégations négociantes subissent 

de très fortes pressions de leurs différents partisans qui constituent une sorte de puissants 

lobbies dont il faut tenir compte au risque de mettre la vie des négociateurs en danger. 

Ces différents groupes251 de partisans et de soutien sont plus intransigeants et voient en 

la médiation une complicité extérieure au profit de l'ennemi. 

 

Tous ces facteurs ne sont pas de nature à favoriser une entreprise de médiation 

encore moins à garantir la durabilité ou la viabilité de mesures qui sortiraient, malgré tout, 

de négociations éventuelles. Tel n'est pas le cas lorsque le climat socio-politique qui sous-

tend les négociations est, à l'origine, convivial. 

 

 
PARAGRAPHE II  : L’HYPOTHESE D’UN CLIMAT SOCIO-POLITIQUE APAISE  
 
 
 L'hypothèse d'un environnement socio-politique calme et détendu se traduit 

aisément dans un comportement de détente (A) des acteurs concernés dont les effets 

sont aussi encourageants pour le processus de paix ainsi initié (B). 

                                                 
250

 Voir supra partie I Titre I Ch I Section I Par I B 1 les réticences des belligérants à l'idée de cessez-le-feu. 
251

 Au lendemain de l'Accord de Linas-Marcoussis, de violentes manifestations eurent lieu à Abidjan. Certains manifestants ont accusé 
les délégations négociantes d'avoir « vendu la Côte d'Ivoire » et d'avoir « dépecé la Constitution ivoirienne ». Le Président de 
l'Assemblée Nationale Mamadou KOULIBALY se justifiera à plusieurs occasions qu'il a refusé de tels actes en claquant la porte des 
négociations. Cette pression ne faiblira pas et en Novembre 2004 les Forces Armées de Côte d'Ivoire déclenchent  les hostilités 
après accord du Président Laurent GBAGBO qui reconnaîtra que la pression était intenable. 
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A. Un comportement de détente  
 

 L'attitude pacifique des participants crée une atmosphère de convivialité pendant 

les pourparlers (1), ceux-ci faisant preuve d'un esprit d'ouverture et de concession (2). 

 
 
 

1. Une atmosphère conviviale pendant les pourparlers  
 
 Toute négociation de quelque nature quelle soit, reste tributaire du climat dans 

lequel elle se déroule. Un regard croisé sur les différents pourparlers de paix en Afrique 

donne à tirer une telle conclusion. L'environnement socio-politique dont il s'agit concerne 

la situation socio-politique dans le pays en crise avant le début des négociations, c'est à 

dire la qualité des rapports préexistant entre les parties négociantes avant les pourparlers. 

Pour prédire la qualité éventuelle de l'ambiance de négociations futures, il convient 

d'observer les rapports entre les belligérants à la veille de la rencontre notamment les 

déclarations faites de part et d'autre sur les actes des uns et des autres vis-à-vis de 

l'évolution de la crise. Au delà des rapports entre belligérants, doit être prise en compte la 

situation globale dans le pays incluant les partis politiques, les organisations syndicales, 

les ONG, les différentes organisations para-militaires (mouvements d'auto-défense, 

milices), toute la classe sociale.  

 
 La nature et l'intensité des différentes activités et manifestations politiques, 

syndicales, militaires constituent un véritable indice de mesure de la qualité de l'ambiance 

qui prévaudra lors des négociations. La raison est que l'annonce de négociations entraîne 

un intérêt certain au sein de la classe politique et sociale qui use de divers moyens pour 

marquer leur présence et leur importance sur la scène nationale et espérer garder une 

note d'influence aussi infime soit-elle sur les pourparlers futurs.  

 

 Du coup, l'annonce des  négociations entraîne une ferveur réelle au sein de toute la 

classe politique et sociale. Cette ferveur traduit, dans bien des cas, un intérêt national 

consistant à rechercher une sortie de crise susceptible de sauvegarder des vies humaines 

et à éviter une destruction totale de l'existant c'est à dire l'Etat. Ces considérations placent 

les participants aux négociations dans une prédisposition d'esprit pacifique et conviviale. Il 

convient d'indiquer toutefois que la convivialité lors des négociations peut s'expliquer en 

partie par la lassitude qui règne au sein de la population et aussi par l'épuisement des 

ressources financières des belligérants, la réduction de la force de frappe militaire, des 
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combattants démotivés, la non visibilité de la cause défendue, l'ambition de paraître 

fréquentable à l'égard de l'opinion nationale et internationale. Une atmosphère conviviale 

entre les participants à des négociations de paix augure d’un esprit d’ouverture dont ils 

feront preuve pendant celles-ci.         

 

 

2. Un esprit d’ouverture pendant les négociations  
 
 Comme décrites plus haut, les prédispositions d'esprit des participants aux 

négociations reste intimement liées à l'environnement socio-politique qui prévaut sur 

l'ensemble du territoire. Un climat apaisé constitue un facteur fondamental pour la réussite 

des négociations, et ce sur toutes les questions inscrites à l'ordre du jour allant des 

revendications les plus indiscutables à celles qui paraissent secondaires voire fantaisistes. 

Toutes les parties acceptent de faire des concessions et à analyser en profondeur la 

justesse des revendications et des propositions de l'autre partie. 

 
 A ce propos, la Côte d'Ivoire fournit un exemple patent. En effet, après plusieurs 

médiations et négociations, qui n'ont pu mettre un terme définitif au conflit, quand bien 

même certaines questions importantes aient été réglées, l’ancien président Laurent 

GBAGBO, avait proposé dans un discours télévisé le 20 décembre 2006, un dialogue 

direct avec la rébellion. Suite à cette proposition, le président du Burkina Faso, Blaise 

COMPAORE, désigné facilitateur du « Dialogue Direct », a mené les négociations entre 

les deux parties qui aboutiront le 04 mars 2007 à l'Accord de Ouagadougou. Les débats 

s'étant déroulés dans un esprit d'apaisement total aussi bien entre les belligérants qu'au 

sein de toute la classe sociale. Lorsqu'il en est ainsi, les effets qui en résultent sont 

encourageants pour la suite du processus. 

 

 
B. Les effets de la détente  

 
 Les résultats des négociations qui se déroulent dans une atmosphère apaisée sont 

palpables : la signature d'accord sur des questions hautement litigieuses et délicates (1), 

un engagement volontariste d'application (2). 
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1. La réalisation rapide d’un accord  de paix  
 
  Nombre de négociations échouent sur des sujets litigieux hautement sensibles, 

objet de revendications majeures des parties en conflit pour n'avoir pas mesuré à sa juste 

valeur ces questions sensibles notamment la revendication d'un nouvel ordre politique 

impliquant la démission du gouvernement en place et du régime au pouvoir, le 

désarmement des mouvements rebelles, la modification des normes du droit positif, 

l'organisation de nouvelles élections crédibles... 

 
 Tous ces sujets sont aisément débattus sans tabou dans une ambiance de 

cordialité appréciable. A la suite de l'Accord de Ouagadougou, le leader des mouvements 

rebelles ivoiriens, Guillaume SORO, deviendra Premier Ministre, ce qui était impensable 

quelques mois plus tôt. Les négociations se sont déroulées dans une ambiance conviviale 

et chaleureuse permettant d'aborder des questions aussi délicates sans passion telles que 

celles des grades des officiers des Forces Armées des Forces Nouvelles (FAFN), le 

redéploiement de l'administration, le désarmement des combattants rebelles, 

l'organisation des élections. Des questions litigieuses notamment la fin du mandat du 

président Laurent GBAGBO ne seront plus contestées ni même évoquées depuis la 

formation du gouvernement issu de ces négociations. Les concessions faites par chacune 

des parties sont accompagnées par un engagement emprunt d'une volonté a priori 

sincère. 

 

 
2. Un engagement volontariste d'application  

 

  Il convient de retenir le même cas ivoirien pour expliquer les développements qui 

suivent. La Côte d'Ivoire, dans le cadre du règlement du conflit a connu, plusieurs accords 

politiques. Le dernier né étant l'Accord de Ouagadougou signé en mars 2007 contenant de 

véritables avancées après une impasse politique et sociale sans précédent. Des questions 

essentielles, causes primaires de la crise ont été abordées et connaissent un dénouement 

pour le moins encourageant. Sous l'Accord de Ouagadougou, des progrès notables ont 

été réalisés. 

 

 Après l’échec des précédents accords de paix, l’Accord de Ouagadougou, semble 

redonner espoir à la population car les ennemis d’hier ont montré une certaine volonté de 

travailler ensemble et les organes régionaux africains ont soutenu fermement le 
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processus. L’accord reprend de nombreux aspects contenus dans les résolutions de 

l’ONU mais s’en éloigne sur plusieurs points. Notamment, il appelle l’ONU et l’opération 

française Licorne à supprimer la zone de confiance et à la remplacer par une ligne verte 

avec des postes d’observation dont le nombre sera réduit de moitié tous les deux mois 

jusqu’à leur retrait total, le désarmement, le démantèlement des milices et l’intégration des 

rebelles dans la future armée ivoirienne, avec la création d’un Centre de Commandement 

intégré (CCI) et la participation des états-majors des deux armées loyalistes (FANCI) et 

Forces nouvelles (FAFN).  

 
 Fin mars, 2007,  le président ivoirien confirmait la nomination du chef de la rébellion 

des Forces nouvelles (FN), Guillaume SORO, au poste de Premier ministre de la Côte 

d’Ivoire et le 13 avril 2007, une amnistie était signée, couvrant les atteintes à la sécurité de 

l’Etat commises par les militaires et les civils vivant dans le pays et à l’étranger, mais 

excluant les crimes de guerre et les infractions économiques. De mi-avril à mi-septembre 

2007, les Casques bleus de l’ONUCI et les soldats français de l’opération Licorne se 

retirent de la zone de confiance divisant le pays depuis 2002. A cette occasion, environ 

500 soldats de la force Licorne déployée en Côte d’Ivoire sont rapatriés en France. Des 

brigades mixtes composées de troupes du gouvernement et les rebelles ainsi que de 

policiers de l’ONU patrouillent désormais dans l’ancienne « zone-tampon ». Ils forment 

une « ligne verte » composée en principe de 17 postes d’observation.  

 

 Par ailleurs, les opérations d'audience foraine, de reconstitution des registres d'Etat 

civil, d'identification et de recensement électoral, dont la tentative d'initiation a plusieurs 

fois provoqué de violents troubles et de graves contestations, sous les anciens accords, 

ont débuté sans heurts majeurs et connu un terme pour certaines avec un réel 

engouement. Cette évolution politique est accompagnée par une réelle avancée sur les 

questions militaires et sécuritaires notamment le retrait des combattants des différentes 

lignes de front et leur cantonnement dans des camps militaires prévus à cet effet.  

 

L'environnement prévalant pendant les négociations, une fois étudié, l'analyse des 

mécanismes de négociation peut être abordée. 
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SECTION II : LES MECANISMES DE NEGOCIATION DES 

     ACCORDS DE PAIX 

 

Evoquer les mécanismes de négociation revient à présenter les modalités de 

négociation (paragraphe I)  afin de vérifier l’adoption des accords de paix (paragraphe II) . 

 

 

PARAGRAPHE 1 : LES MODALITES DE NEGOCIATION 

 

Nous évoquerons successivement les modalités de forme (A) et de fond (B). 

 

A. Les modalités de forme  

 

Les étapes de la négociation (1) méritent d’être exposées ainsi que le huis clos qui 

préserve le secret des pourparlers (2). 

 

 

1. Les étapes de la négociation  

 

Les négociations de paix se déroulent avec la participation effective des belligérants 

de manière séparée (a) ou conjointe (b). 

 

 

a. L’étape facultative des négociations séparées  

 

 C’est une phase facultative en ce sens qu’elle n’est pas observée dans toutes les 

négociations. Elle consiste, pour le médiateur, à recevoir ou à rencontrer distinctement et 

séparément les participants notamment les belligérants. Ce dernier juge de l’opportunité et 

de la nécessité de rencontrer préalablement les protagonistes « un à un ou tour à tour » 

afin  d’obtenir chez chacun deux des concessions notables en vue d’une solution pacifique 

au conflit. Cette étape peut paraître longue en ce qu’elle est émaillée des tâtonnements et 

des manquements divers. Un tel procédé de négociation relevant de la méthode de la 

« navette » ou « shuttle diplomacy » s’impose lorsqu’une des parties au conflit déclare 
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clairement son intention de ne pas rencontrer la partie adverse ou que le médiateur juge 

que la rencontre entre les parties risque d’envenimer le conflit plutôt que de l'apaiser. 

 

 Elle a, toutefois, l’intérêt de dévoiler ou de cerner les réelles motivations ou 

revendications dans un premier temps. Dans un deuxième temps, elle permet au 

médiateur d’avoir une idée claire de ces revendications et donc de produire la sagesse 

nécessaire et  adéquate. Lorsqu’il s’avère pertinent d’avoir une rencontre individuelle entre 

le médiateur et l’une ou l’autre des parties, ces rencontres ne peuvent avoir lieu sans le 

consentement des parties, sur le fait qu’il y aura de telles rencontres, sur le but, le 

déroulement, ainsi que sur la nature des rapports à fournir à l’autre partie, le cas échéant. 

Dans le cas où le médiateur serait autorisé à révéler le contenu des rencontres 

individuelles, ce dernier ne doit révéler que les éléments qu’il juge utiles à la poursuite de 

la médiation.  Cette étape précède celle de la rencontre des protagonistes. 

 

 

 b. La phase décisive de la rencontre des belligérants 

 

C’est un moment décisif dans le processus de paix. D’abord, c’est la première 

véritable apparition « face à face » des belligérants depuis le début du conflit. Et partant, 

les comportements d’hostilité demeurent encore vifs. Ce « face à face » permet d’établir 

ou de rétablir une communication qui n’existait plus entre les parties. Il donne à chaque 

partie l’opportunité d’exprimer son point de vue, ses sentiments, sa perception du 

problème. C’est donc le lieu de débattre réellement des problèmes politiques, militaires, 

économiques posés qui sous-tendent le conflit. Autrement dit, il s’agit de s’attaquer aux 

causes réelles du conflit, causes sur lesquelles d’énormes divergences peuvent 

apparaître. 

 

Les éventuelles attaques verbales ou comportementales ainsi que l’intransigeance 

des parties rendent les pourparlers lents et longs. Ce qui provoque des reports, des 

blocages et mêmes des échecs. C’est le lieu pour les belligérants de faire le jugement de 

l’autre en justifiant leurs propres positions ou attitudes. Lors de cette rencontre, toutes les 

concessions obtenues peuvent être remises en cause en ce sens que chacun a tendance 

à « monter les enchères » en vue de remporter cette partie des négociations en donnant 

l’impression ou le sentiment d’avoir fait beaucoup de sacrifices par rapport au camp 

opposé. Ici, le médiateur joue sa crédibilité en démontrant tout le talent nécessaire. Pour 
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faciliter la communication entre les protagonistes, le médiateur joue un rôle actif en 

facilitant la distribution du temps de parole, en faisant préciser les points de vue de 

chacune des parties, en résumant leurs positions; le rôle du médiateur n’étant pas de 

déterminer les responsabilités, mais d’amener les belligérants à discuter de tous les 

aspects du conflit, qu’ils soient apparents ou cachés. Par la technique de la reformulation 

des points de vue, le médiateur peut aider les parties à préciser leurs demandes et à 

déterminer les points d’accords et de divergences entre elles.    

 

De plus, les pourparlers sont menés « point par point ». En témoignent les 

négociations des accords de partage du pouvoir signé le 04 août 2004 à Pretoria en 

Afrique du Sud sur la crise au Burundi. On comprend, dès lors, la lenteur qui caractérise 

les discussions.  Il faut de la patience, de la persévérance afin d’espérer lever tous les 

obstacles et parvenir à un accord politique unanimement accepté. Cet objectif justifie le 

choix du huis clos comme mode de négociation. 

 

 

2. Le mode de négociation : le huis clos  

 

Le huis clos est un usage consubstantiel de la médiation et de la négociation 

internationale (a). Toutefois, certains aménagements sont admis notamment les points de 

presse (b). 

 

a. Le huis clos : une pratique constante 

 

 Négocier, malgré une définition minimale, converser pour obtenir un accord, 

recouvre des réalités très différentes, au moins pour qui veut analyser le comportement 

des parties; on ne négocie pas un armistice ou un traité de paix comme on négocie un 

aménagement ou une diminution de la durée de travail. « Le principe de négociation est 

consubstantiel à l'activité humaine252 ».  La négociation dont il s'agit ici est celle qui 

s'intéresse et évolue dans le cadre des relations internationales; plus précisément celle 

qui a eu lieu lors des conflits interétatiques. Le constat établi pour les négociations intra-

étatiques démontre l'usage des mêmes stratégies et quasiment des règles identiques 

dans l'obtention d'accords ou de compromis. 

                                                 
252

 Jean-Luc MARRET: “La fabrication de la paix, nouveaux conflits, nouveaux acteurs, nouvelles méthodes, Paris, Ellipses, 2001, 
page 59  
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 L'une des règles intrinsèques de la négociation réside dans la confidentialité des 

débats et des résolutions subséquentes. De façon classique, les parties conviennent de la 

confidentialité de leurs négociations ainsi que des informations et documents 

communiqués au cours des pourparlers. Cette confidentialité justifie le huis clos dans 

lequel les pourparlers se déroulent. L'intérêt de négocier à huis clos tient à préserver la 

sincérité et la sérénité des échanges ainsi que l'ambiance qui y règne. Dévoiler le contenu 

des concessions faites par les parties est de nature à perturber les négociations et à trahir 

l'engagement des négociateurs.  

 La négociation, vue comme un processus de marchandage dans lequel les parties 

échangent des concessions et subissent l'influence de diverses contraintes, consiste pour 

elles à s'éloigner progressivement de leurs positions originelles, à élaborer des stratégies, 

des schémas d'actions qui déterminent un résultat qui les rapproche. C'est un processus 

dynamique de construction de consensus devant aboutir à la fin à l'élaboration d'un accord 

dans ses détails et à sa signature. Toute cette dynamique évolue sous le sceau de la 

discrétion et de la confidentialité. Cette stratégie est une pratique affirmée sur le continent 

africain qui se traduit dans la seule présence des représentants habilités dans la salle de 

négociation à l'abri des médias principalement et de tout acteur non officiellement convié 

et de tout facteur dérangeant ou perturbateur. Toutefois, l’on admet la tenue de point de 

presse.   

 

b. Les aménagements : les points de presse 

 

 Le huis clos constitue le mode idoine susceptible de préserver la confidentialité des 

débats, des informations et des concessions faites avant la signature proprement dite d'un 

accord de paix. Toutefois, si le secret des débats constitue, quasiment, un serment pour 

les parties négociantes y compris le médiateur, il ne l'est que conformément aux 

concessions faites par elles, et ce pour permettre l'avancée des discussions. Dans les 

différents quartiers généraux (QG) des délégations négociantes, se déroulent 

régulièrement des réunions pour résumer les points d'accords et de désaccords afin de 

mieux aborder la journée de négociation qui suit; une sorte de ré-analyse des points 

négociés ainsi que de la conduite même des pourparlers.       

 



143 
 

 Des aménagements sont initiés pour donner un aperçu sur l'évolution globale des 

négociations. A cet effet, des communiqués de presse sont organisés ou de brèves 

interviews sont accordées à des organes de presse. Ces points de presse sont l'œuvre 

des instances de médiation et engagent au plus haut point celles-ci d'où la prudence des 

propos et la brièveté de ceux-ci comme l'atteste le communiqué du porte-parole du Quai 

d'Orsay sur les négociations sur la crise ivoirienne: 

 

 « La table ronde des forces politiques ivoiriennes a été ouverte hier par le ministre 

au Centre de conférences internationales, elle s'est poursuivie hier après-midi sous la 

conduite de M. Pierre Mazeaud au Centre national du Rugby à Linas-Marcoussis. Cet 

après-midi a été consacré à un tour de table, ce dernier a permis à chaque délégation 

d'exposer son point de vue et de faire part de son analyse de la crise ivoirienne. 

L'ensemble des délégations a insisté sur la nécessité d'un retour rapide à la paix et à l'Etat 

de droit en Côte d'Ivoire. Cette première journée s'est achevée par une minute de silence 

en l'honneur et en mémoire de toutes les victimes de la crise ivoirienne. Ce matin, M. 

Mazeaud a rencontré, et rencontre peut-être encore, à l'heure où je parle, pour des 

entretiens bilatéraux, les différents chefs de délégations. Cet après-midi, débuteront les 

discussions sur les problèmes de fond, que le ministre a évoqués hier, comme l'ivoirité, la 

nationalité, le statut des communautés étrangères, le droit foncier. Voilà ce que je voulais 

vous indiquer sur l'état des travaux de la table ronde ivoirienne» 253. 

 

 Les modalités de forme ci-dessus exposées démontrent un caractère flexible 

compte tenu de la matière, la médiation, et du sujet à traiter, la résolution des conflits. Ce 

qui n’est pas toujours le cas pour les modalités de fond. 

 

 

B. Les modalités de fond  

 

 Les négociations peuvent se dérouler en plusieurs phases à travers différentes 

séquences (1) ou en une seule fois abordant de façon globale toutes les questions 

contentieuses (2). 

 

 

                                                 
253

 Point de presse du Porte Parole du Quai d'Orsay du 16 janvier 2003 sur la Table Ronde de Linas Marcoussis 
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1. Les négociations séquentielles   
  

         Il faut entendre par négociations séquentielles, celles qui portent distinctement sur 

différentes questions du conflit à régler. Plusieurs rounds sont organisés à intervalle de 

temps variable sur divers sujets dont il convient, pour assurer une éventuelle efficacité du 

processus, d'obtenir plusieurs accords négociés séparément. Les tractations ainsi initiées 

se penchent sur les revendications constituant les causes essentielles du conflit armé.  

 

          De telles négociations ont particulièrement eu lieu dans le processus de sortie de 

crise dans la région des Grands Lacs, plus spécifiquement au Rwanda. Pour mettre fin au 

conflit armé né depuis 1990 entre le Gouvernement rwandais et le Front Patriotique 

Rwandais (FPR) plusieurs protocoles d'accords ont été négociés et conclus après 

différents rounds de négociation entre mars 1991 et août 1993. Ce sont notamment :  

 

- L’accord de cessez-le-feu signé à N'selé (Zaïre) le 29 mars 1991 et amendé à 

Gbadolite (Zaïre) le 16 septembre 1991 et à Arusha (Tanzanie) le 12 juillet 1992.  

- Le protocole d'accord relatif à l'Etat de droit signé à Arusha le 18 août 1992.  

- Les protocoles d'accords sur le partage du pouvoir dans le cadre d'un 

Gouvernement de Transition à Base Elargie signés le 30 octobre 1992 et le 09 

janvier 1993.  

- Le protocole d'accord sur le rapatriement des réfugiés rwandais et la réinstallation 

des personnes déplacées du 09 juin 1993. 

- Le protocole relatif à l'intégration des forces armées des deux parties conclu à 

Arusha le 03 août 1993.  

- Le protocole d'accord sur les questions diverses et dispositions finales conclu le 03 

août 1993.  

 

Tous ces différents protocoles d'accords sont contenus dans l'accord de paix du 04 

août 1993 qui constitue une sorte d'enveloppe englobant ces derniers.   

 

      L'intérêt de procéder à la signature de plusieurs protocoles d'accords sur des 

questions spécifiques réside dans la nécessité de ne point hâter les  négociations sur une 

sortie de crise encore hypothétique en raison de la très grande méfiance entre les 

belligérants et d'un sentiment élevé de supériorité militaire réciproque. L'idée de règlement 

pacifique à travers un accord de paix « tient sur du fil » susceptible d'être rompu à tout 
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moment d'où l'intelligence de procéder prudemment à des négociations sur des questions, 

en général, plus conciliantes et terminer, une fois, le processus lancé, avec les sujets plus 

délicats.  

 

        Jean-Luc MARRET illustre fort éloquemment à ce propos que «  La négociation peut 

comprendre en réalité des phases, une progression séquentielle, plus ou moins heurtée, 

graduelle ou abrupte, des avancées rapides et de longs moments d'immobilisme; des 

comportements antagonistes ou conciliants de façon alternative, des étapes corrélées et 

inter-indépendantes plutôt qu'une succession ordonnée et figée de différentes 

discussions; une succession de moments clés ouvrant de nouvelles perspectives. Ces 

variations rythmiques suggèrent que certaines choses sont à faire certains moments, qu'il 

y a des interventions appropriées aux différents instants d'une négociation ».254   

 

        Ces propos de Jean-Luc MARRET, résume bien les choix alternatifs entre les 

diverses démarches qui s’offrent aux acteurs impliqués dans les négociations. Ces 

démarchent peuvent conduire à opter pour des négociations globales en fonction des 

circonstances, portant sur l’ensemble des questions litigieuses dont le contenu sera 

confiné dans un seul et unique document.   

 

 

2. Les négociations globales  

 

 La négociation est avant tout un mécanisme, un instrument qui peut permettre de 

préserver dans certaines circonstances, de rétablir dans d'autres, la stabilité ou la paix. 

Mais elle n'est pas que cela. L'élément central qui, de tout temps, a déterminé et 

déterminera les rapports entre les protagonistes à un conflit armé est le rapport de force. 

La nécessité de maintenir le contact et la communication est tout à la fois la raison 

suprême de la négociation. Celle-ci s'est déroulée dans certains contextes africains dans 

un cadre global abordant toutes les questions contentieuses en une seule fois, à un même 

moment, en un seul lieu, sur une même période plus ou moins longue. De telles 

négociations sont privilégiées dans les conflits impliquant, généralement, plus de deux 

belligérants, d'une part le gouvernement attaqué ou contesté et les mouvements rebelles 

ou insurgés d'autre part. 

                                                 
254

 Jean-Luc MARRET, La fabrication de la paix, nouveaux conflits, nouveaux acteurs, nouvelles méthodes, Paris, Ellipses, 2001, pp. 
64-65 
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 En effet, au regard du nombre important de mouvements contestataires et d'acteurs  

en conflit, il paraît mieux indiqué de concentrer les ressources diverses (diplomatiques, 

humaines, logistiques, financières...) afin de permettre une négociation d'ensemble avec 

tous et éviter ainsi que certains acteurs actifs du conflit ne rejettent le processus ainsi initié 

parce qu'ils n'auraient pas participé aux négociations255. Aussi paradoxal que cela peut 

paraître, certains belligérants participent plus ou moins activement aux négociations sans 

pour autant signer l'accord qui en sera issu ni même le parapher256. La multiplicité 

d'acteurs en arme en République Démocratique du Congo et la violence des combats  

ainsi que l'intervention active de gouvernements étrangers notamment le Rwanda et 

l'Ouganda, principalement, ont suscité, un cadre de négociation globale sans commune 

mesure traduit par l'accord de Pretoria signé le 17 décembre 2002 et adopté par le 

Dialogue Inter-congolais tenu à Sun City le 1er avril 2003.  

 

Qu'elles soient séquentielles ou globales, les négociations lorsqu'elles sont 

fructueuses produisent des accords de paix dont il convient de voir le texte qui en est issu.   

 

 

PARAGRAPHE II  : L’ADOPTION DU TEXTE  

 

L'adoption du texte marque, théoriquement, la fin de la phase des discussions, des 

propositions, des contre propositions voire des négociations. L’adoption du texte implique 

que l’on s’intéresse d’abord à la procédure d'adoption (A) puis à sa portée (B). 

 

 

A. La procédure d'adoption du texte  

 

La procédure d’adoption du texte vise à préciser les étapes qui président à 

l’adoption des dispositions âprement négociées. Ces étapes se résument en l’arrêt du 

texte des accords (1) ainsi qu’en la caution qu’apporte le médiateur à ceux-ci(2).  

 

 

                                                 
255

 C'est le cas du FNL encore actif dans une des provinces du Burundi et déclaré mouvement terroriste par les chefs d'Etat de la 
région 

256
 Le Mouvement de la Justice et de l'Egalité a participé aux pourparlers d'Abuja sur la crise au Darfour sans signer l'Accord de paix 
du 05 mai 2006 
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1. L'arrêt du texte  

 

L'arrêt du texte signifie que la négociation est terminée et que les négociateurs 

considèrent être arrivés à un texte à première vue acceptable. Cette acceptation est 

marquée par trois étapes distinctes : le paraphe (a) du projet d’accord, la signature (b) de 

l’accord et la ratification de celui-ci (c). 

 

 

a. Le paraphe  

 

        « Le paraphe est un signe manuscrit, consistant le plus souvent dans les initiales des 

nom et prénoms des personnes parties à un contrat ou à un accord qu'elles apposent au 

bas de chacune des pages »257. Le dictionnaire de droit international public le définit 

comme « une formalité n’ayant que valeur d’authentification du texte adopté à l’issue de la 

négociation, dont la signature, pour des raisons d’opportunité politique est donnée au 

cours d’une cérémonie solennelle, ultérieure, le plus souvent par des autorités politiques 

de niveau plus élevé que les négociateurs »258. 

          La fonction du paraphe est d'assurer que chacun des signataires ne s'est pas 

contenté de signer la dernière page mais qu'il a lu l'acte en entier, la seconde est d'éviter 

l'ajout ou la destruction des pages intermédiaires après la signature de l'acte. Il y est 

recouru en particulier pour donner à l'accord une solennité spéciale en réservant la 

signature définitive à une autorité politique plus haut placée que les négociateurs259 et 

surtout, lorsque ceux-ci ne sont pas habilités à signer.   

 Aux fins du droit international des traités, le paraphe d’un accord montre que le 

texte est authentique et définitif, prêt à la signature ou prêt à une application provisoire. 

Toutefois, un texte paraphé n’impose pas, en soi, d’obligations aux parties. Les parties à 

un accord ne sont soumises à l’obligation de mettre en œuvre les termes de l’accord, 

qu’une fois celui-ci entré en vigueur. En outre, les parties à un accord peuvent décider 

d’appliquer certains des termes de l’accord à titre provisoire, bien qu’il n’y ait d’obligation 

de le faire aux fins ni du droit international général, ni du droit interne. Ces règles du droit 

                                                 
257

 www.dictionnaire-juridique.com/définition/paraphe.php visité le 09 décembre 2008 
258 Jean SALMON, Dictionnaire de droit international public, Bruxelles, Bruylant, 2001 p. 802 
259

 Accord de Ouagadougou sur la crise ivoirienne de mars 2007. Il en a été ainsi de la signature de cet Accord par l’ancien président 
Laurent GBAGBO et l’ancien secrétaire générale des Forces Nouvelles, Guillaume SORO 
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international sont aisément transposables dans le droit des conflits armés internes. Le 

paraphe des accords de paix est l'œuvre des délégations négociantes ayant reçu pleins 

pouvoirs pour négocier. Le paraphage de l'accord de paix est distinctement perçu de la 

signature proprement dite dont il constitue une étape.  

 

 

b. La signature 

 

 La signature de l'accord de paix est capitale en ce qu’elle est la manifestation de la 

volonté à rechercher une voie de sortie de crise autre que celle des armes. Elle émane 

des plus hautes autorités des acteurs en conflit ayant participé aux pourparlers de paix. La 

signature est définie comme « une suite de lettres, de caractères, de chiffres ou de tous 

autres signes ou symboles dotés d'une signification intelligible, quels que soient leur 

support et leurs modalités de transmission. C'est le graphisme par lequel une personne 

s'identifie dans un acte et exprime son approbation au contenu de ce document » 260. La 

validité de tout engagement est subordonnée à l'existence de cette signature manuscrite 

qui confère au document sa force probante.  

La signature d'un accord de paix est un acte solennel médiatisé pour les crises 

d'une intensité élevée. Elle apparaît comme une transition entre l'étape de l'élaboration du 

texte qu'elle clôt et celle de l'expression du consentement à être lié. Elle est faite 

concomitamment par les négociateurs qui contractent ainsi l’obligation de ne pas priver 

l'accord de son objet et de son but. Toutefois, mettre fin à l’application d’un accord peut 

indiquer une intention de ne pas ratifier l’accord, ce qui pourrait entraîner la remise en 

cause intégrale du processus politique ainsi initié. La signature est bien des fois suivie 

d'une ratification. 

 

c. De  la ratification 

 La ratification est l'acte par lequel l'autorité étatique la plus haute, détenant la 

compétence constitutionnelle de conclure des traités confirme le texte élaboré par ses 

plénipotentiaires, consent à ce qu'il devienne définitif et obligatoire et s'engage 

                                                 
260 http://www.dictionnaire-juridique.com/definition/signature.php 
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solennellement au nom de l'Etat à l'exécuter. Cette étape d'acceptation des traités 

internationaux semble être vérifiée dans la négociation et l'adoption des accords de paix. 

Elle apparaît comme la réception de l'accord dans le dispositif du droit positif. La 

ratification est constitutionnellement affirmée dans la plupart des constitutions africaines et 

implique nécessairement la participation parlementaire. Le parlement  consent, à travers 

une loi d'habilitation, à la conclusion de tels actes qui jusqu'à la signature est 

exclusivement menée par l'exécutif.  En pratique, la ratification se traduit par l'échange de 

lettre de ratification entre les parties à un traité international. Cet échange est constaté par 

un procès-verbal daté et signé qui permet d'éviter toute contestation sur la réalité de la 

ratification. 

 Le caractère interétatique de cette phase est très affirmé dans l'adoption des 

instruments internationaux. En est-il de même des accords de paix dont la nature juridique 

reste indéfinie et imprécise ? Peut-on en réalité parler de ratification d'accords de paix 

dans un conflit interne tel que mentionné dans certains de ces instruments? N'est ce pas 

une appellation abusive? En quoi consiste réellement la ratification dont font cas certains 

accords de paix?  Une analyse rigoureuse nous amène à douter de la notion de ratification 

en droit des accords de paix internes.  

 En effet, dans certains accords de paix internes261, il est indiqué que ceux-ci doivent 

être ratifiés par le parlement. Qu'en est-il véritablement? Il importe de signaler que 

l'intervention du parlement dans la négociation des instruments internationaux ne saurait 

être qualifiée de ratification a fortiori dans l'adoption des accords de paix internes; celle-ci 

constitue une autorisation consentie à l'autorité étatique compétente, généralement le 

Président de la République ou le Premier Ministre selon les régimes politiques et selon les 

constitutions, à ratifier le traité ou l'accord international négocié et signé. Cette autorisation 

est faite à travers une loi dite « loi de ratification » donnant quitus au gouvernement qui du 

reste peut ne pas ratifier l'accord.  La compétence pour ratifier étant un élément de la 

fonction gouvernementale, l'organe exécutif peut très bien ne pas donner suite à 

l'autorisation parlementaire ou ne le faire qu'après un très long délai: il dispose d'un 

pouvoir discrétionnaire dans le choix du moment et peut s'abstenir de ratifier pour des 

raisons de pure opportunité politique.  

 

                                                 
261

 En témoigne l'accord de paix d'Abuja du 05 mai 2006 sur la crise au Darfour ratifiée en juillet 2006 par le parlement soudanais. 
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 Comment qualifier alors l'intervention du parlement dans l'adoption des accords de 

paix internes dont il est demandé leur « ratification » par ce dernier? Le concept de 

ratification utilisé dans ces accords, renvoie à une requête faite auprès de l'organe 

législatif de l'Etat attaqué, d'approuver, à travers un acte unique, l'accord signé par les 

belligérants y compris le gouvernement. A la vérité, il s'agit d'une exhortation inavouée et 

déguisée faite aux parlementaires de marquer leur consentement afin de garantir un 

succès probable de l'accord de paix âprement obtenu. Cette approbation de l'accord de 

paix est donnée dans une loi publiée au Journal Officiel et s'intitulant « loi portant 

ratification de l'accord de paix de... » ou « loi portant approbation de l'accord de paix ... ». 

Cette loi votée et publiée constitue l'instrument de réception de l'accord de paix dans le 

droit interne lui conférant du coup toutes les caractéristiques juridiques dues à la loi. Cette 

loi « légalise » l'accord de paix et diffère des lois ultérieures qui seront votées dans le 

cadre de l'application du programme annexé à l'accord.  

 L'approbation du parlement qui se distingue clairement de la ratification est 

recommandée voire imposée subtilement. Cela consiste à voter les textes législatifs 

conformes en tous points aux dispositions des accords de paix sans possibilité de s'en 

écarter. Un mandat impératif262 leur est implicitement conféré violant frontalement les 

dispositions constitutionnelles en la matière.  

 L’ensemble des dispositions des accords négociées et adoptées ne demeurent pas 

moins fragiles dans l’issue de leur acceptation réelle. Pour conforter les engagements des 

belligérants qui ont signés  lesdits accords, il arrive que le médiateur apporte formellement 

sa caution. 

 

2. La caution du médiateur  

 

 L'analyse des accords donne à constater la signature du médiateur au bas du 

document après celle des parties négociantes. Cette signature constitue une marque de 

garantie morale, politique et diplomatique de l'accord de paix et un gage de confiance pour 

les belligérants ; la pratique très répandue en matière de résolution des conflits consiste à 

associer des personnalités réputées à un processus de paix (Julius NYERERE, Nelson 

                                                 
262

 Le point (e) de l'Accord de Linas-Marcoussis dispose : « ...Les partis politiques représentés à l'Assemblée Nationale et qui ont 
participé à la Table Ronde s'engagent à garantir le soutien de leurs députés à la mise en œuvre du programme gouvernemental. » 
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MANDELA)263. De son coté, l'ONU nomme souvent des « experts », « représentants 

spéciaux » en vue de conduire une médiation devant déboucher sur des négociations 

entre les belligérants. 

 

 En agissant ainsi, les médiateurs, symbolisent leurs actions et leur associent une 

aura de respectabilité donnant ainsi des gages de sincérité aux protagonistes. Le rang de 

médiateur est un critère primordial pour juger de l'efficacité potentielle d'une négociation. 

Une série d'études empiriques ont montré très clairement la corrélation positive entre le 

haut rang du médiateur et le succès de la médiation264. Cela revient à accorder à ces 

personnalités un surcroît de sagesse et à les parer d'un certain nombre de vertus dont leur 

signature constitue la marque visible.     

 

Quelle est, à présent, la portée du texte adopté ?  

 

 

B. La portée de l'adoption du texte  

 

 La portée de l'adoption du texte peut être analysée sous l'angle juridique (1) et sous 

un volet politique (2). 

 

 

1. La portée juridique  

 

            La portée juridique dont il s'agit ici renvoie essentiellement à la régularité des 

consentements émis lors de l'adoption du texte des accords de paix, étant entendu que 

tout accord suppose l'expression d'un consentement empreint de certaines 

caractéristiques notamment la liberté, la sincérité et la capacité. Cette régularité soulève la 

question des vices du consentement qui conserve une place non négligeable dans 

l'adoption des accords de paix. Dans les différents ordres juridiques nationaux, la règle 

selon laquelle un contrat n'est valable que sous la condition de la réalité et de la liberté du 

consentement est solidement ancrée dans le droit contractuel. Elle est prévue et 

organisée par le législateur qui détermine avec précision les faits constitutifs de la lésion. Il 
                                                 
263 Julius NYERERE et Nelson MANDELA ont été respectivement médiateurs dans le conflit interne burundais en juin 1998 et en 

décembre 1999 ;  
264

 J. BERCOVITCH & A. HOUSTON, « Influence of Mediator Characteristics and Behaviour on the Success of Mediation in 
International Relations », International Journal of Conflict Management, n°4, October 1996 
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paraît difficile voire osé de transposer purement et simplement ces principes dans le droit 

des accords de paix internes. Toutefois, la réalité des faits nourris d'observations 

objectives impose qu'on y réfléchisse mutatis mutandi et à éviter un simple plagiat. Ainsi 

donc, certains vices du consentement tels que l'erreur et le dol, sont exclus de notre 

analyse en l'absence de faits objectifs en la matière. D'autres notamment la corruption et 

la contrainte conservent une place de choix. 

 

            La corruption du représentant d'une partie aux négociations est un vice de 

consentement propre au droit des traités créé de toute pièce par la Convention de Vienne 

sur le droit des traités de 1986  en son article 50. La Commission de Droit International qui 

a proposé cette création souligne que la corruption devrait être définie de manière stricte 

et ne devrait viser que les actes ayant pour effet de « peser lourdement » sur la volonté du 

représentant. Un simple geste de courtoisie ou une faveur minime ne constituerait pas un 

acte de corruption. Pour sa part, la Convention a seulement fourni une définition 

« organique » de la corruption en exigeant qu'elle soit imputable directement ou 

indirectement, à une autre partie ayant participé à la négociation.  

 

            Une telle norme en droit international est transposable en droit des accords de paix 

internes compte tenu de la similitude de nombreux sujets traités au centre desquels la paix 

et la sécurité conservent une place primordiale. Dans les négociations sur les accords de 

paix internes, des cas de corruption sont bien souvent soulevés soit à l'endroit des 

négociateurs soit envers les médiateurs. Pendant les pourparlers de la Table Ronde de 

Marcoussis sur la crise ivoirienne, des tentatives de corruption auraient été constatées 

émanant du pouvoir FPI à l'endroit des représentants des mouvements rebelles (MPCI, 

MPIGO, MJP). L'intérêt de notre analyse, loin de se situer sur la véracité de ces faits, 

porte sur le vice que constitue un cas de corruption en ce qu'elle dénature la sincérité du 

consentement émis qui, dans le cadre des accords de paix, est un gage implacable dans 

l'application de ceux-ci. Elle constitue donc une irrégularité substantielle dans l'expression 

du consentement susceptible d'annuler l'accord issu de telle négociation.     

 

          Quant à la contrainte, elle constitue un cas de vice de consentement classique, très 

présent dans le droit international et allégué dans la pratique des négociations d'accords 

de paix. La question de la contrainte en droit international n’est pas nouvelle. L’invalidité 

d'un traité conclu à la suite d'une contrainte exercée contre le représentant était déjà 
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largement admise265. Ces contraintes exercées sur un Etat sont prohibées par l’article 2, § 

4 de la Charte des Nations Unies. L'article 51 de la Convention de Vienne abonde dans le 

même sens : «L'expression du consentement d'un Etat à être lié par un traité qui a été 

obtenu par la contrainte exercée sur son représentant au moyen d'actes ou de menaces 

dirigés contre lui est dépourvue de tout effet juridique ». L’article 52 renchérit : « Est nul 

tout traité dont la conclusion a été obtenue par la menace ou l'emploi de la force en 

violation des principes de droit international incorporés dans la Charte des Nations Unies 

». Faute d'un consensus sur l'inclusion d'une définition de la menace dans la Convention 

de Vienne, elle-même, la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités a adopté 

avec la Convention une « Déclaration sur l'interdiction de la contrainte militaire, politique 

ou économique lors de la conclusion des traités ». Le paragraphe 1 de cette déclaration 

qui n'est pas de nature juridiquement contraignante « condamne solennellement le 

recours à la menace ou à l'emploi de toutes formes de pression, qu'elle soit militaire, 

politique ou économique, par quelque Etat que ce soit, en vue de contraindre un autre Etat 

à accomplir un acte quelconque lié à la conclusion d'un traité, en violation des principes de 

l'égalité souveraine des Etats et de la liberté de consentement ». 

 

           Cette menace peut émaner soit des parties négociantes soit d'acteurs externes qui 

exercent une pression de nature diverse: politique, diplomatique, médiatique, économique, 

militaire voire humanitaire. Les menaces266 peuvent atteindre le représentant soit par des 

pressions physiques, soit par un chantage, soit même par des menaces concernant ces 

proches. Elles peuvent aussi être exercées contre l’Etat envisagé en tant « qu’unité 

globale »267. A la portée juridique, il convient d’y adjoindre la portée politique.  

 

 

2. La portée politique : la bonne foi 268 

 

 Le terme bona fides, dérivé de fides et fido, semble étymologiquement descendre 

de la racine indo-européenne bheidh / bhidh signifiant lier, relier, entrelacer, enlacer, 

                                                 
265 Ian BROWNLIE, Principles of Public International Law, Oxford, Clarendon Press, 1966, p. 495; voir aussi Georges TENEKIDES, 
« Les effets de la contrainte sur les traités à la lumière de la Convention de Vienne du 23 mai 1969 », AFDI, vol. 20, 1974, pp. 80-84 
 
266

 Sur la question de menace, lire l'article de Patrick SAINT-PAUL « Les coulisses des accords de Marcoussis » publié dans le Figaro 
du  07 février 2003 

267 Georges TENEKIDES, « Les effets de la contrainte sur les traités à la lumière de la Convention de Vienne du 23 mai 1969 », op. cit. 
p. 87 

268
 Pour une étude complète sur la notion de bonne foi, lire Robert KOLB, « La bonne foi et le droit international public », Revue Belge 
de Droit International, 1998/2, Editions Bruylant, Bruxelles, PP. 661-732   
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tresser, et du terme grec pisto / pistis, signifiant foi, confiance269. Des notions générales et 

complexes telles que la bonne foi ne se laissent guère résumer en une définition abstraite. 

Il convient donc de saisir son contenu spécifique par rapport à des notions voisines (a) et 

ses applications (b). 

 

 

  a.  Définition de la bonne foi 

 

 La bonne foi est un concept à la fois polysémique et singulier par rapport à d'autres 

notions voisines.  

 

 

Ø Notion polysémique 

 

 Au sens subjectif, « la bonne foi désigne un état d'esprit consistant en une fausse 

représentation de faits juridiques pertinents et qui se manifeste dans l'ignorance d'un 

défaut de ceux-ci au regard de la norme dont l'application est réclamée »270. Au sens d'un 

simple standard juridique, c'est à dire en tant que principe général de droit, la bonne foi, 

comme tout autre principe ou toute autre notion générale, s'aide de standards pour 

s'appliquer aux cas concrets. Les concepts de protection de confiance légitime ou d'abus 

ne sont juridiquement pas prédéterminés. Ils ne sont en réalité que l'expression à défaut 

de la bonne foi; l'élément de confiance est une racine essentielle de la bonne foi. 

 Au sens objectif, la bonne foi constitue un véritable principe général de droit qui 

possède une substance normative composée de plusieurs aspects. « Sur son versant 

positif, la bonne foi protège la confiance légitime qu'un comportement a fait naître chez 

autrui, quelle que soit la volonté réelle mais non intelligible de l'opérateur. Sur son versant 

négatif, la bonne foi protège certaines finalités ancrées dans l'intérêt collectif contre des 

prétentions individualistes voir excessives; elle peut aussi protéger l'objet et le but d'un 

rapport juridique contre tout acte tendant à le priver de sens »271. Accessoirement, la 

bonne foi interdit le comportement déloyal qui consiste à se prévaloir de sa propre faute 

                                                 
269

 A. ERNOUT / A. MEILLET, Dictionnaire étymologique de la langue latine, 4 édition, Paris, 1985, p. 233 
270 Robert KOLB, « La bonne foi et le droit international public », op.cit. p. 673 
271 Ibidem 










































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































